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HISTOIRE DE LA COLONIE FRANÇAISE
EN CANADA.

TROISIEME PARTIE.

LoUis XIV ENTREPREND LA FONDATION D'UNE COLONIE CATHOLIQUE

EN CANADA.

LIVRE PREMIER.

Depuis l'année 1664 jusqu'à la fin du gouvernement de M. de Courcelles,

en 1672.

CIAPITRE IV.

ZELE DE LOUIS XIV POUR AUGMENTER LA POPULATION

DE LA COLONIE ET PROCURER LE DÉFRICHEMENT

DES TERRES.

(Suite.)

Xi.

A Villemarie, la Sour Bourgeoys garde chez elle les jeunes filles arrivées de France
jusqu'à leur mariage.

A Villemario, la Soeur Bourgeoys remplissait le ministère de charité
auquel Madame Bourdon se livrait avec tant de zòle à Québec. Elle
l'avait commencé dòs les premiers envois de jeunes personnes faits par les
Seigneurs de Montréal, et elle le continua de son propre mouvement, en
recevant aussi celles que le Roi envoya ensuite de son côté pour accélérer,
par ce moyen, 1'accroissement de la population de cette colonie. " Quelques
années après mon premier voyage en France, 6crit-elle, il arriva à Ville-
marie environ dix-huit filles du Roi que jallai quérir au bord de l'eau,
croyant qu'il fallait ouvrir la porte de la Sainte Vierge à toutes ces filles.
Mais, notre maison ûtant trop petite pour loger celles qui arrivaient, nous
fîmes accommoder une maison que nous avions achetée de Saint Ange, et
là je demeurai avec elles. J'étais obligée d'y demeurer à cause que c'était
pourformer des familles."

Cette réflexion montre avec quel zèle et quelle sainte sollicitude la Sœur
Bourgeoys veillait sur toutes ces jeunes personnes. Elle ne se contentait.
pas de les loger ainsi avec elles, elle les nourrissait et avait pour chacune la
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1' ECIIO DU CABINET DE LECTURE PAROISSIAL.

tendresse d'une mère et les soins les plus pr6venants. Les Soeurs de la Con-

r4ation n'avaient alors, comme c'6tait l'ordinaire dans les autres commu-
nautés, que de simples couvertures à leurs lits, à cause de la chert6 dc la
toile on Canada; et par un effet de sa charit6 gén6reuse, la Sour B our-

geoys, pour gagner l'affection de ces jeunes personnes, employait à leur

usage les draps qu'on avait à la Congr6gation. Enfin, s'occupant plus
encore de leur âme que dC leur èorps, elle leur donnait à toutes les
instructions qu'elle jugeait leur être les plus utiles. Par là, elle s'insinuait

dans leur cour, gagnait leur confiance, et liait avec elles une sainte amitié

qu'elle cultivait soigneusement ensuite, et qui la rendait la confidente. la
conseillùre et la protectrice de toutes ces nouvelles mariMes. Un autre

avantage de leur s(jour chez la Sour Bourgeoys, c'est qu'elle les faisait
entrer dans la pieuse Sociét6 form6c par elle, en 1658, sous le nom de Con-

grégation Externe, ce qui lui donnait l'occasion de les revoir tous les
dimanches, et de d6vclopper ainsi les germes de vertu qu'elle avaitcjetis
dans leur coeur. Quoique ces filles ne fissent pas un long s'jour dans sa
maison, elle en avait ordinairement quelques-unes pour les former et les
instruire. Ainsi lisons-nous dans le recensement de 1667 fait par M. Talon,
qu'il y avait alors à la Congr6gation quatre filles à marier. La Sour Bour-
geoys les gardait ainsi jusqu'au jour de leur mariage et c'est ce qui
explique pourquoi, dans un certain nombre de contrats, il est dit que

la future demeurait chez la &oeu2r Bourgeoys, ou simplement à. la Congré-
gation, et que, dans d'autres, on marque expressément que c'est à la Con-

grdgation même que le contrat de mariage a 6t6 fait et pass' (1).

XII.

Pieuses Demoiselles de qualit- qui s'établissent dans la colonie.

Mademoiselle Mance et les prêtres du S6minaire, craignant que la
Communaut dos Hospitalières de Saint Joseph ne pût trouver des sujets
dans le pays, avaient attiré de Franco dos jeunes personnes de qualité,
résolues d'enbrasser cet Institut à Villemarie ; mais la Providence, qui les
destinait toutes à devenir d'excellentes mères de famille, ne permit pas

que, malgr6 leur ferveur et leur zòle, elles soutinssent les exercices p6nibles

(1) Ainsi, dans les contrats de mariage de Marie Gouert, venue de la paroisse Saint-Sul-

pice, à Paris, de Geneviève Lesnai, qui épousa Pierre de Vauchy; dans celui dAnne-3hri
Fanexexe, d'llambourg, il est marqué qu'elle demeurait chez la: Soeur Biourgeoys. Marie
Fennexexe, fille de cualité, dont le pére avait été capitaine dans les troupes Impériales,
épousa, a Villeniarie, ilubert le Roux, fils d'un notaire royal de Vitry-le-Français. Entre
autres contrats de Mariage,faila et passés à la Congrygation, nous avons sous les yeux celui

d'Elizabeth laquin avec Antoine Courtemanchie, dit Joli-Cour, auquel assista toute la
noblesse du pays; les contrats de Jeanne Layset avec Jean Beauchamps, de La Rochelle ;
de Marguerite Tesnard avec Charles Boyer, du bourg de Valse, diocèse de Poitiers ; celui
de Jeanne Colet avec Mathieu Binet, (lit l'Espérance, dulvillage d'Epernay en Picardie; de
Jeanne Fauconnier, d'Orléans, avec Antoine Dufresne, dit Saint-Antoine, natif de Saint-
Viry en Picardie.
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dn noviciat, d'où il arriva que toutes furent rocherchées On mariage pour
les charmes de leur vertu, et répandirent une grande édification dans la
colonie. De ce nombre 6tait Catherine Gauchet de Belleville, d'une noble
famille originaire de Senlis, qui, après avoir refus6 on France un riche
établissement, 6pousa à Villemarie, en 1665, M. Jean-Baptiste Migeon de
Branssat, procureur fiscal dont il a été parlg d6jà. Perrine Picot6 de
Bélestre, sour de M. Pierre de Bélestre, ne put supporter non plus les
épreuves du noviciat, et épousa M. Michel Godefroy, sieur de Lintot,
résidant aux Trois-Rivières. Il en fut de môme de mademoiselle Mullois
de Laborde, qui 6pousa M. Etienne Pêzarc de la Touche, déjà nommé, n&,
comme elle, à Elois, paroisse de Saint-Honord. Pareillement Marie Moyen
des Granges, sour cadette de madame Closse, entrée d'abord au noviciat
de l'Hôtel-Dieu, épousa on 1667 M. Sidrac du Guéd de Boisbriant, capi-
taine au régiment de Chambly (1). Une autre jeune personne, après

quatre ans de séjour chez les Hospitalières, dont elle désirait aussi vive-
ment d'embrasser l'Institut, fut retirde par ses parents, qui la marièrent
avec Etienne Truteau. " Elle sert Dieu dans le monde, écrivait ensuite

la Sour Morin, et est mère d'une nombreuse famille qu'elle nourrit et
" élève dans l'amour et dans la crainte de Notre-Seigneur, avec édification

et sagesse on toutes choses." Il en fut encore ainsi de quatre autres
vertueuses filles, que mademoiselle Mance avait attir6es de France, pour
l'aider à l'H8tel-Dieu avant l'arrivée des filles de Saint-Joseph. Mademoi-
selle de la Barclilière, dont nous avons parlé, quitta aussi l'Htel-Dieu et
devint mère de famille. Enfin, durant les trente-trois premières années de
leur séjour en Canada, les Hospitalières donnèrent l'entrée de leur Coin-
munauté à plus de vingt filles pleines de courage et de piété, qui toutes
furent obligées d'en sortir, ne pouvant s'accoutumer à un genre de vie si
pénible et si accablant pour la nature. " Dieu le permit ainsi, ajoute la
" Sour Morin, pour peupler la nouvelle colonie, et lui donner des mères

de famille remplies de son esprit et de son amour."

XIII.

Zùle de Louis XIV pour accùl(rer les mariages et augmenter la population eu Canada.

Nous devons ajouter ici que Louis XIV, non content d'envoyer des
colons en Canada pour y former dos familles, usait encore de tout son
}ouvoir pour qu'on mariât de bonne heure tous les jeunes gens nés dans
le pays. C'était le moyen le plus efficace, en multipliant le nombre des

(l), Mademoiselle Moyeu, alors âgée seulement de vingt ans, ayant eu, t Paris, une
succession avantageuse à sa sour et à elle, mademoiselle Mande, sa mûre adoptive, qui
voulait létablir, demanda auparavant, pour elle, au Conseil souverain, des lettres d'éimanci-
pation, afin qu'elle pût administrer ses biens. M. Talon, M. Souart, madame d'Ailleboust,
M. Chartier et d'autres personnes honorables qui portaient un vif intêrôt à cette jeune
orpheline, se joignirent à mademoiselle Mance dans sa requête, et le 12 du mois d'noûit107,
des lettres d'émancipation furent expùdiées en sa faveur.
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colons, de procuier la sainteté des mœurs et l'union des ménages; aussi

voyons-nous que saint Jean ChrysostGme, pour obtenir un si heureux et si

nécessaire résultat, engageait les fidòles de son temps à marier leurs enfants

dòs qu'ils étaient en ago nubile. Dans cette même vue, le Roi écrivit
en 1668 à M. de Laval d'user de son influence pour que les garçons se
mariassent à dix-huit ans et les filles à seize; et l'année suivante, il assigna
annuellement la somme de trois mille livres, afin d'accélérer les mariages.
Il mandait à ses officiers de donner de ce fonds vingt livres de gratification
à tous les garçons qui se marieraient à vingt ans et au-dessous, et vingt
livres à chaque fille qui s'établirait au plus tard à P'ge de seize ans ;
c'était ce que l'on appelait là présent du Roi. Il fit plus encore ; il ordonna
qu'on établit une peine pécuniaire pour tous les pères de famille qui, sans
'raison légitime, n6gligeraient de marier leurs enfants lorsqu'ils auraient

atteint cet age, disposition qui fut confirmée par un autre arr8t du Conseil
d'Etat du 12 avril 1670. Le 20 octobre suivant, M. de Courcelles et le
Conseil souverain de Québec publièrent cet arrêt dans tout le Canada, cn
enjoignant aux pères de famille de se présenter de six mois en six mois au
greffe de leur juridiction particulièro pour déclarer, sous peine d'amende
applicable aux hOpitaux, les raisons qu'ils pourraient avoir eues de rotarder
le mariage de leurs enfants. Mais on ne voit pas que cette menace
d'amendo ait jamais ou d'application on Canada, tant à cause du présent
Cu Boi que des autres avantages qui devaient acélérer les mariages.
Car, pour ôtcr aux 6poux toute crainte de se voir chargês de bonne heure
d'une grosse famille, et pour leur faire désirer au contraiie d'avoir un

grand nombre d'enfants, Louis XIV, par un sentiment de gén6rosité bien
digne do sa sollicitude et de sa religion, avait assure, par son Ordonnance
de 1669, une pension annuelle de trois ecnts livres à tous les pères de
famille qui auraient dix enfants, et une autre de quatre cents livres à ceux
qui on auraient douze. Enfin il ordonnait que les pères chargés d'un grand
nombre d'enfants fussent toujours préférés aux autres, si quelque raison
puissante ne l'empêchait pas.

XIV.

Multiplication ùtonnante des familles canadiennes, à Québec.

Ces sages encouragements eurent les résultats les plus heureux ; car les,
familles se multiplièrent on peu do temps et ne furent pout-etre jamais

plus nombreuses dans aucune autre colonie. " C'est une chose prodigieuse
" de voir l'augmentation de la population-dans ce pays, écrivait la Mère
" do l'Incarnation ; outre ces mariages (des colons envoyés par le Roi),
" ceux qui sont établis depuis longtemps clans le pays ont tant d'enfants,
" que cela est merveilleux, et tout en frissonne." C'était pareillement ce
qu'écrivait M. de Laval dans sa lettre à M. Poitevin, dont on a parlé :
" Les familles dc nos Français sont très-nombreuses en ce pays ; dans la
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plupart, il se trouve huit, dix, douze, et quelquefois jusqu'à quinze et
" seize enfants. Les sauvages, au contraire, n'en ont que deux ou trois, et

rarement ils passent le nombre de quatre." C'était aussi ce qu'6crivait
M. de Queylus à Colbert, comme nous l'apprenons par la r6ponse que lui
fit ce ministre : " J'ai eu beaucoup de joie, lui dit-il, de voir par la lettre
" que vous avez pris la peine de i'6crire le 12 octobre dernier, que vous
" me confirmez les assurances que j'ai eues d'ailleurs, que le nombre des
" habitants de la Nouvelle-France est augment6 des deux tiers depuis le

temps que le Roi s'applique et donne ses soins àl'accroissement de cette
" colonie ; et vous ne serez pas fâch6 d'apprendre, par M. Talon, les efforts
" que Sa Majest6 a faits encore cette année et qu'elle continuera de faire
" les ann6es suivantes pour y envoyer des hommes, et contribuer, par ce

moyen, à cette multiplication si avantageuse et si n6cessaire. Je m'en
" remets à ce que M. Talon vous en fera savoir."

XV.

A ugimentatilou de la popilation à Villemarie.

En envoyant ainsi des colons en Canada, le Roi s'appliquait surtout à
l'augmentation de la population de la ville de Qu6bec, jusqu'alors si

n gligée par les diverses Compagnies de commerce qui avaient possédé ce

pays. Quant à Villemarie, dont il avait aussi grandemont à coeur d'aug-
monter le nombre des habitants, il s'en reposait on très-grande partie sur
le S6minaire de Saint-Sulpice. " Sa Majesté s'attend bien, 6crivait encore

Colbert à M. de Queylus, que la .colonie de Montréal augmentera consi-
4 drablement par vos soins et par votre application, ce dont elle se repose

" prescqne entièrement sur vous." Les espérances du Roi furent heu-.
reusement justifiées par l'6vònement. Pour augmenter le nombre dos
colons à Villeiari, le S6minaire fais.ait venir chaque année une recrue
cie serviteurs qu'il 6tablissait ensuite dans le pays; et le recensement de
1666 en clésigne vingt-huit sous le titre cie doméstipjes engagés. Parmi
eux étaient des hommes de diverses professions nécessaires à la colonie
un taillandier, deux tailleurs, deux cordonniers, un boucher, un menuisier,
un meunier, un tourneur. Le recensement de l'année suivante en men-
tionne trente-deux, dont la moitié 6taient nouvellement venus de France,
entre autres Nicolas Perrot, alors âgé de vingt-six ans. En 1666, on comp-
tait à Villemarie cinq cent quatre-vingt-deux personnes ; l'année suivante,
la population était de sept cent soixante-six ; mais ]'ann6e 1672, elle se
composait de quatorze à quinze cents âmes. Depuis l'année 1663 que le
S6minaire s'6tait charg6 de l'île de Montr6al, il n'aurait pu fournir à la
déponse sans le concours g6néreux de quelques-uns de ses membres qui
jouissaient d'un gros revenu, entre autres M. de Queylus et surtout M. de
Bretonvilliers, qui y contribua durant vingt-cinq ans. " Pendant treize

ou quatorze ann6es que Messieurs du Séminaire ont pris soin de l'île de
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' Montr6al, 6crivait M. Tronson à Colbert, ils y ont fait des dépenses si
consid6rables, que cette habitation est maintenant compos6e de plus de
quinze ou seize cents anmes, de grand nombre de maisons, et s'augmcnte
tous les jours."

XVr.

Mesures prises par Louis XIV pour procurer le défrichemeunt des terres.

Convaincu que, pour 6tablir solidement la colonie, il fallait la faire subs.-
sister du produit même du pays, le Roi fit tout ce qui 6tait en son pouvoir
pour exciter les colons à la culture des terres. Déjà, en 1658, ayant
appris que plusieurs serviteurs d6srtaient le Canada et s'embarquaient
sur les vaisseaux qui faisaient voile pour la France, principalement sur les
navires pêcheurs, et que ces d6sertions nuisaient à l'agriculture en dimi-
nuant le nombre de bras, il d6fendit à tous ses sujets Canadiens de sortir
du pays sans passe-port, et aux capitaines de recevoir aucun passager qui
ne fat muni d'un passe-port on règle, donn6 par le Gouverneur ou par
celui qui commandait en son absence, " attendu, disait-il dans son arrût.

que par ce moyen une partie des terres demeure inculte ou sans être
cd6pouill6e des fruits de la saison, faute d'ouvriers." Comme toutes les

diverses Compagnies pr6códemment on possession du Canada, avaient
entièrement n6glig6 cette branche ;essentielle d'industrie, Louis XIV ne
jugea pas à propos d'imposer à la Compagnie des Indes l'obligation de
travailler au d6frichomont clos terrcs. Mais pour obtenir plus sarcment
ce r6sultat, il donna ordre au Conseil souverain de faire lui-même des
concessions dc terres aux particuliers. Colbert en dcrivait ainsi à M. de
Laval, le 18 mars, 1664: " Sa Majest6 a pris r6solution de faire lever
" des hommes qui seront conduits on Canada ; mais elle estime tout à fait

indispensable que le Conseil souverain distribue des terres à ces nou-
veaux venus, et qu'on les oblige à les défricher de proche en proche,

" afin que n'6tant plus 6pars comme autrefois, ils soient mieux cr état de
se d6fendre contre les surprises dos Iroquois." Enfin dans les lettres

de noblesse dont le Roi voulut honorer plusieurs colons clos plus z6lós pour
P'6tablissement du pays, il donna pour motif de cette faveur l'empresse-
ment qu'ils avaient îhit paraîtro pour la culture dios terres. (1)

(1) Ainsi, dans b, lettre gne Louis XIV accorda à Nicolis Jucbereau, de Saint-Denis.
il rappelle que le pè,re de celui-ci, au lieu de faire le commer ce, fut l'un des premiers qui
s'attachuèren t Il uniquement et suivanI nos inteiions, dit-il, à faire des établissements assez

cousidrables et à travailler au dkfrichement el à la culture des erres.? Pareillement dans
celles du sieur Aubert dle Laclesnaye, il expose le uêmne motif: " Et d'autant qu'il a

e employ des sommes très-considérables pour le bien et Paugmentation de la colonie, et
" particulièrenent aia defrichemeni et à la culture d'une grande étendue de terres, en divers
"LtablissclenIts sópnris, noons nrons cru qIue nous devions le traiter favorablement," et lui

donner des lettres de Ùoblasse:
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XVII.

Pour f aciliter le défrichenent, Louis XIV fait transporter en Canada des chevaux q'i
donne aux particuliers.

L'un dcos premiers soins du Monarque fut d'y faire passer, à ses frais,
les chevaux, tant pour faciliter aux colons les travaux CIe l'agriculture,

que pour procurer leur coimnoclité particuliùre, attendu que jusque-là ils
n'avaient pu marcher qu'à l'aide de raquettes pendant l'hiver. Le 16
juillet, 1665, on débarqua à Qu6bec douze chovaux, les premiers envoyés
de France par le Roi. Il 6tait naturel que les sauvages, à qui ces ani-
maux étaient entièrement inconnus, témoignassent une grande surprise en
voyant ces orignaux de France : c'est ainsi qu'ils les appelaient, par com-
paraison avec ces animaux du pays, n'ayant pas de mots dans leur langue
pour les désigner. Ce qu'ils admiraient surtout, c'était qu'ils fussent si
traitables et si dociles sous la main de leurs cavaliers, qui les faisaient
marcher à leur fantaisie. " Sa Majesté a encoro envoyé des chevaux,

écrivait on 1067 la Mare Mario de l'Incarnation, et on nous a donné,
" pour notre part, deux belles juments et un cheval, tant pour la charrue
" que pour le charroi." L'année 1670, le Roi envoya pareillement un

étalon et douze juments, et les fit distribuer aux gentilshommes du pays,
les plus zélés pour la culture clos terres : une jument à M. Talon, deux

juments à M. de Chambly avec un étalon, une à M. de Sorel, une à M.
de Contrecceur, une à M. de Saint-Ours, une à M. Ie Varenne, deux
juments à M. de Lachesnaye, une à M. de Latouche, une à M. de Répen-
tigny, enfin la douzième à M. Le Ber. Voici les conditions auxquelles le
Roi faisait ces sortes de dons aux particuliers: ils devaient les nourrir
pendant trois ans ; et si, par leur faute, quelqu'un cde cos animaux venait
à mourir, celui à qui il avait été donné était obligé de payer au receveur
du Roi la somme de deux cents livres. Dans l'autre cas, il pouvait le
vendre après les trois ans expirés, ainsi que les poulains qu'il aurait pu
avoir; mais avec charge, au bout des trois ans, de donner au receveur
de sa Majesté un poulin d'un an pour chaque cheval, ou la somme die cent
livres. Il était pareillement ordonné que, lorsque ces poulains que le
Roi faisait élever et nourrir seraient parvenus à lour troisième année, on
les distribuerait à d'autres particuliers, et toujours aux mêmos conditions.
Comme on le voit, ces conditions ne pouvaient être plus avantageuses aux
particuliers ni au pays on général. Aussi Colbert, qui avait tant à cœeur

de voir fleurir la colonie, écrivait à M. Talon, le il février, 1671: " Je
tiendrai la main à ce qu'il soit envoyé en Canada dos cavales et des
ânesses, afin de multiplier ces espèces si nécessaires à la commodité dos

" habitants." De tous les animaux domestiques envoyés par le Roi dans
la Nouvelle-France, les chevaux furent, on effet, ceux qui s'y imultipli-

òrent le plus, quoique le nombre des autres y augmentât d'une maniòre
étonnante.
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XVIII.

Offlciers qui se livrent à l'agriculture, M. Talon.

Dans la distribution. de chevaux faite on 1670, nous avons dit que le
Roi en fit donner un à M. de Sorel et un à M. de Chambly. C'est que
ce Prince, tout en tenant garnisondans les Forts nouvellement construits,
excitait par ses largesses les officiers qui y commandaient, à entreprendre
le défrichement des terres voisines do ces postes, et que les ceux dont
nous parlons se distinguèrent par les travaux auxquels ils se livrèrent
alors. " L'on défriche beaucoup, écrivait la Mère de l'Incarnation,
" surtout au fort de Chambly et à celui de Sorel. Ces messieurs, qui
" sont fort honnètes gens, y vivent de ménage, y ayant des boeufs, des
" vaches, de la volaille. Ils ont de beaux lacs, fort poissonneux tant en

hiver qu'en été, et la chasse y est abondante en tout temps. L'on a
" fait des chemins pour communiquer d'un Fort à l'autre: les officiers y
" faisant de fort belles habitations et avançant bien leurs affaires par les
" alliances qu'ils font avec les familles du pays." D'autres officiers se
livraient ailleurs à l'agriculture. De ce nombre, M. Sidrac lu Gué, à qui
M. Talon permit, on 1667, sous le bon plaisir du Roi, de s'établir à l'île
Sainte-Théròse, d'y abattre les bois et d'en faire cultiver les terres. Pour
leur donner à tous l'exemple, M. Talon lui-m8me faisait défricher aux frais
du Roi des terres situées à deux lieues de Québec, appelées ensuite la.
seigneurie des Islets. Il y envoya un grand nombre de colons pour y
former des familles, et les distribua on trois villages qu'il établit assez
rapprochés l'un de l'autre : le premier fut appelé le Bourg-Royal, le
second le Bourg-de-la-Beine, et le troisième le Bourg-Talon. Pour ce
même motif, il envoya un très-grand nombre de colons à Beaupré, à
Beauport et à l'île cl'Orléans. Ainsi, tandis que dans le recensement de
1606 on ne trouve que cinq cent cinquante-cinq personnes à Québec, on
ei voit six cent soixante dix-huit à la cCte de ]3eaupré, cent soixante-douze
à la seigneurie cie Beauport, et quatre cent soixante-onze dans l'île d'Or-
léans.

XIX.

Agriculture. Moyen facile pour faire subsister les particuliers 6 tablis.

Les colons qui avaient à coeur leur établissement pouvaient, sans être
accabl6s par le travail, défricher successivement leur concession, et tirer,
après un court espace de temps, de la partie déjà mise en culture, de quoi
pourvoir à leur subsistance et à celle de leurs familles. " Quand une
" famille a commencé une habitation, écrivait la même Religieuse, il lui
" faut deux ou trois ans avant que d'avoir de quoi se nourrir ; mais ces
" premières difficultés étant passées, ils commençent à être à leur aise ;
" et s'ils ont de la conduite, ils deviennent riches avec le temps, autant
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4 qu'on le peut être dans un pays nouveau comme l'est celui-ci. Au
" commencement, ils vivent de leurs grains, de leurs légumes et de leur

chasse, qui est abondante Phiver. Pour se procurer le vôtement et les
" ustensiles du ménage, ils font des planches destinêes à couvrir les mai-
" sons, et d6bitent des bois de charpente qu'ils vendent bien cher.

Ayant ainsi le nécessaire, ils commencent à faire trafic, et de la sorte ils
" s'avancent pou à peu. Ici les blés, les légumes et toutes sortes de

grains croissent en abondance : la terre est une terre i froment, et plus
" on la découvre on abattant les bois, plus elle est fertile et abondante.
" Sa fertilit6 a bien paru cette année, où les farines de l'armée s'étant
" gâtêes sur mer, il s'est trouvé ici des blés pour fournir à sa subsistance,

sans faire tort à la provision des habitants. Cela a tellement touché
"les officiers des troupes, qu'ils ont obtenu des terres pour y faire tra-

vailler. Aussi, il est incroyable combien ce pays se découvre et se
peuple partout.

Xx.

A Villemarie, zèle pour le défricheiment des terres avant imme l'arrivée des troupes.

Le zèle pour l'exploitation des terres ne se montra nulle part plus em-
pressé ni plus courageux qu'à Villomarie. On a vu que les seigneurs die
Montréal avaient, à diverses reprises, essayé d'appliquer les colons à
l'agriculture, et que les guerres continuelles dont Villemarie était le
théâtre, forcèrent les habitants d'abandonner leurs champs pour cultiver
les terres qui avoisinaient le Fort. Dans cette nécessité, on s'était con-
tenté de leur faire des concessions d'une très-potite étendue, avec promesse

pourtant d'en donner à chacun de plus considérables quand les circons-
tances pourraient permettre d'aller travailler au loin. Mais à peine eut-
on. appris, en 1664, que le Roi allait enfin envoyer des troupes, que
plusieurs colons demandèrent et obtinrent aussitGt de nouvelles terres, au
cCteau Saint-Louis, quelques-uns vers la montagne de Montréal, d'autres
enfin au 2(1 du Courcant, dans le voisinage de la maison fortifiée de
Sainte-Marie (I). L'année suivante 1665, et avant même que les troupes
fussent arrivées on Canada, un grand nombe d'autres colons, encouragés
par l'espérance d'un avenir plus tranquille, résolurent d'aller s'établir au-
dessous du pied du courant et au-delà de la riviùre Saint-Pierre. Car les
terres ci deçà de cette rivière, spécialement celles de la pointe Saint-

(1) On a vu que PiTtel-Dieu (le Villemarie avait aussi été rédit, plusieurs fois, à aban-
donner la culture des terres attribuées pour sa donation. L'arrivée des troupes permettant
done de se livrer aux travaux de la campagne, le Séminaire, en 1606, lui accorda deux cents
arpents de terre, joignant les deux cents arpenis donnés le s avril 1660, et pareillement à
litre de lier, sans aucune redevance. Enfin, comme les pauvres de 'H >tel-Dieu n'avaient
pas (le prairies pour kleurs animaux, il leur ancorda encore, à la suite de ces quatre cents
arpents, toutes les terres non concédées qui, du fleuve Saint-Laurent, s'étendaient vers le
lac Saint-Pierre, jusqu'à la premiére redoute, le tout également à titre de fief.
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Charles, avaient, pour la plupart, été concédées autrefois ; et quoique les
colons, à qui elles étaient censées appartenir, eussent été souvent obligés
de les laisser inhabitées ou meme incultes, ils en conservaient toujours la
propriété. Dès qu'on out donc appris que les troupes étaient on mer,
plusieurs allèrent s'établir sur des terres non concédées, les unes au-des-
sous de la ville et d'autres au delà de la rivière Saint-Pierre, sur le bord
clu fleuve Saint-Laurent. Ces terres commencèrent à être appelées alors à
Villomarie du nom de GCôtes, et les côtes furent distinguées entre elles par
le nom de quelque Saint. Ainsi on appela : Côte Saint-Martin les terres
situées au-dessous du domaine de Sainte-Marie, où plusieurs braves colons
allèrent les premiers s'établir (1).

XXI.

Après l'arrivée des troupes, défrichement (le terres plus éloignées (le Villemarie.

A peine les troupes furent-elles arrivées en Canada, que d'autres aussi
demandèrent, dès le mois de décembre 1665, et obtinrent dos terres plus
éloignées, situées sur cette partie du bord du fleuve, qui fut désignée sous
le nom de Côte Saint-Prançois, et plus tard sous celui de la -Longue-
Pointe. (2) Le défrichement attirant de jour en jour de nouveaux colons
sur des terres plus éloignées encore, on donna à celles qui venaient après la
Longue-Pointe le nom de côte Sainte-Anne, et celles qui suivaient furent
désigun6es sous le nom de C(ôte Saint-Jean, qu'on nomma plus tard Pointe-

uXTrenbles. Ce nom prit son origine d'une langue avancée de terre,
complantoe d'arbres de cette espèce qu'on y voyait'alors, et que les eaux
du fleuve ont fait disparaître depuis longtemps. Pour la commodité de
tous ces colons, et pour la sûreté dce cette partie éloignée do l'île, le Sémi-
naire avait formé déjà le dessein d'établir un village à la iPointe-aux-
Trembles, et dans cette vue, M. de Queylus, on y concédant, l'année
1660, des terres à Jean Oury, mit pour condition que les seigneurs pour-
raient on reprendre, à leur choix, ce qui serait nécessaire pour y bâtir
une chapelle et un moulin, on remboursant toutefois à Oury le prix des
travaux qu'il y aurait faits, et on lui accordant de plus un terrain contigu,
égal à celui qui serait repris et de même nature. L'année de l'arrivée
dies troupes et la suivante, d'autres colons ayant voulu se livrer aussi à

(1) UCe urent Antoine Beauldry, dit PEspinctte, Jean Née, (lit Meslier, Renù Fézeret,
Joseph Beaujour, Pierre Lugerat, dit Desmoulins, Antoine Renault, Jacques Monceaux, di t
la Violette, Pierre )esautels, dit la Pointe, Urbain Baudercau, syndic des habitants.

(2) Du ce nombre, Jacques l'Huilier, dit Desvignes, [ené Moreau, Pierre Picot, dit la Brie,
Antoine Brunet, (lit Belle-llIumeur. Urbain Tessier, dit Lavigne, Etienne Truteau, Robert
Perroy, Jean Gadieux, Jean (le Luzeau, dit la G-arenc. Iicliel Moreau, Toussaint Hunault,
dit Deschamps, Pierre Goguet; et l'année suivante, Gilbert Barbier, Antoine Coignon,
Pierre Meusnier, Pierre Dagenets, Pierre Chicoisne, Pierre Charos; enfin, l'année 1661,
Jacques Leblanc, Claude Jaudoin et d'autres encore. Il parait que., dans le défrichement
de ces dernières terres, une partie notable de bois fut consumée par le t'eu, ce qui fit appeler
ce quartier du nom1 de liHis-Brûlé, sous lequel il est désigné dans plusieurs actes.
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l'agriculture, on leur donna des terres situdes au-dessus dle Villemaric,
entre la rivière Saint-Pierre et le Sault Saint-Louis, mais toujours sur la
rive du fleuve Saint-Laurent (1). Car les seigneurs dc Montréal dési-
raient de faire habiter, avant tout, les bords de l'île, en commençant par
le c8t6 du grand fleuve, afin qu'on pût 8trc informé sans délai de l'arrivée
des Irocjuois, s'ils faisaient quelque descente dans ces lieux, et qu'on s'y
trouvât en nombre suffisant pour les repousser. Aussi, dans Ces c8tOs
lointaines, n'accordait-on guòre de concessions qu'à un certain nombre de

particuliers courageux, résolus à s'y établir dc concert, afin de se porter
mutuellement secours en cas d'attaque. Pour procurer même à Villemarie
un poste avaic6, en favarisant ainsi le défrichement des terres, M. do
Queylus ériga un fief noble au-dessus de la rivière Saint-Pierre, et le
donna à un jeune Normand plein de résolution et de courage, qu'il est à
propos de faire connaître ici.

XXUI.

Fief donné - La Salle par les seigneurs d Montréal.

René Robert Cavolier do La Salle, né à Rouen o n 1643, d'une riche
famille, entré d'abord commo novice dans la Compagnie de Jésus, et privé
pour cela de l'héritage de ses parents (2), était ensuite passé à Villeiario
dans l'espérance de s'y livrer à de grandes entreprises, attiré sans doute

par M. Jean Cavelier, son frðre, docteur en théologie, pr8tre du Sémi-
naire, dont on a parlé déjà. M. de Queylus l'accueillit avec bont6, et pour
lui procurer le moyen do servir la colonie de Montréal et do s'y établir
avec avantage, il lui accorda gratuitement un fief noble on face du Sault
Saint-Louis, dans un endroit de l'île où le Séminaire avait déjà résola
d'établir une bourgade. Il ne lui donna point alors de titre écrit, apparem-
nient pour pouvoir juger de la confiance do ce jeune homme, ou peut-être

parce que l'état du pays était encore trop incertain. En accordant à M.
Du Puis, major de l'île, la première redoute, du c8té du lac Saint-Pierre,
le Séminaire ne lui avait pas non plus donné d'écrit. Le fief pour le sieur
do La Salle, qui semble avoir été d'une assez vaste étendue, fut érigé sans

aucun droit de justice, quoique avec droit de moulin seigneurial, à la

(t) De ce nombre, Mlathurin Thibodeau, Mathieu Lorrion, Jean-Baptiste Gadois, Jacques
Giteau, dit Joli-Coeur, Toussaint ]Beaudry, François floté, Grégoire Simon, Jean Milot,
taillandier, Pierre Panie, dit Laplante, Jacques Beauvais, dit Saint-James.

(2) Telles étaient alors les dispositions (les lois, pour empûcher que les familles ne fussent
troublées par les personnes qui, s'étant vouées à la vie religieuse, s'en retiraient ensuite

volontairement. Ainsi, le 30 janvier 1031, le Parlement de Paris déclara que Charles Begat,

prêtre, qui, étant entré dans la Compagnie de Jésus, y avait vécu (le pauvreté, n'est pas
recevable, après deux ans de probation, à recueillir la succession de son frère; et ordonna

qu'il joirait de l'usufruit du tiers des immeubles, par forme d'aliments. Il parait, d'aprés les
papiers de la famille de La Salle, qu'on ne lui avait assigné que trois cents livres de pension.
Plus tard, il fut jugé au Conseil des dépûhes que les ex-jésuites pouvaient rentrer dans
leurs biens jusqu'à 1'Pige (le trente-trois ans.
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seule charge d'une médaille d'argent fin, du poids d'un marc, à chaque
mutation de seigneur.

Etablisseinent d'in1 villige, appelé ensuite la Chine.

La Salle parut s'appliquer tout'entier à l'établissement de sa seignourie
et par reconnaissance sans doute pour ses bicnfaiteurs, la surnomma cle

int-&lpicc, d'où la cote fut appelée du mêmc nom, le premier qui lui
ait été donné dans les actes publics. Il y commença des défrichements et
des constructions, traça l'enceinte d futur village où tous les colons
devaient avoir une maison pour s'y mettre à couvert des Iroquois, et fit
aussit8t diverses concessions de terre, donnant à chacun des nouveaux
colons soixante arpents, et on outre un demi-arpent dans l'enceinte du
village. Les cons qu'il leur imposa devaient être payés non à la Saint-
Martin, mais à la fête de Saint-Sulpice : c'étaient deux liards pour chaque
arpent de terre, et trois chapons six deniers tournois pour le demi.arpent
du village. Mais comme le chemin de Villemarie à la cûte Saint-Sulpice
était encore peu praticable à cause des abatis d'arbres qu'on y rencontrait,
ce qui avait rendu très-difficile le transport des choses nécessaires à la for-
mation de la nouvelle bourgade, La Salle, tant pour récompenser les habi-
tants, déjà établis dans ce lieu, dos peines qu'ils avaient prises, que pour
les dédommager dos dépenses qu'ils avaient faites, et peut-être aussi pour
on attirer d'autres, les tint quittes de toute rente seigneuriale jusqu'en
l'année 1671, pourvu qu'ils eussent feu et lieu à la Saint-Jean de l'année
1669. Enfin, il leur donna à tous le droit de pûche devant leur concession
et de chasse sur leurs terres, et sépara de son fief deux cents arpents vers
le lac Saint-Pierre, pour commune, où chacun pourrait faire paître ses
bestiaux moyennant une redevance de cinq sous chaque année.

XXIV.

Générosité des seigneurs de Montréal pour faciliter le défricliement.

Le Séminaire de Villemarie, non content cie donner aux colons clos terres
à défricher, leur faisait encore des largesses pour les mettre en valeur. Il
se montra mûme si généreux, surtout dans ces premiers temps, que, donnant
au delà de ses moyens, il contracta des dettes en France, dont l'acquitte-
ment le tint lui-même bien des annes dans la gêne, comme la suite le
montrera. " Pendant treize ou quatorze années, depuis qu'il a eu le soin
" de l'île de Montréal, écrivait M. Tronson à Colbert, en 1677, toutes les

concessions que le Séminaire a données à des particuliers pour défricher
" dos terres ont été gratuites, sans autres redevances que de quelques
" deniers par arpent. Ceux à qui il les avait données n'ayant pas, pour la

plupart, lo moyen de les défricher et de les faire valoir, il a été obligé
" (le les assister et môme quelquefois de contribuer à une partie de la dé-
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c pense nécessaire pour le défrichement de ces mnes terres. Quand au
" revenu qu'il tire de celles qu'il fait d6fricher lui-même pour son usage

particulier, il est si peu de chose, eu égard aux dépenses qu'il a falli
"faire, qu'il ne rapporte pas le deux pour cent, sans compter les d6penses
' communes et g6n6rales, auxquelles il est obligé, pour l'administration de

la justice et les autres charges publiques qu'il a soutenues jusqu'à pré
" sent, comme il paraît par les comptes et les états de chaque anié6e."

XXV.

Nouvel aspect qu'offre le pays par le défrichement.

Ainsi, après l'arrivée des troupes et la guerre portée chez les Agniers,
le pays sembla changer de face par la facilit6 qu'eurent alors les colons dle
se livrer en toute liberté aux travaux de l'agriculture. Ce nouvel ordre
de choses faisait dire au Père Le Mercier dans sa Relation, vers la fin de
l'ann6e 1667: " Autrefois l'Iroquois nous tenait serrés de si près qu'on
" n'osait pas même cultiver les terres qui 6taient sous le canon des Forts,.
" bien moins -aller découvrir au loin les avantages qu'on doit attendre d'un
" sol qui n'a presque rien de diff6rent de celui de la France. Mais à pré-
" sent que la terreur des armes de Sa Majesté a rempli d'effroi ces bar-
" bares et les a réduits à rechercher notre amitié, au lieu des sanglantes
" guerres dont ils nous molestaient incessamment, nous découvrons, pendant
"le calme, quelles peuvent être les richesses de ce pays, et combien

grandes sont les 6bmmodit6s qu'on s'en doit promettre. De fait, la paix

ayant été conclue avec toutes les nations Iroquoises, apròs de pressantes
" instances qu'elles ont faites par leurs ambassadeurs, alors les habitants
" dos colonies ont vu qu'ils pouvaient s'étendre au large et labourer leurs
" terres avec un parfait repos et une entière sûret6e, tant à cause de cette

paix que de la continuation des soins qu'on prend de garder et d'aug-
monter les Forts des frontières, et de les munir de toutes choses n6ces-
saires à leur conservation et à celle des soldats qui les défendent."
" Il fait beau voir à présent, lit-on dans la relation de l'année suivante
1668, presque tous les rivages de notre fleuve de St.-Laurent habités de
nouvelles colonies qui vont s'étendant sur plus de quatre-vingts lieues

' de pays le long des bords de cette grande rivière, où l'on voit naître,
" d'espace on espace, do nouvelles bourgades qui facilitent la navigation,

"la rendent et plus agréable par la vue de quantité de niaisons, et plus
" commode par de fréquents lieux de repos."

XXVI.

Sages mesurds de M. Talon pour obtenir le défrichement des terres concédées.

Mais ceux qui prirent ainsi des concessions ne montrèrent pas tous la
même confiance à les mettre en valeur, et il est nécessaire d'entrer ici

dans quelques détails pour faire connaître les difficultés qu'on eut à vaincre.
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dans le premier d6frichement des terres, d6tails que nous empruntons de
la colonie de Villemarie,.mais qui pourront donner une idée des obstacles
dont on eut à triompher ailleurs. M. Talon se trouvant dans cette ville au
mois de mai 1667, plusieurs habitants zél6s pour l'avancement du pays lui
représentèrent que leur bonne volonté 6tait rendue inefficace par la nógli
.fonce de leurs voisins, qui n'abattaient point les bois de leurs concessions
et retardaient par là le défrichement des terres. Touché de la justice de
leurs plaintes, il ordonna qu'à Pavenir on ne passerait aucun contrat de
concession de terres, cn Canada, sans obliger le censitaire, non-seulement
à y tenir feu et lieu dans l'ann'e, mais aussi à en mettre tous les ans deux
arpents en culture, à peine de déchoir de sa concession, qui retournerait
au seigneur ; à moins que l'autre ne prouvât qu'il en avait été empêché

Par force majeure, par maladie ou par quelque autre cause indépendante
de sa volonté. Il ordonna, en outre, de stipuler dans le contrat, que le
censitaire ne pourrait la vendre avant d'y avoir construit un bâtiment et
mis au moins deux arpents en culture de pioche. On était censé, selon la
coutume ordinaire du pays, avoir mis une terre en culture lorsqu'on Cn
.avait abattu les arbres et arraché toutes les souches qui portaient un pied
de diamètre et au-dessus, et aussi qu'on en avait rasé toutes les autres, de
manière que la charrue pût y passer sans obstacle.

XXVII.
Mesures prises par les seigneurs de Montréal pour obtenir le dtfrieliernent des terres

coicées.

Nonobstant cette ordonnance, plusieurs, après avoir commencé d'abattre
des arbres sur leurs terres, se lassaient de ce travail et laissaient le reste
debout, ce qui excitait de justes plaintes de la part de leurs voisins, qui
souffraient beaucoup de cette négligence. Ces plaintes étant toujours réi-
t6rècs pendant plusieurs années de suite, les seigneurs de Montréal crurent
enfin ûtre obligés d'y faire droit ; et, en conséquence, le supérieur du
Séminaire fit afficher, tant aux portes de l'Eglise paroissiale et à celles du
château qu'aux divers moulins de l'île, lordonnance suivante "Nous

avons appris, par quantité de plaintes, que plusieurs de nos tenanciers
ne se mettent nullement en peine, non-seulement do tenir feu et lieu sur

"leurs terres et de les mettre en valeur, mais mûme d'en abattre les bois
et d'entretenir net le peu d'espace qu'ils y ont défriché pour prise de
possession. Cette négligence retarde lavancement de la colonie ; elle
empêche que plusieurs personnes étrangères ne viennent défricher des

" terres dans cette île et l'habiter ; elle cause la grande disette *de blés et
"cde grains que le peuple y souffre depuis deux ans ; enfin elle ruine

entièrement les terres voisines déjà défrichées, tant à cause de l'ombre
continuelle que le bois debout leur donne, que des écureuils et autres

" menus animaux qui se retirent sur ces terres ainsi dólaissées, et de là
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vont dans les autres, où ils mangcnt.et gâtont la plus grande partie des
" grains, ce qui ruine entiòrement ces terres." Pour remédier donc à ces

inconvénients, les seigneurs déclarèrent que, conformément aux ordon-
nances de M. Talon, les tenanciers eussent à mettre dans quatro mois leurs
terres en valeur, et abattissent le bois debout qui pourrait incommoder
leurs voisins ; sans quoi elles seraient réunies au domaine. Quant aux
terres où l'on n'avait point tenu feu et lieu dans l'année de la concession.
et pour lesquels on n'avait pris aucun contrat, los seigneurs les réunirent
à leur domaine, conformément au retrait seigneurial déjà notifié par
affiches publiques, on déclarant qu'ils en donneraient des contrats de con-
cession à ceux qui se présenteraient pour les obtenir.

llglement sur labatage des bois riverains du fleuve.

Toutes ces terres conc6do'es étant situées sur le bord du fleuve Saint-
Laurent, chacun commençait le défrichement de la sienne par abattre le
bois qui se trouvait le plus pròs du rivage ; et plusieurs, pour n'être pas
encombrés par cette quantité de grands arbres, les traînaient dans le fleuve
Saint-Laurent et les abandonnaient au courant de l'eau. Il arrivait de là
que ces arbres, venant à rencontrer quelque obstacle qui les retenait on
chemin, arretaient à leur tour d'autres arbres, en sorte qu'à la fin la navi-
gation s'en trouvait comme interceptée. Pour retrancher ces abus,
M. Talon rendit, au mois d'octobre 1670, l'ordonnance suivante : " Sur
" ce qui nous a été remontré que les habitants CIe l'île cde Montréal, qui
" sont entre Plhabitation de Sainte-Marie et celle qu'on appelle la Petite-

Chine, ont abattu les bois de la devanture de leur concession, qui sont
tombes sur la riviêre, ce qui empêcho la navigation et la communication,

" nous leur ordonnons de couper et de débiter leurs bois par billots, et de
" les déposer sur le fleuve, de manière qu'ils soient emportés avec les

glaces lorsqu'elles fondront cette année (1)."

(1) Voici quelle fut pour l'ile de montréal lorigine des chemins publies. Les seigneurs en
firent tracer d'abord pour aller aux concessions les plus rapprochées de la ville ; mais, ces
chemins traversaut les champs de plusieurs particuliers, ceux-ci, quoique obligés par leur
contrat de concession de souffrir P'établissement des chemins publics sur leurs terrrs refu-
saient quelquefois de donner passage aux autres. Voulant faire cesser ces altercations, le
Séminaire fit déclarer par le juge: (ue le chemin provisoirement désigné, pour aller vers la
redoute de l'Enfant-Jésus et au P>eti-Luc déjà marqué et balisé, ainsi qu'un autre clieini
qui conduisait du lieu désigné pour la ville aux eôteaux Saint-Louis et Sainte-Marie, demeu-
reraient (le la méme largeur et dans la mûme direction qui leur avait été donnée, et défenses
furent faites à tous les propriétaires de labourer, d'ensemencer ces mêmes chemins, sous
peine d'amende et de perte de leurs semences et leurs travaux. Le PetitLac dont il est ici
parlé a été desséché depuis i il occupait la place Viger avec une partie des rues Saint Denis
et Craig.

Les concessions de terre faites au-delà de la rivière Saint Pierre occasionnèrent aussi
l'établissement d'un chemin pour y arriver. Il y avait alors beaucoup d'endroits marécageux
des deux côtés de cette rivière, tant au-delà qu'au deçà, et jusqu'à la villes Pour que cette
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XXIX.
Formalités suivies dans l'ouverture des premiers chemins publics.

Le défrichement donna lieu à l'ouverture dos premiers chemins publics,
devenus nécessaires pour que chacun pût aller commodément à sa terre;
et nous voyons, par le procès-verbal dressé pour celui qui conduisit de la
Pointe-aux-Trembles jusqu'au ruisseau appelé de Jean-des-Roches, les
formalités qu'on observait alors dans cette opération. D'abord la majeure
partie clos habitants d'une cote, où il n'y avait point encore de chemin
établi, adressait au supérieur du Séminaire une requate sur la nécessité
d'eon ouvrir un. Au jour indigué, le supérieur se rendait sur les lieux, ou
y envoyait quelqu'un de sa part ; là, en présence des habitants et de leur
agrément, il faisait tracer les lignes du chemin et y faisait placer par
l'arpenteur des bornes de distance en distance, et sous chacune de ces
bornes on mettait avec du machefer une estampille de plomb aux armes du
Séminaire, c'est-à-dire, où était empreint le monogramme de la sainte
famille, Jésus, Marie, Joseph. On dressait ensuite un procès-verbal de ce
qui venait d'être résolu, après quoi chacun devait abattre les arbres de sa
terre qui se trouvaient entre ces lignes, et si elles renfermaient quelque
endroit impraticable, le propriétaire riverain devait y jeter une sorte de
pont avec des pièces de bois. Lorsqu'il s'agissait de faciliter le passage
d'un endroit diflicile qui n'appartenait à personne, par exemple, d'une
rivière, tous étaient obligés d'y contribuer comme à un ouvrage public.
Ainsi en fut-il du premier pont jeté en 1670 sur la rivière Saint Pierre.

difficulté ne retarddt pas les défrichements, les seigneurs tirent tracer, an mlien des bois, un
chemin provisoire qui y conduisait par divers détours, avec ordre à chacun des propriétaires
d'arracher les souches et les broussailles qui se trouvaient dans l'espace marqué, et avec
défense de le labourer ou (le l'enserencer jusqu'à ce qu'on put faire un chemin en droite
ligne, après que les marais auraient été desséchés et les bois abattus. comme tous avaient
un égal intérêt à trouver le passage libre, Chaque propriéLaire fut, de plus, obligé de former
des espèces de ponts, avec des pièces de bois, dans les endroits impraticables de sa concession
que le chemin parcourait.

Tous çes chemins avaient dix-huit pieds de large, à l'exception de celui qui devait régner
sur le bord dt fleuve. M. Talon en avait fixé la largeur à vingt pieds; mais comme ce chemin
devait servir, t. nt pour Communiquer par chevaux de bas en haut de lile, que pour remonter
au cordeau les bateaux aux Rapides et aux Courants, le Séminaire jugea que cette largeur
n'était pas suflisante, et obligea tous les particuliers riverains à y établir un chemin de
trente-six pieds ; comme aussi à le tenir toujours en bon état, de manière que les voitures
pussent y circuler librement. Toutefois, pour qu'ils n'eussent pas lieu de se plaindre de ce
qu'on diminuait ainsi leurs concessions, le Séminaire ajoutait à l'extrémité de leurs terres la
imme étendue de terrain qu'en exigeait l'établissement de ce chemin public.

(A continuer.)
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(Suite.)

IX.

LE LIT DE MORT.

Judas ne s'était pas trompé en aflirmant que l'évasion de Nathan devait
remonter à plusieurs heures ; le prisonnier n'avait pas séjourné longtemps
dans son cachot. Pendant que les Israélites, occupant la maison des
Asmonéens, se préparaient à intervenir de leur c8té dans la lutte, le soldat
commis à la garde de Nathan ouvrit la porte de la prison et descendit
auprès du captif.

Celui-ci demeura immobile, bien qu'il dât avoir entendu le pas du visi-
teur. Le gardien, s'étant approché, poussa Nathan de la main et lui dit
à voix basse

-Ne crains rien, je ne te veux pas de mal, au contraire.
-Est-ce que tu m'as vu pâlir devant les apprats du supplice ? répliqua

Nathan en se redressant vivement.
-Non, reprit le soldat avec embarras; mais tu ne m'as pas compris:

je désirais te faire savoir que je ne viens point à mauvaise intention.
-Eh ! que peut-il m'arriver de pire que la mort à laquelle on m'a con-

damné ? fit le captif avec une amore ironie.
-Il est encore pour toi un moyen de salut.
-Lequel? demanda -Nathan dont les traits s'illuminèrent subitement.
-La fuite, dit le gardien qui observait attentivement le prisonnier,

dont une faible lueur, glissant par une fente de la porte, éclairait le
visage.

Nathan se leva tout à fait; et, fixant sur le soldat son oeil pénétrant, il
lui demanda :

-De quelle part me proposes-tu cela ?
-De moi-même ; cette maison n'est remplie que de tes ennemis.
-Ah! il n'en a pas toujours été ainsi, murnura le prisonnier en secouant

la tête avec tristesse.
Et, bien que cet instant fût décisif pour lui, il tomba dans une rêverie

mélancolique dont son visiteur ne tarda pas à le tirer.
-Allons, dit le soldat, es-tu décidé ?
-Qu'est-il besoin d'une pareille question, quand il s'agit d'éviter une

mort ignominieuse.
-C'est ce que je pensais, d'ailleurs nous servons la mûme cause.
-La même cause ?. .. Ainsi, tu serais. . .

2
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Un émissaire des Syriens ; seulement j'ai été plus habile que toi ; je ney
me suis ni laissé prendre, ni même soupçonner.

Nathan examina de plus près son interlocuteur ; puis il ajouta:
-Dans quel but demeures-tu dans cette maison, au moment où les

Syriens sont attaqués vigoureusoment sans doute par les Israélites révoltés?
-Je reste parce que j'ospère voir ici bient8t Judas.
-Comptes-tu donc le tromper comme tu as trompé Mosa ? Je connais

le fils aîné de Mathathias, et il est doué d'une sûreté de coup d'oeil rare,
même parmi les hommes de guerre expérimentés comme lui.

Le soldat se pencha vers Nathan et lui glissa ces mots à l'oreille:
- Je le tuerai.
Un frémissement, qui ne fut pas remarque du garde, parcourut les

membres de Nathan ; il porta doucement la main sous sa tunique souillée
de la fange du lcachot, et la retira brusquement, armée d'un poignard.
Sans articuler une parole, il saisit de l'autre main le soldat, et lui plongea
le fer dans la poitrine, juscu'à la garde. L'Israélite perfide tomba sans
pousser un cri. Nathan se précipita vers la porte, sortit avec assurance,
et, profitant du tumulte, il parvint à gagner la rue.

Egalement suspect aux Syriens et aux Israélites, et sachant bien qu'il
avait tout à craindre des deux partis, il ne chercha point à se mêler au.
combat, mais s'esquiva par des ruelles désertes, qui le menèrent à un
endroit du mur très-bas, d'où il fut facile de franchir l'enceinte mal entre-
tenu de la ville.

Il erra quelque temps au hasard sur la pente de la montagne ; mais,
réfléchissant bientôt que les éclaireurs israélites ne cessaient de battre la
campagne, et ne voulant pas retomber entre les mains de ses ennemis, il
prit à travers les champs de vignes et de figuiers, et se dirigea vers la
for t.

Arrivé sur la lisière du bois, il se retourna vers Modim, et parut hésiter
un instant sur le refuge qu'il choisirait. Un rayon de joie illumina sa
figure basanée quand il vit flotter sur le palais du gouverneur et sur la tour
des Syriens l'étendard des Asmnondons; mais presque aussitùt une expres-
sion mélancolique assombrit ses traits. Le dos appuyé contre un arbre,
les bras croisés, le regard obstinément fixé sur la cité reconquise, il sem-
blait suivre à travers l'espace ses pensées fugitives.

A la fin, il secoua la tête comme pour chasser des souvenirs importuns,
passa la main sur son front baigné de sueur, laissa échapper un soupir et
pénétra dans la forêt. Il suivit longtemps un sentier mal frayé, embar-
rassé souvent dc broussailles ou de branches d'arbres arrachées par l'orage,
et ne s'arrêta qu'auprès d'une source jaillissant du pied d'un rocher.

)ans une dclaircie de la forêt, à peu de distance, on apercevait une
hutte grossière formée de troncs d'arbres et recouverte de mousse. Au
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moment où Nathan arrivait, la porte faite de planchos disjointes 6tait
ouverte ; et, sur le banc de gazon tabli sur l'un des c8t6s ce la cabane,
un vieillard assis, les coudes appuy6s sur ses genoux, la tête pench6e vers la
terre, semblait prêter l'oreille aux mille bruits qui se produisaient dans le
bois. Sa longue barbe blanche inondait de flots d'argent sa poitrine
demi-nue; son visage s6vore, ridó par l'âge, exprimait la r6signation et la
tristesse. Parfois, son beau regard se levait vers le ciel avec une expres-
sion sublime de confiance et de supplication.

Natban, masqu6 encore par un olivier sauvage, mais pouvant parfaite-
ment distinguer le vieillard, le contempla quelques minutes avec un senti-
ment ind6finissable de tendresse et de compassion. Les rudes traits de
l'Isra6lite s' adoucissaient graduellement sous l'influence d'une émotion puis-
sante ; les passions ardentes qui bouillonnaient dans son coeur faisaient
silence, laissant parler seulement une nature admirablement dou6e, mais
jet6e par des circonstances mystérieuses dans une voie étrange, équivoque,
inexplicable.

Un énorme figuier aux feuilles d'un vert sombre et aux fruits mûrissants
abrittait la hutte ; quelques orangers couverts de fleurs et de pommes d'or
frissonnaient au souffile de la brise ; des cactiers aux grappes rouges et
aux pointesjaunâttres rampaient le long des parois ; des buissons de rosiers
croissaient au pied do trois ou quatre dattiers dont la tigo élancée appa-
raissait couronnée d'une gerbe élégante de feuilles lancéolées.

La cabane s'élevait au milieu d'une sorte d'oasis, évidemment créée par
la main de l'homme.

Nathan ayant fait un mouvement, le vieillard se redressa doucement,
cherchant à découvrir d'oiù venait le bruit. L'Israélite, écartant les
branches qui dissimulaient sa présence, s'avança vers le possesseur de la
hutte.

A l'aspect du nouveau venu, lo visage du vieillard s'épanouit, et il se
disposait à se lever ; mais Nathan lui fit signe de ne point quitter sa place,
et alla s'asseoir à son coté.

-Sois le bienvenu, mon fils, dit le vieillard ; il y a de longs jours que
je t'attends.

-Les événements ont été plus forts que ma volonté, répliqua PIsraé-
lite ; je n'ai pas été le maître de mes actions.

-Que s'est-il donc passé ?
-Vous n'avez pas vu Aser ?
-Une seule fois depuis trois mois.
-Ne vous a-t-il pas appris la guerre engagée par les Asmondens contre

les Syriens ?
-Au contraire, il m'a tout raconté. Dieu soit béni mille fois pour

avoir permis que mon fils fût rendu à la liberté et pût prendre part à la.
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guerre sainte contre nos cruels ennemis ! J'ai su comment, de concert
avec toi, il avait immolé une troupe de Syriens, dans la maison de Jozabad,
et contribué à l'accomplissement ce la mission confiée à Mosa. Quoique
mon sang coule dans les veines d'Aser, il me sera permis cependant d'affir-
mer qu'il n'est pas de plus noble coeur parmi les enfants d'Israël. Quand
Jozabad nous eut injustement dépouillés de l'héritage de nos pères, il
s'offrit comme esclave au misérable qui avait vendu son âme à nos cruels
oppresseurs, afin d'épargner à ma vieillesse les derniers outrages et de
m'assurer un peu de pain. Sa mêre était morte de chagrin, et son fier
caractère avait horreur de la servitude autant que de l'injustice ; mais
l'amour filial triompha chez Aser de toutes les autres considérations, et il
voulut subir la suprême flétrissure de l'esclavage lans la maison d'un
traître. Maintenant que ses indignes fers sont brisés, il ne lâchera point
le glaive dont il s'est armé contre les tyrans de la Judée, tant qu'un seul
Syrien profanera le sol sacré dévolu aux fils de Jacob.

-Oui, Manahcm, Aser est bien tel que vous le dites ; il fut mon ami en
des jours meilleurs, et j'envie son sort.

-Ne sers-tu pas la même cause ?
-Sans doute ; mais tandis qu'il peut illustrer son nom en combattant

au grand jóur les ennemis de la patrie, aux acclamations de ses fròrcs, je
ne recueille que l'opprobre et la haine ; et si, par grâce, lorsque j'aurai
succombé, jj'obticns un tombeau, l'israélite, en passant, jettera une pierre
avec mépris sur ia sépulture, en murmurant: "-Ici repose l'homme
maudit, l'espion des Syriens !"

-Ceux qui te connaissent rendront témoignage de toi.
-- Et qui donc me connaît aujourd'hui? reprit Nathan avec une sombre

douleur. Mes meilleurs amis ne sont-ils pas forcés de me renier en public ?
Judas lui-même, Judas dont les paroles ont maintes fois relevé mon cou.
rage, Judas à qui j'ai voué une sorte de culte, m'a déclaré que, fussé-je
au moment de subir le dernier supplice, il ne pourrait rien faire publique-
ment pour me sauver.

-Le jour où notre cause aura triomphé, il n'en sera plus de mýmc.
L'aîné des fils de Mathathias, celui que le ciel prédestine visiblement à la
souveraine puissance, rendra alors pleine et éclatante justice.

-Dieu le veuille ! mais quels sont ceux qui survivront à la lutte effroya-
blc qui s'engage ?

-Jhovah voit tes actes, il scrute le fond des cours, et il sait que tu
n'as jamais cessé d'être un véritable Israélite. Que dis-je ? ton dévoue-
ment dépasse de beaucoup ceux de nos plus intrépides.soldats, car tu agis
sans espoir de récompense humaine, et c'est là le comble de l'héroïsme.
D'ailleurs, n'as-tu pas l'estime, l'amitié de plusieurs hommes vertueux ?
Sans parler de moi, tu possèdes la confiance,.l'affection de Judas; un jour,
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devant moi, l'illustre Asmondon te nomma son frère et te pressa sur son
coeur, protestant qu'à ses yeux tu étais le plus grand des Israélites.

A ce moment, le visage de Nathan parut transfigur6 un enthousiasme
extraordinaire illumina ses traits; sa robuste poitrine se gonfla d'orgueil,
et il s'écria:

-Aussi, quand je sens mon âme défaillir, il me suffit d'évoquer la
pensée de cet instant mémorable et solennel pour retrouver ma r6solution.
Manahem, je serai fort, je marcherai d'un pas forme dans la voie que les
circonstances m'ont tracée.

-- Bien, mon fils, dit le vieillard en attirant Nathan sur son sein; bien,
tu es véritablement digne de nos martyrs, digne de la sainte cause pour le
succès de laquelle je prie, pour le triomphe de laquelle combattent les
Asmonéens, les fils d'Abiézer, Aser et tant de généreux Israélites.

Nathan écoutait avec bonheur ce langage sympathique ; les éloges du
vieillard le consolaient des malédictions qu'il avait si fréquemment entendu
retentir autour de lui depuis quelques semaines.

-Manahem, dit-il enfin, il n'y a que vous et Sellum qui sachiez relever
mon âme abattue. Quand'je vous quitte, l'un ou l'autre, je suis disposé à
tout souffrir pour le service de nos frères. Mais dans votre solitude,
avez-vous les aliments nécessaires ? Ne vous-t-on point négligé dans ces
dernier temps ?

-Rassure-toi, ami, je n'ai jamais manqué de rien: Aser et Sellum
pourvoient à tous mes besoins. A propos, tu me sembles exténué de
fatigue ; entre dans ma hutte, j'ai là un pain récemment cuit sous la
cendre, des fruits, de l'eau de la source. Lorsque tu auras mangé, tu te
reposeras.

-J'accepte volontiers, répondit Nathan en se levant.
Le vieillard fit de même et introduisit l'Israélite dans sa cabane.
L'ameublement 'en était simple : une table de citronnier, un banc de

chlne, une natte servant de lit, une tablette de bois de cèdre sur laquelle
reposait un rouleau do papyrus renfermant une copie de la Loi.

Manahem, indiquant du geste à son hôte le pauvre mobilier de sa
demeure, dit en souriant :

-Rien n'est changé chez moi depuis ta dernière visite. Ce gîte où tu
m'aidas à m'installer, il y a huit ans, après la perte de ma femme et de
mes biens, ne s'est point embelli ni enrichi. Cependant, tel qu'il est, il me
suffit. Durant mes longues heures de solitude, je pense à ceux que
j'aime, à mon fils, à toi, Nathan. Te souvient-il que ce fut ici même, assis
sur cette natte, la main étendue sur le livre de la Loi, que tu juras de
travailler de toutes tes forces à rétablir l'indépendance de la nation ?
Déjà tu avais changé ton nom contre celui d'Abiram,, afin de mieux trom-
per les Syriens. Judas vint te voir, tu lui communiquas tes projets, et il
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les approuva. A dater de ce moment, quelle activité tu as d6ployée ! En
vérité, tu peux revendiquer pour une bonne part l'honneur des événoments
qui s'accomplissent.

-Les années écoulées ont été pour moi dures et laborieuses, Manahem
une pareille existence use le càrps et l'âme mille fois plus que les travaux
accumulés d'une longue vie. Mais donnez-moi à manger ; il faut que je
répare mes forces, car je partirai dès ce soir.

-Songos-4u donc à rentrer dans Modim ?
-Non ; pour le moment je n'ai plus rien à faire en cette ville j'irai à

Jérusalem.
-Est-ce que les Asmon6ens auraient dessein d'attaquer bientùt la

Cité-Sainte ?
-- Je l'ignore ; ou plutGtje crois que Judas attendra des renseignements

précis sur l'état des forces ennemies qui occupent la citadelle. Nicanor
et la garnison de Modim sont probabloment on route pour Jérusalem.

Pendant que Nathan achevait ces paroles, Manahem plaçait sur la table
un pain mince, à la croûte dorée ; puis une corbeille ce figues et de dattes
récemment cueillies. Le visiteur, dont l'appétit était excité par un long
jeûne, dévora promptement ce frugal repas, tout on se désaltérant à plu-
sieurs reprises avec l'eau fraîche de la source que le vieillard lui avait
offerte dans une outre.

Dès qu'il fut rassasié, Nathan s'étendit sur la natte, où il ne tarda point
à s'endormir. Manahem, le voyant plongé dans un profond sommeil, alla
reprendre sa place devant la porto, sous les dattiers.

Au bout do trois heures, Nathan s'éveilla et rejoignit le vieillard.
-Adieu, dit-il on lui serrant la main, il est temps que je m'éloigne.
-Déjà ! fit Manahem.
-Le soleil décliné à l'horizon, et je désire profiter dos premières

ombres pour pénétrer dans Jérusalem j'espère que nous nous reverrons
bien tnt.

-Mais tu os sans armes.
-J'ai laissé mon poignard planté dans la poitrine de l'homme qui me

gardait, chez les Asmonéens. C'était un misérable, disposé à trahir pour
un pou d'or: j'en ai fait justice.

-Je veux que tu sois on mesure de te défendre, en cas do danger,
reprit le vieillard ; attends-moi un moment.

Manalicm entra dans sa hutte et ne tarda pas à revenir avec une courte
épée.

-Prends ceci, recommanda-t-il à Nathan ; Aser s'en est servi jadis
contre les Arabes pillards du désert.

Nathan cacha l'arme sous ses vêtements, remercia le vieillard et s'on-
fonça dans un sentier étroit et sinueux do la forêt. A la nuit, il franchis-

4 22 Il
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sait l'enceinte de Jérusalom, où il se réfugia dans un quartier solitaire,
habité seulement par quelques familles pauvres, et couvert de masures,

Durant plusieurs semaines, il ne quitta point la ville sainte, visitant le
jour certains Israélites qu'il savait fidèles, et r8dant la nuit dans les quar-
tiers occupés par les Syriens. Rien n'échappait à son oil subtil; les
satellites d'Antioclius, malgré toutes les précautions qu'ils prenaient, ne
réussirent pas à lui dérober lo secret d'une seule de leurs démarches. Une
fois, il s'aventura jusque dans la citadelle, déguisé en Syrien, et il y aper-
çut Nicanr, Helcias, Salomith et Stratonice. Il apprit que le lieutenant
du roi méditait de reconquérir Modimu par un coup de main, les renforts
demandés à Antioche n'arrivant point assez vite à son gré. Holcias le
pressait de prendre unc éclatante revanche sur les Asmonéons et ne dégui-
sait pas ses espérances de s'emparer de Mathathias, qu'il détestait comme
le meurtrier de Jozabad. Néanmoins le jeune homme, jusqu'alors, s'était
abstenu de sacrifier aux idoles. Sa sour le soutenait par ses exhortations
dans sa fidélité à la loi divine.

Admis dans l'intimité de Nicanor, Helcias voyait Stratonice tous les

jours ; et son cœur, de plus en plus épris de la jeune fille, aspirait ardem-
ment après l'heure où il la nommerait son épouse. Le chef syrien, voyant
que sa fille de son cûté répondait à l'amour de l'Israélite, déclarant même
qu'elle n'accepterait la main d'aucun autre, résolut d'accéder à ses voux.
Mais, auparavant, il voulut faire une dernière tentative pour amener Hiel-
cias à renier le Dieu de Jacob. Il le prit à part, et lui annonça que Strato-
nice lui appartiendrait, mais à la condition pour lui d'embrasser le culte
des Greóé.

-Jamais je ne commettrai ce crime. répondit l'Israélite.
-Róénóéchis pourtant: les Juifs, tes compatriotes, les adorateurs de ce

Dieu que tu t'obstines à servir, sont tes ennemis et les nûtres.
-C'est là le sujet (le ma douleur.
-Ils ont égorgé ton père, ils te poursuivent toi-mûme, et si tu tombais

entre leurs mains, aujourd'hui que tu as fais cause commune avec nous,
ils n'épargneraient pas ta vie.

-Je le sais.
-Alors pourquoi repousser mes propositions ?
-Parce que je suis convaincu de la vérité de ma religion.
-IPuérilités que tout cela ! fit Nicanor avec un geste ironique : laissons

,au peuple et aux imbéciles ces imaginations ; ne luchons pas la proie pour
l'ombre. Il n'y a de réel en ce monde que la jouissance. Quiconque*
sacrifie ses intérêts à un Dieu ou à une religion, est un insensé.

Interdit devant cette profession de foi épicurienne, Holcias se tut.

Nicanor, croyant l'avoir persuadé, ajouta:
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-Je compte sur ton intelligence, sur ton bon sens, et j'attends ta
réponse.

-Impossible dle vous satisfaire.
-Quoi ! tu persistes ?
-J'obéis à ma conscience.
-Qu'est-ce que la conscience ? demanda le chef syrien avec dédain.

Pour moi, je ne reconnais d'autre règle de conduite que mon avantage
personnel et la volonté du prince. Ces dieux mêmes que nous feignons
de servir avec zèle, nous y croyons fort peu. Mais comme nos prêtres
leur attribuent des moeurs faciles, et qu'en somme les pratiques imposées

par leur culte ne sont qu'une variation de nos plaisirs, nous devons main-
tenir, protéger leurs autels.

Nicanor s'interrompit tout à coup; il venait de s'apercevoir que ces
déclarations de principes ou plutôt d'athéisme, produisaient une impression
fâcheuses sur 1elcias. Après une pause , il ajouta :

-Si je te donne ma fille, mon devoir sera de te pousser aux honneurs,
de t'introduire à la cour d'Antiochus. Or, dans les fêtes publiques,
quand le roi nous invitera à l'accompagner aux temples des dieux, que
foras-ti ?

-- Je suivrai le prince. L'histoire m'offre de tels exemples: Naaman,
le général d'un des anciens monarques de Syrie, quoiqu'il servit le Dieu
d'Israël, accompagnait son maître au temple de Remmon. Elisée, un de
nos prophètes les plus renommés, lui avait permis do tenir cette conduite.

Comprenant qu'il ne réussirait pas à vaincre ce qu'il appelait les préju-
gés d'Holcias, Nicanor céda dans l'espoir que Stratonice adýomplirait
l'Suvre qu'il avait tentée inutilement. Le chef syrien avait peut-être

quelque raison de compter sur sa fille: adonnée dès son enfiance aux pra-
tiques de l'idolâtrie, passionnée pour les fêtes brillantes du paganisme,
nourrie de la sève des poètes grecs, elle était bien éloignée de l'austère
religion des Israélites. Elle faisait sa lecture habituelle dans les livres
les plus frivoles, et ces idées morales étaient des plus élastiques. D'un
esprit aussi séduisant qu'elle était belle, Stratonice était bien plus capable
que son père de pervertir Holcias. Devenue l'épouse de l'israélite, elle
disposerait d'une influence immeonse sur le fils de Jozabad. ,

Salomith, pressentant les dangers que la vertu de son frère allait cou-
rir, avait essayé d'agir sur Stratonice ; mais. malgré ses efforts persé-
vérants, elle n'avait pu lier avec la fille de Nicanor une amitié sérieuse
sa future belle-sour lui échappait sans cesse par sa frivolité ; et, lors-
qu'elle pensait l'avoir amenée sur le terrain d'une conversation plus
grave, Stratonice l'interrompait on riant, et lui parlait dos joies de la jeu-
nesse et des enivrements de la vie.

Aussi, ce fut avec crainte que Salomith vit approcher l'heure où le
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mariage de son frère et de Stratonice devait se consommer. Ne pouvant
s'y opposer, elle se réfugia dans la prière.

Le jour où Nathan pénétra dans la citadelle, on préparait tout pour la
cél6bration des fêtes nuptiales d'Helcias et de Stratonice. L'Israélite se
douta que la solennité des noces servirait probablement a couvrir mieux
le coup de main que Nicanor projetait contre Modim, et il résolut de
quitter sans retard Jérusalem pour prévenir Judas Machabée de se tenir
sur ses gardes.

Il sortit donc de la ville un soir, et se dirigea vers la forêt où demeu-
rait Manahem. Le vieillard veillait encore quand Nathan arriva chez
lui.

-Que n'es-tu venu quelques instants plus t&t, dit ManaLem: Aser est
parti, il y a une heure à peine.

-Je le regrette également, répliqua Nathan, car je l'aurais chargé
d'un message pour Judas. Mais je tâcherai de voir demain matin le fils
aîné de Mathathias.

-Ce sera difficile, peut-être; le vieux Lévite touche à ses derniers mo-
ments, et ses fils ne le quittent plus. Il doit, demain, leur donner ses
instructions suprûmes et nommer son successeur comme chef des soldats
de l'indépendance.

-Il faudra pourtant, n'importe à quel prix, que je me mette en rapport
avec Judas. Nicanor, à Jérusalem, prépare une expédition.

-Contre qui ?
-Contre Modim. Dans deux jours il marie sa fille Stratonico à Hel-

cias, et je ne serais pas surpris qu'à l'issue des fêtes nuptiales il ne mar-
chât soudain sur la ville des Asmonéens.

-Et Salomith, l'as-tu vue ?
-Non; mais je suppose qu'elle désapprouve 'alliance de son frère

avec la fille d'un de nos persécuteurs.
-Mosa se montre inquiet au sujet de Salomith; Aser m'a raconté qu'il

s'a(lligeait de n'en point avoir die nouvelles.
-Il y a du sang désormais entre Mosa et Salomith.
-Cependant le fils cl'Abiêzer ii'a point trempé dans le meurtre de

Jozabad.
-- Il est vrai: mais Mosa et Hoclcias servent deux causes différentes

un jour ou l'autre ils pourront se trouver face à face dans une bataille.

Et puis, le sang versé de part et d'autre, n'est-ce point assez pour les.
rendre ennemis irrécônciliables ?

-Que je voudrais qu'on empêchât ces deux nobles jeunes gens de se
combattre !

-eolcias veut venger la mort de son père, de plus, il s'allie à Nicanor

quant à Mosa, son devoir est de lutter contre les ennemis d'Israël. Bien
qu'il m'ait traité cruellement, je lui rendrai cette justice d'affirmer qu'il ne
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faiblira jamais dans l'accomplissement de sa mission. Fils d'un martyr de
la Loi, âme trempée virilement, digne, malgré sa jeunesse, du poste émi-
-nent que lui ont conCi6 les Asmonéens, il saurait, s'il le fallait, briser
toutes ses espérances de bonheur terrestre plutôt que de forfaire à ses
obligations. Il serait capable, si Helcias tombait dans ses mains en un
jour de bataille, d'ordonner la mort du fils de Jozabad, comme il ordonna
la mienne, on exécution de la loi rigoureuse mais nécessaire portée par les
Machabées.

-Je pense comme toi là-dessus ; aussi, je t'en conjure, dans l'intérêt
de Mosa que j'aime à cause de son père à qui m'unissait une vive affec-
tion, n'épargne rien pour lui éviter une aussi terrible nécessité.

-Que peut un espion ? soupira Nathan.
-- Mais ne serait-il point utile que Mosa connUt ton véritable caractère ?
-Judas estime que trop de personnes sont déjà dans la confidence. Du

moment que mon rôle serait divulgué, il me serait difficile de rendre los
mêmes services.

-Pourtant il n'y a que Judas, Sellum, Aser et moi qui sachions que
tu travailles uniquement au triomphe de notre sainte cause.

-Sans doute, et cela suffit.
Deux heures plus tard, Nathan pénétrait dans Modim sans éveiller les

soupçons. Avant le jour, il réussit à voir Aser, qui lui confirma les nou-
velles données par Manahem. En retour, Nathan chargea le géant d'in-
former Judas des desseins de Nicanor.

-Je t'attendrai jusqu'à ce soir, ajouta-t-il, clans la maison ruinée que tu
connais, à l'est de la tour des Syriens. Si Judas a dos ordres pour moi, tu
me les apporteras.

Aser revint trouver Nathan au lieu désigné pour le rendez-vous. Le
géant était triste, et Nathan remarqua la trace des larmes sur la mâle
figure du visiteur.

-- Qu'as-tu donc à m'annoncer ? demanda l'ospion : comme ton visage
est sombre !

-Tous les vrais Israélites (le Modim sont clans le deuil on ce moment,
répondit Aser : Mathathias n'est plus.

-Du moins, l'illustre vieillard a vu l'aurore de notre liberté.
-Oui, assurément; mais nous espérions qu'avant de retourner à ses

pères, il présiderait à la purification de la ville sainte et du temple de
Dieu.

Connais-tu les dispositions qu'il a prises avant d'ecpirer ?
-Judas, que j'ai entretenu, m'a tout raconté. Sentant ses forces

défaillir, l'auguste vieillard fit approcher tous ses fils de sa couche funè-
bre, et il leur dit

" Maintenant, mes fils, soyez zélateurs de la loi, et donnez votre vie
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" pour l'alliance de vos pères. Souvenez-vous dos oeuvres de vos ancûtres
" en leurs générations, et vous laisserez une grande gloire, un nom éternel.

" Abraham n'a-t-il pas été trouv6 fidèle dans la tentation, et cela ne
" lui a-t-il pas été imputé à justice ? Joseph, dans le temps de la détresse,
" a gardé les commandements, et il est devenu le seigneur de l'Egypte.
" Phin6ès, notre père, brûlant de zèle pour la loi de Dieu, a reçu la pro-
" messe d'un sacerdoce éternel. Josué, accomplissant la parole, est
" devenu chef en Israël. Caleb, rendant témoignage dans l'assemblée

du peuple, a obtenu un héritage dans la terre promise. David, par sa
douceur, a acquis un tr8ne à jamais. Elie, embrasé de zèle pour la loi, a
été enlevé au ciel. Ananias, Azarias, et Misaël, croyant, ont été sau-

" vés dos flammes. Daniel, à cause de la simplicité de son coeur, a été
délivré de la gueule des lions.

Ainsi, considérez tout ce qui s'est passé de race en race : tous ceux
qui espèrent en Dieu ne s'affaiblissent point.
" Ne craignez pas les paroles de l'homme pêcheur, parce que sa gloire

" sera de la pourriture et clos vers. Il s'élève aujourd'hui et aura disparu
demain, parce qu'il sera retourné en poussière et que ses pensées se

" seront évanouies.

" Vous donc, mes fils, soyez forts et agissez vaillamment pour la loi
car, par elle, vous monterez à la gloire.
" Voilà Simon, votre frère; je sais qu'il est lhomme de conseil, écou-

" tez-le toujours, et il vous tiendra lieu (le père.
" Judas Machabée a été fort et vaillant dès sa jeunesse; qu'il soit le

" chef de votre armée, et il conduira la guerre contre les nations.
Vous appellerez à vous tous les observateurs de la loi, et vous venge-

" rez votre peuple de ses ennemis. lendez aux nations leur salaire, et
soyez attentifs aux préceptes de la loi."
Tous les fils de Mathathias avaient écouté avec un religieux respect les

paroles de leur père mourant. Quand Mathathias Out terminé, ils étei-
dirent la main vers Jérusalem, jurant d'exécuter fidèlement les prescrip-
tions de l'illustre Lévite et de verser, s'il le fallait, jusqu'à la dernière
goutte de leur sang pour le triomphe de la libertl du culte sacré et de
l'indépendance nationale.

Puis ils se prosternèrent, et Mathathias les bénit avec effusion. Après
les avoir embrassé tous, en commençant par Judas, il expira doucement.

L'heure était grande et solonnelle. A peine l'âme du vieillard auguste
s'était-elle exhalée, que Simon, se retournant vers Judas, lui rendit hom-
mage en le proclamant le chef d'Israël. Tous ses frères l'imitèrent ; et
Paîné des Asmonéens, le plus intrépide de cette famille de héros, répondit
à ces assurances de dévoument en prêtant le serment, la main sur son
glaive, di ne le remettre au fourreau qu'après l'affranchissement de Plhéri-
tage d'Israël.
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S'étant approché de la couche où reposait Mathathias inanimé, il
baisa on pleurant le front serein de son père, et lui forma les yeux.

Ensuite il commanda d'introduire les officiers et les amis de sa famille,
réunis dans le vestibule. Quand ils se furent tous rangés dans la chambre
mortuaire, Simon, prenant la parole, leur annonça les volontés suprémes
exprimées par Mathathias et la désignation faite de Judas pour chef d'Is7
ral. Une acclamation puissante retentit sous les voûtes de la pièce,
attestant les sympathies unanimes qu'obtenait le dernier acte du vieillard.

Maintenant les fils de Mathathias vont s'occuper de préparer à leur
père de glorieuses funérailles. Malgré la douleur que lui cause la mort
du vénérable Lévite, Judas a dêjà pris possession du commandement ; les
ordres se donnent on son nom dans la ville de Modim, et ses frères agis-
sent désormais comme ses lieutenants.

Nathan n'avait interrompu ni par un signé, ni par un mot la longue nar-
ration d'Aser. Quand le g6ant out achevé, il lui demanda :

-As-tu songé à prévenir Judas de ma présence à Modim?
-Je lui ai transmis les renseignements que tu m'avais donnés.
- Qu'a-t-il résolu ?
-Après un instant dc réflexion, il m'a prescrit ce t'inviter à rester ici

jusqu'à demain matin.
-Lui as-tu fait observer que le temps pressait ?
Je me suis acquitté exactement de la commission dont tu m'avais

chargé.
-Judas n'a rien ajout6 ce plus ?
-Non, rien.
.Nathan demeura quelque temps pensif. Aser le regardait, cherchant à

démêler ce qui pouvait préoccuper son ami. B3ientLt Nathan, fixant son
regard interrogateur sur le géant, reprit:

-Quel jour auront lieu les funérailles dc Mathathias ?
-Après demain.
-Le même jour que les noces d'Hclcias et de Stratonice, murmura

l'espion.
Aser se leva pour prendre congé de Nathan.
-Te reverrai-je ? s'enquit ce dernier.
-Je l'i(gnore ; cela dépendra des ordres que me donnera Judas.
Et il s'éloigna.
Nathan se promena un instant avec agitation dans la chambre délabrée

où il avait reçu la visite d'Aser ; puis il s'étendit dans un coin pour se
livrer au repos. Vers le milieu die la nuit, il sortit avec précaution de son
refuge dont il parcourut lcs environs. Des piquets de soldats sillonnaient
la ville on silence, et l'Israélite put se convaincre qu'on y faisait bonne
garde,
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Il rentra un peu avant le jour. A peine avait-il regagn6 son gîte,
qu'une ombre apparut sur le seuil de la chambre dont la porte, compos6e
d'ais vermoulus, ne fermait pas.

- Qui va là ? demanda Nathan d'une voix contenue.
Macliab6e, fut-il répondu.
Nathan s'avança au-devant du nocturne visiteur, et quand il l'eut

reconnu, il murmura
-Judas !
-Moi-mnâme.
-Je t'attendais.
-En effet, j'ai à te parler. Ami, que Dieu te pr6serve tes jours, car

j'ai besoin de toi.
-Ma vie, mon bras t'appartiennent, chef d'Israël.
-Je le sais, et, tu le vois, j'use largement de ton magnanime dévoue-

met. Avant tout, ami, donne-moi ta main, que je la presse dans la mienne.
Nathan ob6it, et tout son ôtre frissonna d'orgueil sous l'6treinto du plus

vaillant des fils d'Asmon.
-Je n'ai que peu d'instants, reprit Judas. Voici mes instructions. Tu

vas retourner à Jérusalem.
-Je suis prêt.
-Tâche d'apprendre si Nicanor espère être appuyé, clans le mouve-

mient qu'il projette contre nous, par Apollonius, gouverneur de Samaric,
et par SÉron, gouverneur de la C616-Syrie.

-- Je n'omettrai rien pour obtenir ce renseignoment.
-Dès que tu auras des informations pr6cises à ce sujet, tu me les

transmettras.
-Par quel moyen ?
-Aser ira tous les jours visiter son père dans la fort.
-Il suffit.
-Voilà tout ce que j'avais à te dire. Maintenant, adieu.
Et le chef illustre pressa Nathan sur son cSur. Celui-ci, en proie à une

indicible émotion, ne put que balbutier quelques mots de reconnaissance et
d'6ternel d6vouement.

Les deux Israélites se séparèrent, l'un pour retourner au palais, et
l'autre à Jrusalem.

x

LUTTES GLORIEUSES.

Quelques instants après le départ de Nathan, Mosa, charg6 de surveiller
les remparts et la route dc Samarie, inspectait les diff6rents postes 6tablis
doiedistance en distance. Quand il se fut assuré que tout 6tait en bon ordre,
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le jeune homme franchit l'enceinte de Modim, à la tête d'une petite troupe
de cavaliers dont son frère faisait partie.

Les doux frères avaient passé une partie de la nuit à la maison que leur
mère et leur soeur habitaient dans la place, depuis plusieurs semaines.
Mosa, dont les émissaires déployaient, sous son influence, une activitó
incomparable, avait appris que des mouvements suspects se produisaient
du cût dle Sichem, et il voulait pousser dans cette direction une recon-
naissance sérieuse, afin de savoir une fois pour toutes à quoi s'en tenir.

A deux lieues de Modim, Mosa rencontra tout à coup, au détour de la
voie publique qu'il suivait, deux hommes vêtus en paysans, dont les allures
singulières 6voillèrent son attention. Il les fit arrêter sur-le-champ et les
interrogea.

-Où allez-vous ainsi ? leur demanda-t-il.
N2 ous montons à Modim, répondit le plus âgu.

-Dans quel but ?
-Pour acheter des provisions, r6pondit le paysan avec une certaine

h6sitation.
-Tu mens, fit Mosa d'un ton sévòre : la campagne fournit on abondance

à tes pareils de quoi se sustenter. D'ailleurs Modim, aujourd'hui, n'est
point un march6, mais une place de guerre.

Comme le villageois balbutiait, lo jeune chef prescrivit à deux de ses
soldats de le fouiller, ainsi que son compagnon.

Celui qui avait pris la parole fut trouv6 nanti d'une missive adress6e à
Nicanor et signée d'Apollonius, gouverneur de Samarie. Ce dernier
mandait au commandant de la citadelle do Jérusalem qu'il marchait contre
les Asmiondons avec une puissante armée, et l'invitait à se porter de son
côté sur Modim.

-M\'lis6rables! s'écria Mosa, de quelle nation êtes-vous ?
-Nous sommes Isra6lites, répondirent les deux prétendus villageois en

tremblaut.
-- Et vous avez ou l'audace de vous vendre aux ennemis de notre

pouple ! reprit le chef avec indignation.
-G race ! supplièrent les deux émissaires; on nous a forcés d'agir de la

sorte.
-Il valait mieux mourir ; car, aussi bien, vous ne sauverez pas votre

vie, et, avant ce soir, vous subirez le supplice que vous méritez.
-Epargne-nous, implora le plus âgé, et nous ferons d'importantes révé-

lations.
Que m'apprendras-tu de plus que cette lettre ?

-Apollonius et INicanor ont, dans les environs de Modim, des agents
très-dangeroux, dont nous indiquerons la résidence.

-Parlez d'abord ; nous verrons ensuite ce que valent vos renseigne-
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mients. Avant tout, dites-nous à quelle distance se trouve en ce moment
Apollonius.

-Dans deux jours au plus il arrivera dans cette contrée.
-Maintenant, quels sont les aflid6s du gouverneur syrien, auxquels tu

faisais allusion il y a un instant ?
-C'est une femme et un nègre.
-Où demeurent-ils ?
-Dans une forêt, non loin de Boarith.
-Quel rêle jouent-ils ?
-Leur mission est de transmettre à Nicanor les messages d'Apollonius

et de S6ron. De plus, le nègre s'embusque toutes les nuits aux abords de
Modim et tue les éclaireurs isra6lites que les Asmon6ens lancent dans la
campagne.

-Ce que tu dis là ne manque pas de v6rit6, observa Mosa ; souvent
nous avons tent6, dans ces derniers temps, de surprendre les assassins de
nos fròres, mais toujours inutilement. Que sais-tu encore ?

-Rien autre chose.
Le jeune chef r6fléchit un instant; puis, fixant sur les deux 6missaires

un regard perçant, il ajouta:
-Vous allez nous conduire par le plus court chemin au repaire de la

femme qui nous trahit. Est-ce une IsraMlite ?
-Elle appartient à la nation samaritaine.
-Comment se fait-il qu'elle vive seule avec un·nògre dans les bois ?
-C'est une pythonisse.
Mosa comprit alors qu'il s'agissait de l'horrible femme qu'Aser, au jour

de la prise de Modim, avait traînée devant Mathathias. Pensant que peut-
être elle était mieux initiée que ses deux captifs aux plans de l'ennemi, il
ne songea plus qu'à la surprendre au gîte. Ayant fait placer les espions
des Syriens au milieu de sa troupe, il se hâta de s'engager sur la route
qu'ils indiquòrent. En moins de deux heures il arriva sur la lisiòre de la
forêt, et suivit le sentier même où nous avons vu Jozabad et Nathan, la
veille de l'appel aux armes fait par Matlathias. Il s'arrêta, comme eux, à
l'on.droit où le sentier n'était plus praticable pour les chevaux ; laissant à
la tête de ses cavaliers son frère Joakim, il prit les deux 6missaires et
quatre soldats, et s'achemina sans bruit vers l'antre de la py.thonisse.

Le nègre veillait à la porte. Eflhrouché à l'aspect de ces visiteurs inat-
tendus, il rentra vivement dans le repaire en poussant un cri sauvage.

Mosa fut bientêt sur le seuil avec ses hommes, dont deux avaient ordre
de ne point se séparer des espions et de les tuer même à la moindre tenta-
tive de fuite. Ces précautions prises, le jeune homme s'avança dans la
grotte de la sorciÛre, sans se laisser effrayer par le sifilement des serpents,
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les cris rauques du nègre, ou les gestes furieux de Maacha, debout, demi-

nue et les cheveux 6pars sur ses 6paules de squelette.

La pythonisse tressaillit on reconnaissant Mosa, qu'elle avait aperçu au

palais clos Asmonéens, et dont elle connaissait le caractère inflexible,
Cependant elle essaya de recourir à ses pratiques accoutumées.

-Profanes, s'6cria-t-elle, que venez-vous faire ici ? Ne bravez pas la

colère des puissances du ciel, car vous vous on repentiriez.

-Emparez-vous do cette femme et de ce nègre, ordonna Mosa sans
daigner r6pondre aux menaces de la pythonisse.

M6ro6, arm6 d'une longue pique, fit mine de se d6fendre ; mais Mosa

sauta sur lui, le d6sarma et le garotta solidement. Le jeune homme, tout

frùle qu'il paraissait, poss6dait une force musculaire et une souplesse
merveilleuse.

De son cût6, Maacha voulut r6sister ; elle excitait les serpents qui l'on-
touraient, prof6rait d'horribles impr6cations, infectait les agresseurs de son
haleine impure et appelait à grands cris les Syriens à son secours.

On parvint enfin à la lier et on l'entraîna au dehors avec Méroé. Là,
elle aperçut les deux émissaires, et comprenant qu'ils avaient guid6 ses
ennemis jusqu'en son repaire, elle les accabla de maldictions. Ils bais-
seront la tête on silence, n'osant pas expliquer comment ils 6taient tomb6s
entre les mains de Mosa.

Le jeune chef ayant rejoint sa troupe, remonta à cheval, fit placer au
milieu de ses hommes la pythonisse, le nègre et les espions, et reprit la
route de Modin.

De retour dans la ville, Mosa déposa Maacha et M6ro6 dans la prison
publique, où il recommanda de les garder soigneusement, et se rendit
ensuite à la maison des Asmon6ens avec les deux 6missaires.

Il se pr6senta sur-le-champ à Judas, lui exposa ce qu'il avait découvert,
et la n6cessit6 pressante de prendre des mesures pour résister aux Syriens.

-Ces nouvelles sont graves, dit Machabce, et nous n'avons pas un
instant à perdre.

Il interrogea lui-m8mo les espions, et s'étant rendu un compte exact de
la situation au moyen des détails qu'il obtint, il appela ses frères, afin
d'arrêter les mesures n6cessaires pour conjurer le danger.

Les 6missaires ayant donn6 tous les renseignements qu'ils poss6daient,
furent renfermés dans la prison du palais.

Après une courte délib6ration, Judas déclara qu'il marcherait la nuit
suivante au-devant d'Apollonius avec une partie des troupes pr6sentes à
Modim ou aux environs.

-Tu seras 6cras6, fit observer Simon, si les dires des espions sont vrais.

(A continuer.)
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MmLe LOUISE LIEUTAUD, DE TOULON,

MERVELLLEUSEMLENT GUIME DANS UN PELERINAGE A LA GROTTE DE

LOURDES.

Toulon, le 8 Mars, 1872.

Que Notre-Dame de Lourdes soit louée et mereiée pour sa miséricorde
inépuisable!

Depuis treize ans, j'étais atteinto d'une hydrométrie, qui avait résisté
aux divers traitements que j'avais suivis pendant six ans. M. le docteur
Cabissol, qui jouissait à Toulon de la confiance générale, m'avait donné les
soins les plus attentifs; mais tous les remèdes étaient demeurés sans résul-
tat. Les différentes eaux thermales où j'étais allée n'avaient eu 6gale-
ment aucun effot ; le docteur m'avait dit bien souvent que ma maladie
était si rare qu'elle rendaitla médecine impuissante pour moi.

Fatiguée de l'inutilité de tout ce que j'avais fais, je ne voulus plus
essayer aucun remède, et depuis sept ans j'avais tout abandonné, j'avais
seulement continué à boire de l'eau minérale pendant mes repas; cette
eau me donnâit quelque soulagement en aidant la digestion, sans toutefois
eiùpêcher la- maladie de s'aggraver. Je ne pouvais pas manger le plus
petit fruit, ni légume frais, sans ressentir aussitût des étouffements
j'éprouvais beaucoup de difliculté pour marcher.; j'avais le matin un assou-
pissement léthargique tellement fort qu'il m'était impossible de faire le
plus léger mouvement, ni de prononcer aucune parole. Depuis quelques
années cet assoupissement se prolongeait. et me retenait au lit presque
chaque matin jusqu'à onze heures ou midi ; il finissait très rarement plus
t6t.

Indépendamment de cet état journalier de souffrances j'avais, à des
distances très-rapprochées, après quelques jours d'intervalle, des, crises

plus fortes, qui duraient trois, quatre et quelquefois huit et quinze jours,
pendant lesquelles j'étais forede de garder le lit.

Le 17 juillet, 1871; je partis pour Lourdes très-fatiguée ; j'avais été
obligée de rester au lit douze jours. J'espérais avoir un temps d'arrêt
pour faire le voyage, comme cela m'arrivait après une longue crise. En
effet, je restai neuf jours à Lourdes, pendant lesquels j'eus le bonheur
d'aller tous -les matins à la Grotte. Mais je sentais que je n'étais pas
guérie, j'avais pu me lever pendant les neuf jours, mais tard et non sans
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les souffrances ordinaires. La veille du jour où je devais terminer I&

menvaine, la lassitude était si forte que je fus obligée de rester toute

l'après-midi étendue sur mon lit. Je sentais l'eau s'amasser comme d'ha-

bitude et tous les phénomènes avant-coureurs ordinaires d'une longue
crise ; mais, contrairement à ce que ces divers symptômes m'annonçaient,

j'eus le bonheur de pouvoir aller lo lendemain à la Grotte entendre la

sainte messe, faire la sainte communion et boire à la fontaine comme les
autres matins.

Depuis ce jour, plus de sept mois se sont écoulés, et je n'ai plus rien

eu, Je prends de toute espèce de nourriture ; je me lève tous les jours et
à Pheure que je veux: .je puis marcher autant que je veux; l'enflure

produite par l'hydropisie a disparu ; enfin je ne sens plus aucun symptâme
de cette triste maladie que j'ai gardée si longtemps.

Je ne puis attribuer ma guérison qu'à la protection toute-puissante de

lImmaculée Conception et je publie ce bienfait de sa bonté afin qu'il soit

un hommage de plus rendu à la gloire de la Mère dos afligês.
LOUIsE LIEUTAUD.

Certificat du médecin.

Toulon, le S mas, 1872.

Je soussigné, docteur en médecine, certifie que M. le docteur CabissoI,
mon beau-père, m'avait souvent entretenu de la maladie dle Mme Lieutaud,.
notre parente, tant à cause de sa rareté, que des phénomènos singuliers
qui l'accompagnaient et de l'inutilité des divers traitements employés.

" Depuis la mort du docteur Cabissol, j'ai vu souvent Mme. Lieutaud,
dont la maladie était restée stationnaire ; le seul changement qui s'était
produit était une aggravation des symptames do lassitude et de la durée
des crises.

" C'est dans cet État qùe Mme. Lieutaud est partie pour Lourdes au
mois de Juillet, 1871. Elle en est revenue, au bout de neuf jours de
séjour, complètement guérie ; et aujourd'hui, après plus de sept mois, la
guérison ne s'est pas démentie.

"C ]R. RoMtAIN, D). M.
" Nóédecin de Ire classe de la Marine."

" N.B.-Cette attestation est destinée à accompagner la lettre dans
laquelle Mme. Lieutaud relate sa maladie et dont j'affirme l'exacte vérité.
Fr. Romain, iD. M,"

G URs ON DE MLLE. JOSEPHINE THERVILLE.

Cazaux-sur-Save, par Samatan (Gers).

Mon cher Monsieur,
Au commencement de l'té dernier, je priai M. le Supérieur de Notre-

Dame de Lourdes, de vouloir bien envoyer une bouteille de J'eau de la
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Grotte à Beaubery, petit village dans le département de Saano-et-Loire.
J'avais là une jeune cousine, Jbséphine Therville, malade depuis déjà trois
ans et que nous craignions tous de perdre bientft. La maladie avait

commencé par un rhumatisme aigu qui lui avait pris successivement les
articulatiois de tous les membres. Sur la fin, ses pieds fortement enflés,
lui refusaient presque tout service. Au rhumatisme vint s'ajouter bientct
une toux sèche qui la faisait horriblement souffrir ; enfin un point-de-c8té
et de continuelles douleurs de poitrine indiquaient chez la pauvre malade
une de ces maladies qui n'épargnent guère ceux qui on sont atteints.
Pour surcroît de malheur, Joséphine, qu'on avait portée à la campagne
pour la distraire, tomba de dessus un tombereau, et sa chute lui occasionna
de nouvelles souffrances, mais si graves et si continues qu'on prétendit

qu'elle avait ou quelque chose de dérangé dans son corps si gravement
compromis. Le cher frère directeur de l'école de Beaubery, qui me
donnait tous ces détails aux environs du premier de l'an, ajoutait que
Joséphine ne trouvait aucun repos ni au lit, ni ailleurs. Ses jambes ne
pouvaient non plus la porter. Quand elle descendait de son lit, c'était
pour elle une affaire capitale; et tout son corps était devenu d'une sensi-
bilité telle, qu'à peine pouvcait-on la toucher du doigt.

Toutefois, et pour tout dire, la belle saison amenait toujours une cer-
taine anilioration dans cette santé si débile. Et Joséphine n'était pas

plus mal quand lui arriva l'eau de Lourdes. Elle l'attendait pourtant avec
une sainte impatience. Aussi, dès qu'ellel'cût reçue, elle commença une
neuvaine do prières en l'honneur de Colle qui a bien voulu s'appeler
l'Immaculde Conception.

La confiance de ma cousine ne fut pas mise à une longue éprouve: ses
ardentes prières, jointes à quelques gouttes d'eau qu'elle buvait chaque
jour, lui obtinrent une guérison presque instantan&e et complète.

Au troisième jour de ma neuvaine, disait-elle au pieux religieux qui
me l'a répété depuis, je n'ai plus sentile point-do-cté qui me faisait tant
souffrir ; je u'en ai même rien éprouvé à l'approche des froids, époque à
laquelle j'en étais ordinairement plus inquiétée. D'ailleurs, je ne sens
plus de mal ; ina toux a également disparu ; je mange, je bois, j'agis tout
tout comme un autre ; je travaille le jour, je dors pendant la nuit; en
un mot je me trouve guérie. ' Dites bien à mon cousin que j'attribue

" ma guérison à Notre-Dame de Lourdes, à laquelle j'ai grande confiance
" et grande dévotion."

Le cher frère, comme vous voyez, ne s'est pas pressé pour me donner ces
nouvelles. Il m'en dit la raison clans sa lettre du premier de l'an ; " Nous
" avons voulu ittendre encore, me dit-il, avant de vous parler de rien. Le

froid étant toujours très contraire à Joséphine, nous nous défiions : atten-
dons que les chaleurs passent; si les souffrances ne reviennent pas avec
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" l'hiver, Si Jos6phine continue à se bien porter, ce sera une prouve
que la Sainte Vierge l'aura gu6rie."
Eh ! biu', 1a santé de Jos6phine se maintient toujours bonne. Et voilà

pourquoi j'ai voulu l'écrire, afin que vous fassiez de cette nouvelle, mon
cher Monsieur, l'usage que vous voudrez. J'aime beaucoup iNotre-Dame
de Lourdes, et je me trouverais trop heureux si je pouvais, d'une façon
quelcoDque, contribuer à la propagation de sa gloire et de son amour.

Tout à vous, on N. S.
A. 'JIIERIVILLE, Cura.

MAURICE LAG ORSSE

RECOUVIRE SUBITEMENT A LA GROTTE L'OUÏE PE1RDUs D3EPUtS DEUX ANS

ET D)EMI.

Maurice Lagorsso, de Tourtoirac (Dordogne) eut à l'âge de sept ans,
à l'oreille gauche, un abcès qui le priva entièrement de l'ouïe do ce côte,
et pour la gu'rison duquel il fut conduit, on 1870, aux eaux de flaròges.
Un dos m6decins du lieu, M. le docteur Vergez, après avoir examin6
attentivement le conduit auditif, crut que la membrane du tympan avait
6té déchirée par le mal.

Au mois de juillet, 1871, l'écoulement purulent et la surdit6 complète
pevsistaicnt encore. Il fut d6cid6 que le jeune Maurice fpTrait une nion-
volle saison d'eaux thermales. C'est on passant à Lourdes, que l'enfant
fut gu6ri subitement à la Grotte.

Voici l'intéressant récit que nous adresse son père:

Tourtoirac, par Excideuil (Dordogne), le 20 janvier, 1872.
Mon Róv6rend Père,

En juillet, 1871, j'étais parti pour iarêges, dans l'intérCt de la santó
de mon petit Maurice, lorsqu'en passant à Lourdes, j'eus la pensée d'aller
à la Grotte pour recommander à la Vierge cette saison d'eaux et lui
demander de la rendre vraiment salutaire.

C'était le 28 juillet; après avoir entendu la messe clans la chapelle
souterraine et fait la sainte communion, je me rendis à la Grotte avec
Maurice pour réciter notre chapelet. Notre prière achevée, je demandai
à entrer dans la piscine pour pouvoir librement baigner la tôte de mon
cher enfant. Je lui fis là de copiouses et nombreuses immersions aux-
quelles il se prûta de la meilleure grâce.

Aussitôt après, nous nous rendîmes au couvent pour y prendre la colla-
tion que vous nous aviez aimablement offerte. A peine l'enfant avait-il
commence à manger, qu'il me dit vivement: " papa, j'entends ! papa,

Il aa ened aa



GUÉ1rSoN DE MAURICE LAGORSSE.

j'entends."-" Jç Sais bien que tu entends, cher enfant, lui dis-jo, mais
c'est de la bonne oreille "-« Papa, je vous dis que j'entends de la mau-
vaise ; et du reste, je sens un fourmillement extraordinaire dans cette
oreille depuis que nous sommes sortis de la piscine."

Je me lève alors, vivement ému, je m'approche de Maurice, je bouche
hermétiquement la bonne oreille, et je lui adresse doucement plusieurs
questions. .Il me répond avec une parfaite aisance, et sans la moindre
difficulté. J'étais émorveillé. Il faut vous dire, mon révérend père, que
depuis deux ans et demi, cet enfant n'avait pas entendu un son par cette
oreille ; que du reste les médocins ne nie donnaient aucun espoir sur le
retour du sens de l'ouïe. C'est tellement la vérité, qu'en me rendant à
Barèges je n'avais nullement l'espoir du retour de l'ouïe, mais simplement
celui de la guérison de l'abcès. J'avais donc mille bonnes raisons pour
^tre émerveillé.

C'est à ce moment que je vous fis appeler, mon révérend père, afin de
vous faire partager ma joie et mon bonheur.

Le jour même je partais pour Barèges. Ma promière. visite fut à M. le
docteur Ver';ez, qui avait soigné l'enfait l'année précédente. Après
avoir soigneusement examiné l'oreille, il me dit : Quelle différence avec
l'année dernière ! il va beaucoup mieux "-Docteur, lui dis-je, examinez
si vous trouvez la membrance du tympan ? "

Après avoir bien regardé avec son speculum, il me dit: " elle y est.."
Maurice entend toujours bien. Il est vrai que l'abcès et l'écoulement

durent encore; mais cela ne l'empêche pas de faire avec succès sa septième
au petit séminaire de Versailles ; et il aura bienLât le bonheur d'être
admis, malgré son jeune âge, à'la première communion.

Nous remercions la Vierge Immaculée d'avoir ouvert l'ûme de notre
pauvre enfant aux bonnes inspirations de la grâce, après avoir réparé la
membrauce du tympan qui était bien perforée, et créé ainsi de nouveau
l'organe de l'ouïe humainement perdu à jamais:

Voilà, mon révérend père, l'exacte et simple vérité. Vous pouvez faire
de cet écrit l'usage que vous voudrez.

II. LAGORSSE.

GUERISON AitRIlVEE A PIILADELPHiIE,

DANs LES ETATS-UNIS.

Couvent des Soeurs de N.-D.

Une petite fille asthmatique depuis le neuvième mois de sa naissance, à
la suite d'un refroidissement, a été guérie par Notre-Dame de Lourdes.

Bien qu'on n'eût rien nógligé pour adoucir son mal, elle faisait pitié à
tout le monde.
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Ayant entendu les merveilles opérées par -Notre-Dame de Lourdes,
nous eûmes la pensée de commencer une neuvaine en son honneur.

Pendant la neuvaine le mal semblait s'accroître, et, vers la fin, elle eut
plusieurs crises assez violentes. La nuit, elle ne pouvait dormir, et elle
ne cessait de tousser. N6anmoins, elle vint chaque jour joindre sa petite.
supplique aux ndtres, en murmurant sa petite prière.-" Bienheurouse

Vierge, gu6rissez-moi, et faites que l'oil de papa soit gu6ri." 1
La neuvaine achevée, son mal ne reparut plus ; elle retrouva son appétit,

qui l'avait quittée depuis longtemps.' Elle continue à se bien porter, et
ne fait que répéter " La Sainte Vierre m'a guérie."

Le père de la petite miraculée, ayant lavé son œil avec l'eau de la
GrottO a trouv6 une grande amélioration.

Une de nos sours a aussi éprouv les effets bienfaisants de l'eau de la
Grotte. Sr. Mtc. soeur de N.-D.

GUERISON DE LA. PETITE VEROLE.

Marcillac, diocòse CIe Cahors, 31 mars.

J'6tais atteint de la petite vérolo qui s6vissait dans ma paroisse. Le ler
novembre, mon état inspirait des inquidtudes au médecin qui me soignait.
Ce jour-là, vers neuf heures dlu matin, une personne qui avait questionné
le médecin sur mon 6tat, vint nie voir et m'offrit une petite fiole d'eau de
la Grotte. J'hésitai à en prendre, ne nie trouvant pas digne d'attirer sur
moi un regard spéci-al de la Sainte Vierge. La personne insista et.je con-
sentis à en prendre quelques gouttes dans une petite cuillère à caór. Je
commençai par faire un acte de foi au glorieux privilège de l'Immaculée
Conception de Marie ; puis je bus l'eau qui m'était doniiéc.

Soudain, un tremblement se fit dans tout mon être. Une émotion de
bonheur s'empara de moi, je me mis à pleurer, et j'étais heureux.

La personne qui m'avait cloniié l'eau salutaire, mo voyant ainsi 6mu,
sortit de ma. chambre sans oser me questionner. Au dehors, elle disait

Je l'ai tué."
Un quart-d'heure après cette scòne, deux m6docins entraient che moi.

Ils s'approchent de mon lit. Les symptêmes facheux du matin avaient
disparu. Ils me dirent: " Monsieur le Curë, vous êtes guéri."

Tout ceci se passait le lor novembre ; le 11 du même mois, je partais
pour Lourdes, où la Sainte Vierge m'a accordé encore de nombreuses et
plus précieuses faveurs. Puissé-je lui Ctre reconnaissant, comme je le
dois, toute ma vie !

Veuillez parler de ma guérison dans vos Annales.

A. CAPELLE, Curé de Marcillac.
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M. J. -PREFONTAINE , PRETRE DE ST SULPICE.

Le Séminaire de SU. Sulpice de. Montréal, qui a récemment fait deux
pertes on la personne des Revds. MM. L. P6lissier et L. Bertin, vient
d'on subir une autre non moins douloureuse et plus inattendue en celle de
M. Joseph Préfontaine, jeune canadien, que la mort vient d'enlever après
quelques jours à peine de maladie.

M. J. Préfontaine, né le 8 mai 1837, à Bloeil, diooèse de St. Hya-
cintho, avait fait son cours d'études classiques au Coflégo de St. -lya-
cinthe, et celui de théologie au Grand Séminaire de Montréal. Ayant
demandé d'être aggrógé à la communauté des prêtres de St. Sulpice de
cette ville, il fut envoyé suivant la coutume de cette communauté, à Paris
pour y compléter ses études théologiques et y faire son noviciat. C'est
là qu'il fut ordonné prêtre le 30 mai 1863.

De retour à Montréal, M. Préfontaine fut employé successivement aux
fonctions du pieux ministère, au Lac des Deux-Montagnes, à la paroisse.
Ste. Brigitte et à celle de Ste. Anne.

Dans tous ces différents. postes, M. Préfontaine s'est constamment
acquitté dle tous ses emplois avec beaucoup d'intclligence, de zòle et de
succès.

Sa santé, dans ces dernières années, avait été notablement altérée par
des attaques de rhumatisme aigu et c'est à ue de ces attaques violentes
qu'il a succombé le vendredi, 3 mai 1872, dans la 35eme année de son
age et la 9cme de sa prûtrise.

M. Préfontaine a laissé de vifs regrets dans le souvenir de tous ceux
qui l'ont connu et notamment dans les écoles du foubourg Ste. Anne, dont
il avait la charge en dernier lieu.

M. FLAVIEN CHOLET.

M. A. Flavien Cholet, ancien curé de St. Polycarpe, est décédé le 12
avril dernier après une douloureuse et longue maladie. M. Cholot était né
à Rigaud en 1817; "Ses qualités de caractère, lisons-nous dans le Non-
veau iMfonde, et son esprit précoce l'ayant fait remarquer de M. le Grand
Vicaire 1-udon, ce dernier le prit sous sa protection et le plaça de bonne
heure au collége de Montréal. Il fit un brillant cours classique et fut

(1) Ce mémorial nécrologique, quoique imIprimu -depuis quelque temps, n'a pu trouver

place qu'aujourd'hui.
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ensuite employ6 comme professeur pendant ses trois années de própara-
tion à la prêtrise. 'Evûque, vers cette époque, lui donna une charge de
confiance et le nomma premier directeur du collége de Chambly. C'est
là qu'il fut fait prêtre le 6 mai 1842. Son goût et ses aptitudes pour le
ministère actif lui firent accepter en même temps la desserte d'une mis-
sion voisine, colle de l'église de St. Bruno. Deux ans plus tard, il fut
nommé curé de Rlawdon; puis on 1846, il passa à la cure qu'il ne devait

plus quitter. Il fit de suite terminer 'église qui était à peine couverte
bâtit bientOt le presbytère actuel et dota sa paroisse d'un couvent. En
1870, se sentant fléchir sous le fardeau, il. remit sa cure à l'Evtque, et se
retira clans sa maison particulière pour- mieux s'y préparer à la mort pré-
cieuse devant Dieu, qui vient de clore sa laborieuse carrière.

1 M. Cholet était un homme d'un caractère aimable et gai et d'un coeur
d'or pour ses amis. Il vivait avec tous ses confrères du voisinage dans la
plus douce jntimité. Sa charité ponr l'indigence était vraiment touchante.
Tics pauvres avaient chez lui leur table. Beaucoup de protestants lui doi-
vent leur conversion."

Quelque temps avant sa mort, ayant témoigné un vif désir de voir
encore une fois son ancien directeur du collége, le Rov. Messire Baile,

pour loquel il a toujours professé hautement la plus grande estime et le

plus vif attachement, M. Baile ne crut pas devoir refuser cette consola-
tion à son ancien élève et à son constant ami. Cette visite remplit de

joie le cher et vénérable malade, et on se séparant, M. Cholet empruntant
les paroles du vieillard Siméon s'écria: Niunc dinittis servum tuum,
Domine..

-Rev. Messire Charles Louis Gaudet, du diocèse des Trois-rivières,
est décédé le 15 avril, à Sainte Anne dos Plaines. C'était un jeune
prêtre plein de talents et de pi6té. Il est mort victime de son zèle et de
son dévouement à remplir toutes les fonctions du saint ministère.

M. EUGENE ARTHUR MASSON.

" C'est pour la troisième fois cette année que la mort, avec son lugubre
cortège Cie pleurs et de deuils, vient jeter un sombre voile de déchirante
tristesse sur la communauté du collége Masson. Lundi dernier, l'un dos
élèves de cette maison, le jeune Marie-Eugène-Arthur Masson, second fils
du lieutenant colonel, l'hon. Edouard Masson, adressait ses adieux supra-
nies à ses parents et à1 ses amis éplorés qui entouraient sa couche funèbro.

" Marie-Eugène-Arthur Masson était né le 14 juillet1853 et n'avait, lors
de son décès, que dix-huit-ans neuf mois et sept jours. La faiblesse
habituelle de sa santé P'avait-empaché de suivre régulièrement ses classes,
mais il avait su réparer ces pertes, involontaires par une application qui
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avait hautement satisfait ses professeurs, et Pavait rendu capable de mar-
cher de pair avec ses confrères de classe.

I Doué des plus belles qualités du cœur et de l'esprit, d'un naturel doux
et affable, respectueux envers ses maîtres, -obligeant pour ses condisciples,
il comptait autant d'amis qu'il avait de connaissancçs et les larmes versées
sur sa tombe si prématurnmcnt ouverte, prouvent à quel degré il était
universellement aimé et chéri. Que dirai-je de sa régularité dans l'ac-
complissement de ses devoirs religieux ?, Nul doute que cette régularité
n'a pas peu contribué à lui faire trouver facile la tâche si rude et si dou-
loureuse de mettre solennellement son âmo, quelque forte qu'elle fût, on

présence de la mort, et surtout de lui épargner les angoisses et l'horreur
de lheure suprême.

" Depuis près de quatre mois, lamaladie torturait son corps sans altérer
cependant la douce sérénité de son ûmo remplie d'un courage héroïque
et d'une résignation sublime à la volonté de Dieu.

A le voir paisible et souriant, tandis que sa famille on pleurs tremblait

pour une existence aussi chère, on l'eut dit né pour souffrir et vivre dans la
douleur comme dans son élément. Jamais la plainte et le murmure n'ont
souillé ses lèvres, et sa vertu avait changé en Thabor ce Calvaire où il
n'était monté qu'après avoir suivi pendant de longues années la voie dou-
loureuse de la croix, et pris sa large part des infirmités-humaines. C'est
avec générosité qu'il a fait son sacrifice, quoiqu'il dut lui être bien triste
et bien pénible de dire. adieu à la vie, à son âge, car la vie est si belle à
dix-huit ans! .

Et favorisé par les talents, la naissance et la fortune, n'entrevoyait-il
pas, à travers le voile d'or et d'azur qui enveloppait l'horizon de son avenir,
le chemin bordé de fleurs qui s'ouvrait sous ses pas et le théâtre brillant
où il pouvait espérer de figurer un jour ?

"Il a offert à Dieu l'évanouissement de ses espérances et il s'est souvenu
qu'un chrétien est un homme qui toute sa vie prononce cette prière
" Pre, que votre règne arrive ! que votre volonté soit faite sur la terre
comme clans le ciel? "

" C'est dans ces sentiments qu'il a remis son âme à Dieu après avoir
demandé à Jésus, Marie et Joseph la grâce de mourir paisiblement en.
leur sainte compagnie, et c'est au milieu de ses parents, de ses amis et
dans cottte maison paternelle, où, comme une lampe qui ne s'éteint jamais,
veillait toujours .pour lui l'amitié qu'il préférait à toute autre, lamitié de
sa mère.

" Si quelque chose peut consoler sa famille de l'immense sacrifice que
Dieu leur demande, c'est la fin si pleine .de suavité chrétienne de cette
tendre fleur que la main glacée de la mort a flétrie dans le doux éclat de
son frais coloris, dans l'exhalaison de ses parfums les plus exquis et dans
tout l'épanouissement de son admirable beauté. Fns. LÀ cHANCE.
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MADAME LA COMTESSE DE BEAUJEU.

Le 28 Avril, Madame la comtesse Marie Emma Pritchard, épouse de
Philippe Arthur Quiqueran V. Saveuse, comte de Beaujeu, est décédée
.au C8teau Landing, à l'âge de 27 ans. Madame de Beaujeu était atteinte
depuis longtemps de la maladie qui l'a enlevée à l'affection de sa famille.

Elle a enduré avec la plus parfaite résignation les souffrances que Dieu
lui a envoyées.

On fit les obsèques le 29, au milieu d'une grande afiluence. Les
porteurs du corps, dit la 1iinerve, représentaient chacun une dos grandes
paroisses du comt6. LOs coins du pole étaient tenLI3 par M. Robert de
Lotbinière Harwood, M. Guillaume Lamotte, M. Ernest Stuart, M. C.
Monk, M. Banantyne et M. le Capitaine McBarloy. ' Nous offrons nos
plus sincères condoléances à M. le Comte de Beaujeu et à toute sa noble
famille.

Ma. LAnR1oII-VIGER, décdéd le 27 Avril, à l'ge de 48 ans, était né
à Terrebonne; il avait fait ses eýtudes classiques au collége de Montréal.
Mr. Labròche Viger, dit le NouveawMiionde, a joué un r8le marquant dans
la politicue du pays, et il a représenté pendant plusieurs années le comté
de Terrbonne au Parlement. Ses tendances politiques étaient libérales,
mais il n'a jamais donné dans les extremes.

Dans ces derniers temps, il avait abandonné la politique pour se livrer
exclusivement à des occupations industrielles, et il était, sur le point de
recueillir le fruit de ses labeurs, quand la mort est venue le frapper
presque à l'improviste.

M. Labròche-Viger est l'inventeur du procédé qui porte son nom, pour
la fabrication de l'acier. Il avait obtenu des patentes pour cette invention,
en Canada, aux Etats-Unis, et tout dernièrement en Angleterre.

M. MORSE.

Le célèbre physicien, M. Morso, inventour de la Télégraphie électrique,
est mort dernièrement à New York. Il était né le 17 Avril, 1791, à
Charlestown, dans le Massachusetts ; il s'occupa d'abord de peinture, et
quelques-uns de ses tableaux figurèrent aux Expositions de l'Académie
royal de Londres.

Il exposa son télégraphe électrique en 1835, à l'Université de Now
York, et prit un brevet en 1837. Le système imaginé, puis perfectionné
par M. Morse, est appliqué aux Etats Unis, en France et en Allemagne.
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CRIMONIQUE SOIENTIFIQUE.

L'ERUPTION DU VESUVE. (En avril 1872.)

SomMAlnz :-Débuts de l'ôruption.-Terrible accident.-Les courants de laves, les scories et
les cendres.-Souvenirs de. Ptan 79.-Les deux lettres de Pline -à Tacite.-Résun& de
l'explication scientifique.- Production des courants de lave.-Leur aspect.-Le tuf.-
Le climat de Naples.-L'amour du pays.

Le Vésuve vient d'être le théâtre d'une terrible éruption, qui comptera
parmi les plus violentes dans l'histoire de ce volcan ; elle a mis en émoi
l'Europe entière, par cette'raison que, pour la première fois, il y a ou
plus de victimes parmi les curieux et les touristes cosmopolites accourus
pour la contempler, que parmi les habitants de la montagne olle-minme.

Le volcan était agité depuis quelque temps de convulsions et de bruits
intérieurs qui faisaient prévoir une. éruption prochaine. Du 22 au 24
avril, les secousses se faisaient sentir de plus en plus fortes et fréquentes.
De l'Observatoire, bâti sur un solide pli rocheux, on saillie sur la pente
du c&6t de Naples, le professeur Paliieri, qui a voué sa vie à étudier les
moindres manifestations d'activité du volcan, signala l'imminence d'une
grande éruption. Une crevasse ouverte de son caté, dans la matinée du
24, au pied du grand cOne, était on pleine éruption à trois heures d'après-
midi, et vers le soir elle avait déjà accumulé autour d'elle un cOne de
débris; derrière elle s'ouvraient successivement des fissures d'éruption
sur tout le sommet du grand cûn c à minuit toute la partie supérieure de
la montagne était on feu et présentait l'aspect d'un colossal bouquet d'ar-
tifice.

Toutes les populations étaient sur pied dans les nombreuses villes et
bourgades groupées sur les pontes inférieures CIe la montague. dans ces
régions ondulées si admirablement fertiles, couvertes, malgré les ravages
périodiques du volcan, de vignes si belles et de maisons dle campagne si
riches, et renfermant dans ce cercle de moins do deux lieues de rayoh

plus de cent mille habitants.
Le 25 aiu matin, léruption paraissant se calmer un peu, les curieux et

les étrangers affilurent dle Naples et de la cOte méridiouale ; le soir,
voitures et piétons croisaient, sur les routes de la montagne, los popula-
tions eflarées.

Celles-ci fuyaient devant le fléau, emportant leurs objets les plus -pré-
cieux, emmenant lours bestiaux, déménageant leurs mobiliers. Ce
contraste entre ces deux Ilots iumains dont l'un courait avidlemument con-
templer ce que l'autlO fuyait avec épouvante, ýoffrait certainement un
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spectacle dos plus singuliers et des plus caract6ristiques de notre siècle
il est vrai qu'il s'était déjà produit aux éruptions de 1860 et de 1868.

On sait quelles scènes de deuil et de terreur, cette fois-ci, sont venues
transformer en catastrophos ces partis de plaisir. Pans la nuit du 25,
Pdruption a pris brusquement une intensité inattendue ; une multitude
de nouvelles fissures se sont ouvertes, bouleversant le sol et vomissant les
scories et los laves ardentes sur clos points très-éloignés du cônc, où l'on
eût pu se croire on sûreté. L'une de ces fissures notamment s'est ouverte,
précisénont le long du chemin cide lObservatoire, encombré d'une foule
de curieux: en un instant, tous ces malheureux se sont vus renversés par
les explosions, bombardés de projectiles pierreux en fusion, cernés par les
courants de laves incandescentes, aveuglés par la noire fumée qui cnve-
loppait tonte la montagne. Le nombre des morts et dos bless63, d'abord
exagéré, n'est pas encore connu d'une manière precise, mais il se comp-
tera certainement par centaines.
. Durant la journée clu 26 et la nuit suivante, l'éruption a atteint cles
proportions formidables ; vue de N.aples, le 26 au soir, elle offrait un
spectacle extraordinairement imposant. Tout le sommet de la montagne,
par mille bouches, vomissait dos traits de feu sous un immense et sombre
nuage vivement éclair6 i sa bêso, et occupant par l'entassement de ses
volutes changeantes; tout un cêté (le l'horizon. Les courants de lave,
rayaient do nombrouses lignes incandescentes les flancs clu grand cône,
et finissaient par se réunir On quatre ou cinq grands courants principaux,
rayonnant lans clos directions divergentes.

Le plus considérable de ces courants se dirigeait droit vers Naples,
traversait et ravageait, en incendiant et bousculant un grand nombre de
ses maisons, un bourg de 2,000 âimes, San.-Sébastiano, et arrivait jusqu'à
Ponticelli, c'est-à-dire à moii;ió chemin de la grande ville. Un autre
bourg, presque aussi important, Massa di Somma, était atteint par une
ramification de cette coulée. Le deuxième courant, d'une abondance et
d'une rapidité terrible, s'était dirigé vers les deux villes importantes cie
la cate, Torre del Greco, qui a 25,000 habitants, et Róésina qui on a
15,000. Heureusement, il s'est arrêté avant d'atteindre leurs faubourgs.
Le troisiòmo courant descendait vers Torre dcll Annunziata, le quatrième
vers Bosco R1cale et les ruines dle Pompéi.

Pendant ce temps, le cratère principal continuait à lancer des torrents
<le scories brûlantes, qui retombaient on pluie de feu sur les campagnes
et les villes voisines ; l'énorme nue qui s'était accumulée au-dessus CIe la
montagne s'abaissait lentement et finissait par envelopper de ténèbres tout
le pays environnant cette nuée crevant toujours en pluie orageuse, les
mugissements du volcan s'y confondent avec les éclats du tonnerre, et les
lueurs des bombes de lîrves avec celles des éclairs:;Cette fois, le nuage
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noir et opaque s'étalait sur un espace de plus de quinze lieu•es, de Salerne
à Capoue, se condensant çà et là en. une pluie abondante et boueuse ;
pendant cieux jours, la montagne invisible ne manifestait son activité, pour
les observateurs éloignés, que par les sourdes détonations *qui, depuis le
début de l'éruption, avaient fait à Naples trembler les maisons et vibrer
les vitres. Par intervalles, le vont faisait des éclaircies, et permettait de
voir le volcan, dont la colonne de fumée, qui s'étalait à une grande hauteur,
ressemblait à un gigantesquo pin-parasol.

Le 30 nai, après un dernier paroxysme, les bruits souterrains s'apaisent,
la force ce projection des scories et des bombes diminue régulièrement;
de l'Observatoire, dont la colline est enveloppée ce trois c0tés par les
laves, mais où tout le personnel est resté à son poste, Palmieri envoie de
rassurantes nouvelles : l'éruption touche à sa fin. Le 1er niai, l'éruption
s'arrête et le ciel se rasseròne. Toutes les campagnes et le sol dos villes
sont recouverts d'une couche plus ou moins épaisse de cendres ; à Naples,
c'est une poudre blanche, fine comme la fleur de farine et douce comme-
de la ouate. L'eau (lu ciel l'aura bientêt lavée, entraînée et convertie on
terre fertile.

La durée totale de lléruption n'a pas été relativement considérable;
elle s'est renfermée dans l'espace d'une semaine, du mercredi 24 iavril au
mercredi 1er mai. le yésuve est, sous ce rapport, un volcan d'un
voisinage plus tolérable que la plupar't de ses confrères. Un géologue l'a
même gratifié de l'épithète ce " volcan de cabinet,' dont il semble -avoir
voulu se venger cette fois. Les nombreux volcans cie l'Islande, les Kameni
de Santorin, le gigantesque Etna, pour ne citer que clos volcans d'Europe,
ont eu des périodes éruptives continues plus longues et plus terribles
mais on peut remarquer que, pour le Vésuvo, les éruptions d'une très-
grande violence ont été les plus courtes.

La première et la plus épouvantable des éruptions historiques de cette
montagne, la célèbre catastrophe de l'an 79 après J.-C., qui ensevelit
Pompeï et Herculanum, et dont Pline le jeune nous a laissé dans ses deux
lettres à *Tacite un récit devenu classique, n'a pas non plus duró au-dela
de six à sept jours. Il y a, entre les détails que nous ont racontés tous
les journaux dans ces deux dernières semaines, et ceux que nous donne
la narration de Pline, des ressemblancés qui donnent à celle-ci un grand
intérêt d'actualité. Nos lecteurs nous sauront gré d'en rappeler les traits
principaux.

L'éruption, dit Pline, est annoncée au loin par un nuage d'une forme
et d'une grandeur extraordinaire " nube inusi ata et magnitudàîe et
specie." On peut en comparer l'aspect à celui du pin d'Italie " cujus
similitudinemnon alia magis arbor, quam pinus, expresserit." Il est
tant8t blanc, tant6t noirâtre, suivant qu'il est plus ou moins chargé de
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cendre : " Candida interdum, interdun sordida . et maclosa, prout
terram cineremve sustu.órat." Les navires de Pline P'aîné, en approchant

du rivage, sont assaillis d'une pluie de cendres et de scories chaudes:
Jam navibus cinis inciderat, quo propius accedcret, calidior et densior; jam
pumices etian, nigrigue. et amnbusti fractique igne lapides." Tout le pays est
6branlé de secousses souterraines; la pluie de scories force les fuyards à
se garantir au moyen d'oreillers attach6s sur la tête: " crebis vastisque
tremoribus lecta nutabant, quasi cmota secibus suis;... levium<,n exesorumgque

piumicum casus meiuebatur ; ..ceicaia c:pitibus 'uimposila linteis constrigunt;"

Tout le pays est plongé dans une profonde obscurité Jan dies alibi,
illic nox oniibus noctibus nigrior densiorque."

A Misène, où était resté ]?line le jeune, c'est-à-dire à une distance
du Vésuve deux fois plus grande que celle de Naples, les secousses sont
telles, qlue les cours des maisons ne sont pas un sur abri: " Quassatis
ci'rcumjacentibus teis, quamquam in aperto loco, angusto .tamen, mgus et

certus ruin metus." Une horrible nuée, où serpentent les traits die feu,
enveloppe le pays, en se répandant sur la terre comme un torrent, et

produisant une obscurité conplte ; Nubes aira et horreida ignaci spiritus
lortis vibratisque discutirs ibus rupta, in longas /lammarum ßguras dehiscebat.

densa caligo lergis imminebat, gume nos torrenlis modo infusa terra seque-

ba 91r ;.X , non quasi illufnis ut uufbilza, sed qualis 'in locis clausis, lumine

rxstinclo." La cendre couvre tout; il faut la secouer de temps on temps
pour n'îitre pas enseveli : cinris 'mtius et gravis.. .hunc ideniidmcn adsur-

gentes excutiebmnus; operti alioqui, arque cliam oblisi pondere esseaius."

Enfin l'obscurité se dissipe ; la cendre couvre tout le pays, comme de la
neige: " Tandem 'ila caligo tenuatI qusi in flaflum nebulanmve decessit...

Occursabant repüauntibus ac oculis maluta onuia, aihoque cinere, tanquan,

nive, obducta."
Avant cette éruption, le Vdsuve, entièrement couvert de v6g6tation,

était regardé comme une montagne ordinaire un nombre de siècles assez
grand pour effacer tout souvenir historique avait di s'écouler depuis les
antiques éruptions dont les produits entassés constituent la masse saper-
ficielle de la montagne. Strabon, qui vivait un siècle avant Pline, la
décrit comme tronquêe et unie à son sommet, n'ayant pas par conséquent
ce grand et remarquable cûne qui la couronne aujourd'hui. Ce cône, qui

a plus de 300 mètres d'élévation, est le produit de cette première 6rup-
tion, accru die' l'apport constant de celles qui se sont succédé en très-grand
nombre depuis cette époque. D'assez longs intervalles d'abord ont .sparé
les réveils d'activité du volcan ; mais depuis un long repos dle 130 ans,
de 1500 à 1630, pendant lequel son cratère s'était couvert de plantes et
dle gros arbres, les éruptions sont devenues beaucoup plus fréquentes.
Aujourd'hui, il y ci a une en moyenne tous les deux ou trois ans.

L'explication scientifique des éruptions volcaniques est encore aujour-
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d'hui bien obscure et bien insuffisante. Ndanmoins un grand nombre de.
points sont bien établis, et les observations nombreuses faites dans ces,
d,ernières années, notamment aux grandes 6ruptions de lPEtna, on 18G5,
de l'île de. Santorin, en 1867, et (lu Vêsuve, ci 1867 et 1868, ont reinar-
quablement 61ucidé la question. Il est à espérer que ýles renseignements
et les rapports officiels-qui vont bient8t arriver au sujet de cette nouvelle
6ruption ajouteront encore de nouveaux faits à ceux qui forment la base
de la théorie actuelle.

Il est surabondamment prouvé que la cause déterminante des éruptions
est la production souterraine d'une immense quantité de vapeur d'eau
portéc à une très-liaute température, et ayant acquis, par conséquent, une
prodigieuse force élastique, au moins égale à celle des gaz produits par la
combustion des agents fulminants de nos armes à feu, de nos torpilles et
de nos mines. A la vapeur d'eau se trouvent mòlós en quantité notable
du sel marin, de l'acide chlorhydrique, et de la magnésie, c'est-à-dire, ce
que la chaleur rouge dégagerait des produits principaux dissous dans l'eau
de mer. D'autres substances, notamment des sels de fer et des composés
sulfurés, qui se mèlont aux vapeurs volcaniques, trouvent abondamment
leurs éléments dans le sol.

Les géologues sont revenus aujôurd'hui à l'idée des anciens, que les
phénomènes volcaniques étaient dus à la pénétration lente, par imbibition
des roches, de Peau des mers jusqu'à ces profondeurs où tous les maté-
riaux de l'écorce terrestre sont portés à l'ignition par la chaleur centrale
du globe. La vapeur deau est à ces hautes températures un gaz parfait,
comme ceux de l'air ; elle se dissout, dans la matière des roches fondues,
en très-grande quantitó sous une très-forte pression, comme le gaz acide
carbonique de nos boissons gazeuses, pour se dégager quand cette pression
diminue.

Le phénomène, qui se produit là sur une immense échelle, paraît tout
à fait analogue à celui qui se pruduit en petit quand on débouche une
bonteille de bière mousseus'e ou de vin de champagne ; nons avons d'abord
l'expulsion du bouchon, qui nous représente les explosions initiales par où
débutent toutes les druptions ; puis pendant quelques secondes, un déga.
gemout violent (le gaz mòlé do fines gouttelettes liquides, qui nous repré-
sente la projection dle la vapeur d'eau entraînant cendres et scories; enfin
la montée lente de la mousse ; c'est celle-ci qui nous représente la sortie
des laves.

En effet, lorsque le dégagement de vapeurs n'est plus assez violent pour
disséminer la substance pierreuse en fusion, il peut au moins la gonfler
d'innombrables bulles, qui en augmentant graduellement le volume d'unie
portion de plus en plus piofoncle du liquide, y produisent en grand l'effet
de la montée du lait qui bout, c'est-à-dire, font arriver sa surface jusqu'au.
niveau de Pouverture lu cratère.
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-- Un bourrelet de feu se montre à l'échancrure la plus basse, se balance
un instant, puis se précipite en cascade ignée avec un fracas effroyable.

Le spectacle devient splendide ; un torrent éblouissant serpente sur le,
flanc de la montagne, lançant lui-memo de tous ses points, par le ddgage-
ment des vapeurs de sa masse, des traitsý de feu et des. fumées illuminées.

On peut quelquefois arriver tout près de ces cataractes de feu:
" Comment décrire cela? " dit Marc Monnier. " Vous avez vu s'ébouler

les maisons, qui obstruaient les abords du Louvre ? Vous avez vu rouler
l'avalanche du haut des Alpes ? Vous avez vu le Rhin se précipiter à
Lauffin dans un gouire écumant ? Eh bien ! résumez en un tableau toutes
aos images, réunissez, confondez devant vous la cascade, lavalanche,
l'éboulement, et faites-en un immence incendie."

Tant que la pente est rapide, la surface du courant igné, sans cesse
renouvelée, reste liquide et conserve son éclat éblouissant ; mais sitOt

qu'un obstacle ralentit sa vitesse, des scories solides, qui nageaient sur la
roche fondue, se rassemblent, se soudent, s'assombrissent en se refroidis-
sant, et forment bientôtUautour du courant une gaîne continue de pierres
noires et fumantes.

C'est alors un tout autre spectacle, moins brillant, mais plus curieux
encore : la croute bizarrement rugueuse qui enveloppe la partie fondue,
bris6o à chaque instant et de tous les cùt6s par la pression du liquide qu'elle
enferme, e se ressoudant par l'injection: du liquide igné à mesure qu'elle
se brise, offre l'aspect invraisemblable d'un écroulement , transversal,
indéfini et fantastique de blocs sombres qui s'écrasbnt en se tordant autour
d'une pâte on feu, avec un bruit strident presque métallique, comparable
à celui que feraient des centaines de voitures de pavés, de bouteilles
cassées et de barres de for, s'éboulant les unes par-dessus les autres.

Le progrès en avant du courant de lave engaîné est lent, mais irr6sis-
-tible ; il se» produit par pulsations· périodiques ; la pression du liquide
gonfie le large front de la coulée en un bourrelet qui s'écroule comme une
gigantesque vague de pierre, puis se gonfle de nouveau pour s'écrouler
encore, et toujours ainsi, comblant les ravins, envahissant les plaines,
brûlant les arbres, enlaçant, puis écrasant ou recouvrant les maisons qu'il
rencontre sur son passage.

Il est rare que de grands courants dc lave s'épanchent par le cratère
terminal des grands volcans ; le plus souvent, le poids de la lave soulevéo
dans la cheminée principale injecte le liquide dos parties profondes, à
travers les couches meubles, par des conduits latéraux, jusqu'en un point
assez bas des flancs de la montagne, où se reproduisent, en moins de temps
et sur une moindre échelle, les premiers phénomènes d'une éruption:
explosion, jets violents de cendres et de scories, production d'un cône de
débris, puis montée de la lave, qui en s'épanchant' brèche là cratère, et
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abaisse sans cesse, on dissolvant son bord inférieur, l'ouverture qui la
vomit.

La montagne entière, sous une épaisseur considérable, est constituée
par la superposition dos courants de laves, alternés avec des lits de
cendres et de scories : quelque chose comme serait en petit un immense
entassement de crêpes, entremêlées irrégulièrement de lits de farine et de
chapelure.

Le dólaiemont des cendres par l'eau produit une boue, qui, dess6cho6 et
devenue plus résistante, convre, sous le nom de tif volcanique, une partie
considérable dos pentes de la montagne et des plaines environnantes. Ce
tuf constitue, il faut le dire, une terre admirablement fertile, et on peut
voir, ailleurs qu'au V6suve, que le voisinage des volcans est souvent habité
par des populations riches et nombreuses.

On sait d'ailleurs quelle est la splendeur du climat des environs de
Naplos. Un ciel toujours serein, jamais d'hiver rigoureux, des sites
enchanteurs, la fécondité inépuisable du sol, qui fournit les plus belles
vignes et les fruits les plus savoureux de l'Italie, voilà ce que l'homme
trouve au pied de Vésuve, voilà ce qui explique pourquoi le Napolitain,
chassé et ruiné périodiquement par les convulsions et les colères du volcan,
revient sans cesse, aux mêmes points, relever sa maison et déblayer son
champ.

L'amour de la patrie est un sentiment assoz fort pour résister à toutes
les épreuves. Notre pauvre France en vient de voir et en verra peut-
être, sans épuiser notre patriotisme, de plus terribles et de plus rudes à
supporter que les ravages dos éruptions volcaniques.

ALBERT DUPAIGNE.



IEOIGNAGE L'ErT1TE A K. GAUTHIER, CONISUL D2 FRANCE.

Mercredi dernir, 5 juin, à l'Hôtel-de-ville dc Qnóbec, Son Honneur le
Maire a présenté les deux adresses suivantes à M. Gauthier, consul de

France, que nous publions, ainsi que la réponse de M. Gauthier:
" A Monsieur Abel Frédéric Gauthier, officier de l'ordre national de la

légion d'honneur, commandeur des ordres de Charles III et d'Isabelle la
Catholique d'Espagne-avec plaque, corniandeur de l'ordre de saint Gré-
goire le Grand, chevalier de l'ordre de Léopold dle Belgique et de la con-
ception de Portugal, Consul Général de France dans los provinces britan.
niques de l'Amérique ldu Nord.

" Au moment oùt vous allez quitter ce paYs 'ù vous avez si longtemps
rempli de si liantes fonctions, nous croyons devoir vous exprimer et le
regret que nous cause votre départ et la vive sympathie cue nous éprou-
vons pour vous.

" Le zèle et l'habileté que vous avez deployés. et les succès que vous
aivez obtenus dans la mission qui vous était confiée sont connus et appré-

dl6s de tous les habitants de ce pays; vous avez puissamment contribué à
renouer nos relations commerciales avec la France, si longtemps inter-
rom pues, et les bons souvenirs que vous et votre famille laisserez ici
s'ajouteront à ceux que nous garderons des résultats de vos efforts.

Pormettez-nons de vous souhaiter, ainsi qu'à madame Gauthier, et ï'
toute votre famille, tout le bonheur et toute la postérité dont vous êtes
dignes, à tant (le titres.

John A. Macdonald, Gco. E. Cartier,fector L. Langevin, A. Campbell,
Charles Tupper, F. 1[incks, Alex. Morris, Joseph Cauchon, L. Dumou-
chel, John Ferguson, John Ilolmes, U. J. Tessicr, J. Ferrier, Jos.
Sanborn, M. A. Girard, J. O. Bureau, Jino. IIamilton, D. iMIacpherson,
Thos. (McGreevy, Pierre J. O. Chauveau, L. Letellier, J. O. Beaubien,
Geo. Irvine, I. G. Joly, W. H. ChaiEers, C. A. P. Pelletier, L. F. R.
iMasson, J. G. Blanchot, Jos. H. Bellerose, Théodore Robitaille, M.P.,
J. D. Brousseau, M.P., S. Ryan, Rob. D. Wilmont, C. Cormier, J. E.
A.rmand, J. 13. Guévremont, Billa Flint, Jeremiah Northup, C. Malhiot,
11. .Nortin, M.P., Geo. Simard, M.P., 1'. S. Gendron, M. P., F. Dugas,
M.P., J. Langlois, B. Seymour, James R. Benson, D. McDonald, Thomas
Workman, James Cockburn, M. l'Orateur de la Chambre des Communes.

A Monsieur Abel-Frédéric Gauthier, Cons nl-Général dle France, au
.Canada.

Monsieur le Consul,
Les citoyens de Québec ont appris avec chagrin que le gouvernement
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français a décidé de vous décharger de vos présontes fonctions diploma-
tiques en Canada. Tout en comprenant le besoin qu'apròs une longue
carriêre de travaux assidus et importants, vous puissiez avoir besoin d'un
repos légitime et dignement mérité, ils ne peuvent cependant que regretter
une détermination qui va priver le Canada, et Québec en -.particulier, des
services et de la présence d'un homme aussi habile dans l'accomplisse-
ment de ses devoirs officiels qu'aimable et sympathique dans les relations
ordinaires CIe la société.

l Depuis huit années que vous êtes au milieu de nous on qualité de
Consul général au Canada, nous avons appris, monsieur le consul, à appré-
cier les hautes qualités qui vous distinguent ainsi que los services que
vous avez su rendre à notre pays.

Vous avez travailé avec une persévérante énergie à faire connaître
on France les ressources du Canada ; vous avez fait voir les avantages
réciproques que trouveraient les deux pays à lier ensemble des rapports
de plus on plus étroits ; et si aujourd'hui nos relations commerciales avec
la France et ses colonies sont dans un état de prospérité qui fait si bien
augurer de l'avenir, nous le devons en grande partie à vos soins.

" Il y a lieu, en effet, do nous féliciter nous-mêmes et (le vous remercier
vivement, M. le Consul, lorsque nous voyons se développer entre deux
contrées, autrefois unies par les liens les plus intimes, les rapports les plus
avantageux à l'une et à l'autre, et cela malgré les malheurs inouïs qui
ont, l'année dernière, si cruellement éprouvé votre pays, malheurs dont,
sans doute, votre coeur saigne encore, et qui ont fait sur nous tous, per-
mettez-nous de le dirc en passant, la plus vive comme la plus douloureuse
iripression.

" La ville de Québec, M. le Consul, grace à l'intéròt que vous lui
portiez, et à la manièrc engageante avec laquelle vous saviez prendre part
à sa vie publique et privée, s'était accoutumée à voir en vous autant un
citoyen actif, généreux et dévoué, que le représentant d'une des premières
nations du monde.

" Aussi regrettera-t-elle longtemps, et bien vivement votre départ et celui
de Madame Gauthier, qui savit si bien vous seconder, et rendre agréables
les relations que nous pouvions avoir avec votre famille.

'Permettez-nous, avant de prendre cong6 cde vous, monsieur le consul,
de vous exprimer, ainsi qu'à madame Gauthier, au nom de tout le pays et
en particulier de cette bonne ville de Québec, dont le séjour a paru vous
plaire, les souhaits et les voux les plus sincères pour que vous trouviez
dans le pays de votre naissance et de vos premières affections, repos, santé,
et bonheur. Nous vous prions aussi, comme témoignage de notre estime
et en souvenir de notre ville, de vouloir bien accepter cette faible marque
de notre reconnaissance pour los services que vous avez rendus au pays,
-et de notre sincère attachement à votre aimable famille.
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N. F. Belleau, lieut. gouverneur, P. Q. ; † E. A. Arch. de Qu6bec-
J. N., Québec ; N. C. Meredith, Ch. J.S.C. I. Tliba udeau. MC.L.
C. F. Cazcau, vie.-gen. ; Thos. C. Hamel, pbre. Supérieur du Séminaire
de Québec ; J. T. Taschereau, juge de la Cour Supérieure ; Jos. N.
Bossé, Il. C. Taschereau, juge de la Cour Supérieure ; G. O'Kill Stuart,
Jas. A. Sewell, M.D. ; J. Duval, juge en chef; Ed. Caron, juge du Banc
de la Reine ; P. Garneau, maire de Québec ; H. Black, L. A. Doucet,
Charles E. Levey, C. Alleyn, L. G. Baillargé, L. J. C. Fiset, protono-
taire ; C. R. Coker, Ed. Glaclieyer, S. Glackmeyer, N. Casault, jugo de
la Cour Supérieure ; Rich. R. Dobell, M. D. Campbell, P. A. Poitras,
Edwin Joncs, P. Huot, Carbray et Routh, H. C. Bossé, J. B. Amyot,
Aide de Camp; David E. Price, Mmc. E. Price, M. G. Gibson, C. P.
Champion, David A. Ross, N. Lemieux, Jos. Ilamel et Frères, F. Gour-
deau, A. LeMoine, McCaill et Shehyn et Cie, P. MacEwen, A. Stuairt,
C. G. -lt, Henry Fry, William Rae, Allan Gilmour et Cie., P. Mac-
naughton, Ross et Cie., James Geggie, J. Elie Gingras, J. Burstein et
Cie., John Sbarples, A. D. Riverin. Adolphe P. Caron, avocat ; Fred.
Androws, Conseil de la Reine; Frederick William Andrews, avocat ; A.
Lindsay, E. B. Lindsay, J. M. Dunscomb, P. Gauvreau, M. W. Scott,
iobert Slw, J.P. ; Jno. J. Foote, T. H. Grant, A. Joseph, J.P. ;-

Vice-Consul de Belgique; D. C. Thompson, Alf Falkenberg, P. Baillar-
geon, M.D.; Ant. J. Duchesnay, J. 13. C. Hébert, Geo. . Ronfrew,
James Patton et Cie, Duncan, Patton, A. Jno. Maxam et Cie, J. B.
Renaud, Jno. Roche, C. F. Smith, J. Stevenson, Ed. Glackmeyer,
C. Piti, Consul de l'Empire d'Allemagne, W. Quinn, W. Sharples, A. F. A.
Knith, Gibb, Laird et Cie., Robert Hamilton, F. VWzina, W. Withall,
T. H. Dunn, George Hall et Cie., Hl. Blanchet, A. G. Bclleau, M.D. ;
C. T. Suzor, Jas. Malouin, J. E. E. Landry, M.D. ; W. Drumn, John
Lemesurier, Hector Fabre, L. G. Baillargé, E. Chinie, Louis Bilodeau,
Bouchard, Lortie et Cie., T. Ledroit, Jos. Ilamel, Ls. Tetu, W. G:
Shoppard, Jas. F. Belleau, secretaire de l'Institut Canadien ; Jos. G.
Bossé, J. A. Mailloux, F. William Roy, Henry T. Taschereau, A. B.
Sirois, Cirico Tôtu, J. P. Garneau, P. L. Morin, W. W. Scott, J. E.
Fortier, Louis PU. Demers, Z. lenoit, O. Leduc, J. Whitelhead et Cie ;
P. A. Shaw, D. McCallum, J. D. McCallum, jr., Thos. Andrews, M. A.
11earn, R. Chambers, C. J. L. Lafrance, R. F. Rinfret, J. F. Peachy,
Jas. Giblin, Ls. Abdon Cûté, F. N. Gingras, P. V. Valin, O. Murphy,
Ernest Gagnon, Thomas Norris, Jas. Hearn, Jos. Julien, P. E. Godbout,
E. Beaudet, i. Tlibeaudeau, Geo. C. llossack, William Home, J. T.
Turnbull, W. Russell.
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Excellence, Mgr. l'Archevêque, Milord Pishop.
M. le maire, messieurs.

Les adresses que vous me faites l'insigne honneur de me prósenter
aujourd'hui à l'occasion de mon prochain départ, et dans lesquelles je vois
figurer les noms de tant d'hommes distingués à plus d'un titre, sont un
flatteur témoignagne d'estime et d'amitié qui me touche et m'émout si
profondément que je ne sais, en vérité, de quels termes me servir pour
exprimer, comme je la sens, ma vive et sincère reconnaissance.

Ma famille et moi quittons, avec un indicible regret, le Canada, et cette
bonne ville de Québec où nous venons de passer huit des plus heureuses
aunées de notre vie, et où nons avons rencontdr, toujours et partout,
l'accueil le plus cordial, et l'hospitalité la plus amicale et la plus sympa-
thique: vouillez le croire, messieurs, le souvenir des nombreux amis dont
nous sommes forcés do nous séparer restera gravé dans nos coeurs, quelle
que soit notre destinée future, il ne s'cWccera jamais de notre mé-
moire.

" Il m'a été donné d'être témoin et d'assister à la transformation de l'an-
cienne Union Canadienue en une Confédération qui embrasse les Provinces
Britanniques cie l'Amérique du Nord, et on fait un Etat important dle
l'Atlantique au Pacifique. J'ai pu jusqu'ici suivre et constater le déve-
loppement et les progrès dle cette forme nouvelle du gouvernement, et en
m'éloignant aujourd'hui j'emporte la confiance que, sous l'habile direction
et le patriotisme éclairé des hommes d'Etat placés à sa. tête, le Dominion,
ou Puissance du Canaua, peut à bon droit compter sur un avenir politique,
commercial et incustriel plein de grandes et légitimes espérances.

Je me suis appliqué clu mieux qu'il m'a été possible, pendant mon
séjour parmi vous, à faire connaître et apprécier en France, comme le
fera, je n'en doute point, l'habile successeur ui vient me remplacer, les
importances richesses forestières du Canada, ainsi que les ressources de
son commerce qui, depuis quelques années, preidi chaque jour davantage
une si large part à celui du monde, et je suis aussi heureux que flatté cde
voir, d'après ce que vous me dites, que mes faibles efiorts ont pu con-
tribuer à l'extension CIe ses relations avec l'ancienne mère patrie.

" Les malheurs qui ont, il y a cieux ans à peine, accablé mon pays, peu-
vent avoir fait momentanément subir un léger temps d'arrêt à ces rela-
tions ; mais la France, messieurs, n'est point abattue, elle saura trouver
dans son patriotique dévouement à la patrie les moyens cde se relever
glorieusement, et nous devons espérer qu'avec la paix et le rétablissement
de l'ordre, ses rapports d'affaires reprendront bientôt une nouvelle activité.

"l Je saisis avec empressement cette occasion, messieurs, pour offrir aux
Canadiens de toutes les parties du Dominion, sans distinction de race ou
d'origine, mes Plus généreux remerciements pour les sommes qu'ils ont si
généreusement souscrites on faveur des soldats français blessés, et des
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-veuves ou des orphelins de ceux qui ont 6té tu6s pendant la dcrnière
guerre. La France reconnaissante a su apprécier, à toute sa valeur, ces
preuves de leurs sympathies et de leur bon vouloir pour son armée.

Le Canada, la Puissance du Canada, messieurs, restera désormais, pour
ma famillo et pour moi, après la France, ou plutôt avec la France, une
terre bénie vers laquelle se reporteront chaque jour nos prières à Dieu et
nos voux les plus fervents pour sa grandeur, sa prospérit6 et le bonheur
de ses habitants.

Madame Gauthier, qui partage tout ce que j'6prouve à cet égard, se
joint à moi, on cette occasion, pour vous offrir ses meilleurs remercîments
des paroles obligeantes qui la concornent, et vous prier de fairo agréer
aux Dames de vos familles l'assmurnce du souvenir reconnaissant et affec-
tueux qu'elle conservera de l'accueil qu'elles lui ont toujours fait.

J'accepte avec un vif sentiment d'orgueil et de gratitude le magnifique
cadeau que vous me faites. Quelque soit l'objet auquel je consacrerai, à
mon arrivée cri Europe, la somme qui m'est remise, je le transmettrai à
mes enfants afin de perp6tuer dans ma famille cette 6clatante preuve (le
bienveillante estime clos Canadiens ponr letir père.

Et maintenant, messieurs. un dernier mot en terminant, mot toujours
pénible à prononcer quand l'incertitude de se re voir l'accompagne. Adieu
Adieu! Puisse la divine Providence prot6gr vos personnes, vos familles
et votre pays. Agr6ez, encore une fois, tous mes remerciments, et soyez
assur6s de la sincérit6 de mon afection dÔvout.e pour vous tous et pour
votre cher Canada.

FRED. GAUTIIIER,
Consul Général de France.

Québec, 5 Juin, 1872.
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SEANCE DU 4 MAI 1872.

DISCOURS DJ DUC D'AUDTFFRET PASQUIER,
Présidcent de la commission des marchés de l'armiment en France.
Messieurs. Le 14 septembre dernier, mon honorable collégue, M.

RLiant, déposait au nom de votre commission, un rapport concernant les,
marchés passés par le ministre de la guerre en Angleterre.
" Déjà j'avais ou ]'honneur d'apporter .à cette tribune quelques explications

sur les marchés passés on Amérique, et sur le rôle qu'y avait joué notre
consul-général, M. Place.

Il nous restera à vous dire le rôle et les opérations de ce qu'on a appeló
la commission d'armement, puis le compte des dépenses faites avec les res-
sources et au nom dos départements, et alors sera complète la série des
rapports qui ont trait à l'armement,

S1.1 vous a été distribué plusieurs rapports partiels sur les subsistances
et l'habillement. Votre commission, sans dêfaillance, poursuit la rude
tâche que vous lui avez confiée. Si vous voulez bien vous rendre compte
de la nécessité de n'apporter à cette tribune que des faits murement pesés
et contrôlés, car ils intérossent l'honneur de beaucoup de personnes, vous
comprendrez que, malgré quatorze mois de labours non interrompus, cou-
ragosement soutenus, votre commission ne voie pas encore approcher le
terme dle ses travaux. Cependant deux cents rapports ont été faits, 360
millions ont été liquidés, sur lesquels 11 millions ont été recouvrés par
l'Etat, soit par suite de restitutions volontaires ou forcées, soit par -suite
dn rejet des prétentions mal fondées des fournisseurs.

Le rapport dont il s'agit aujourd'hui, ne comprend pas moins de 116
millions: il a porté, comme vous savez, sur l'armement.

" On nous a reproché de n'avoir pas assez spécifié les responsabilités, de
n'avoir pas assez nettement indiqué sous l'administration de quels fonction-
ilaires, tel ou tel ordre de faits se serait passé.

Il me suira de faire remarquer que votre rapportour n'a jamais omis
d mettre les dates des marchés, de soite qu'il est parfaitement facile de
faire reporter à l'administration du maréchal Loboeut du général Palikao
ou du Gouvernement de la défense nationale, la responsabilite des faits
qui leur incombent.

Maisje dirai tout de suite à l'Assemblée que cette manière de procédor
de notre part a été intentionnelle : nous n'avions pas à dresser un réqui-
sitoire contre telle ou telle personne, ni a vous révéler un ensemble de faits
qui, souvent commencés sous une administration, se poursuivaient sous une
autre, pour arriver enfin à trouver leur solution, alors même que vous étiez
déjà réunis.

" Ce que nous vous dirons, ce que nous espérons vous prouver, c'est que
les régimes changent, les empires tombent, les ministres passent, niais les
bureaux restent, et, avec eux, d'intolêrables abus. ( C'est vrai !-Très-
bien ! très-bien 1)

" Et alors, messicurs, vous comprenez à quels sentiments élevés nous
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obéissons. INous ne venons pas apporter à cotte tribune des faits qui
peuvent, dans une certaine mesure, passionner l'opinion publique ; ce rôle
ne serait digne ni d vous, ni dle nous. Si nous venons les révéler, c'est
sous l'empire d'un devoir impérieux qui ne nous permet pas de nous taire
mais c'est parce que nous espérons qu'il en sortira les réformes nécessaires
pour rendre impossible le retour de pareils faits. Nous espérons et nous
affirmons que nos désastrcs auront été pour le pays un enseignement et
une grande leçon. C'est là le but du rapport que nous allons vous sou-
mettre.

" Nous serons très sobres sur les faits ; ils sont consignés dans le rapport;
nous ne dirons que ce qui sera strictement nécessaire pour justifier les
conclusions que nous vous demandons d'approuver.

e Voici d'abord l'affaire Chollet. Qu'est-ce que c'était que M. Chollet ?
C'était un comnmerçant en légume's qui avait mal réussi dans ses all'aires.
Il lui suffit de se présenter daus les bureaux de la guerre pour obtenir pour
plus de 10 millions de marchés. Du moment où le ministre die la guerre a
cru qu'il était nécessaire (le fire appel nion-senlemcnt aux ressources de
l'industrie privée, mais encore aux ressources que pouvait rentrmer la
fabrication étrangère, il y avait un moyen bien simple de procéder c'était
du s'adresser aux fabricants eux-mêmes, et de choisir parin ces fabricants
ceux qui faisaient (les oifres aux prix les moins élevés.

Et bien, au lieu dO cela, on a préféré s'adresser à clos interuméldiaires
qui ne justifiaient cette confiance ni par leur spécialité, ni par leur passé.
Voilà donc M. Chollet qui passe un premier marché ; il n'a pas ou grand
peine à en remplir les conditions.

" Par quel concours de circonstances M. Cliollet a-t-il ou rêvélation cles
olfres qui avaient été faites par les fabricants an inistère de la guerre ?
Je ne puis pas vous le dire, je n'en sais rien, mais il se trouve qu'il est si
bien instruit, qu'il va s'adresser précisément aux maisons qui ont fait des
offres au ministère de la guerre, et il obtient d'elles les prix et les condi-
tions qu'elles offraient. Ainsi les maisons anglaises proposaient cles fusils à
75 francs, et dos cartouches à 87 fi-ancs ; M. Chollet traite avec elles, et
cela avec un tel aplomb, que ces fabricants croient que c'est la suite clos
négociations entamées et que c'est le ministère de la guerre qui s'adresse
encore à elles.

De la. sorte, on se donnant la peine d'aller passer vingt-quatre heures à
Londres, M. Chollet réalise 750,000 fr. de bénéfices. (Mouvement.) Il
n'avait pas beaucoup de crédit, et il avait vainement frappé à toutes les
portes. Il fallait pourtant payer les cartouches ; on n'avait qu'une con-
fiance limitée on M. Clhollet, et on Angleterre, pour ce commerce, On
avait l'habitude de ne laisser partir les marchandise qu'au fur et à mesure
clos Payements. Il fillait donc à M. Ciollet do l'argent comptant. Pour
en avoir, il s'adresse au ministère de la guerre et denando un million. Ici
l'enquête est un peu confuse ; M. Chollet trouve un commandant qui lui
dit qu'il na pas un million dans sa poche, qu'il fihut pailer au ministre
li-même.

Le comte de Palikao, interrogé, dit: Je n'ai jamais vu Cholet, jO no0
sais pas ce que c'est que Chollet ; il est inadmissible que, dans mon minis-
tère, un commandant ait ou la faculté de lui faire donner un million.

Ce qu'il y a de sde, c'est que Chollet sort. de l'antichambre, franchit
une porte, et, au bout d'un quart d'heure, revient. Croyez-vous qu'il ait
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un papier, qu'il soit nanti d'un ordre écrit ? Pas le moins du monde. -Il
se contente de dire à l'employé qui 6tait là, ces simples paroles : Faites le
icessaire, j'ai le million ! .. Et le soir même il emporte le million.

" Maintenant, au fur et à mesure qu'il livre ses marchandises, la surveil-
lance est étrange. Ah ! quand il s'agit de Jackson ou d'autres, on est
inflexible ; on essaye les cartouches, on n'admet que les fusils accompa-
gnés de 400 cartouches, comme l'exige le marché. Pour Chollet, c'est
tout autre chose : on ne regarde rien, ou presque rien; les cartouches
n'ont pas de rondelles dc caoutchouc, elles ne sont pas on gaze de soie ;
afin qu'on ne puisse contrôler s'il envoie bien 400 cartouches par fusil, il
est bien convenu qu'on enverra les fusils à un port et les cartouches à un
autre. Par conséquent, la surveillance n'existe pas, elle n'a jamais
existé.

Il y a des fusils pour lesquels, suivant qu'ils sont longs ou courts, on
paie des prix diflérents ; oui, quand C'est la commission d'armement qui
est l'acheteur. Mais pour Chollet, qu'importe ? On ne fait pas attention
aux différcees dle chauge, et le fournisseur bénéfieie de 56.000 fr. rien
(ue poir le change. par la manîirc dont il a été pay.

De cet ensemble de faits, que ressort-il ? La singulière introduction
d'hommes dont on ne s'explique pas la présence Cn pareilles aflires, et
cette étrange coutmne di innistère dle la guerre (le prélérer des initermé-
d'aires, je ne crains pas de le dire, qu'il choisit mal, plot0t que de
s'adresser aux connergants eux-mêmes. Enfin, messieurs, pour abréger
les détails, je vous dirai que Cliollet, par suite de tous ces avantages, de
toutes ces facilités, par suite de la différence qui existe entre les prix qu'on
lui donne et ceux qui étaieut offerts, finit par bénéficier de 2,800,000 francs
sur 10 millions. (Sensation.) Et quand on lui demande si cela est vrai, il
ne nie pas ; il se borne à dire : J'ai quelquefois perdu ce l'argent dans
de mauvaise afraires ; il était bien juste que j'en prisse quand je pouvais cl
prendre." (Exclamations bruyantes.)

Voilà l'aveu que nous avons eu.
Et n'allez pas croire, messieurs, que votre commission ait fait sa compa-

raison entre les prix concédés et les prix normaux clu temps de paix ; cela
serait insensé. Il est évident qu'au moment où on a un besoin excessif
d'une marchandise, elle renchérit ; que quand on a besoin d'avoir cette
marchandise dans un délai très-court, les conditions de fabrication devien-
nent singulièrecent onéreuses: il faut travailler la nuit, prendre pour cor-
taines usines un nombre d'ouvriers supplémentaires. Par conséquent, et
sanîs qu'on ait à s'en plaindre, les prix doivent être surélevés. Mais nous
comparons aux offres faites par les fabricants, nous comparons aux opéra-
tions de la commission d'armement qui a fonctionné clans les mêmes condi-
tiens, au même miomeit, avec les mêmes ditficultés, et nous vous disons
ceci: Voilà la commission d'armement qui est composée, comme vous le
savez, partie c'ofliciers et partie de civils, et qui est chargée par le Gouver-
nement de la défense nationale de faire des achats. Eh bien, elle fait ces
achats toujours dans dos conditions à 30, 40 et quelquefois 50 p. 100 au-
dessous des prix des intermédiaires. On a donc créé cles intermédiaires
pour obtenir de la marchandise beaucoup moins bonne et à des prix plus
élevés.

" Mais, a-t-on dit dans le cours cles interrogatoires, si nous avons consenti
ces marchés, c'était pour cin avoir livraison tout de suite, parce qu'en effet
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Paris allait être investi, et que, coûte que conte, sans regarder au prix, il
nous fallait ds armes sur-le-cliaip.

Malheureusement cet expos6 est démenti par les faits, et on n'a pas Ou
les armes cn temps utile. M. Chollet, pour un bénéfice de 750,000 fr. sur
un marché de 3 millions de fr. devait livrer très-vite des armes; il les
fournit, non pas dans le délai-stipulé, qui était de quinze jours, mais pour
plus de moitié trois mois et demi apròs la commande, c'est-à-dire en
décembre une première partie du marché, et la seconde partie, savez-vous
quand ? Fin mars, alors que vous siégiez à Versailles, alors que, depuis
six semaines, la guerre était finie 1 (Mouvement.)

Nous avons donc le droit de dire qu'on ne peut pas se couvrir de la
brièveté du temps accordé pour les livraisons; nous avons le droit dO dire,
au contraire, qu'il y a eu des façons de procéder que la commaission des
marchés ne pouvait pas tolérer et qu'elle devait signaler à lAssemblée.
(Très-bien ! très-bien !)

" Puis vient l'afiñire HUedley, sur laquelle je dois appeler l'attention de
l'Assemblée, parce qu'elle est encore plus singulière que les autres.

Un M. Hiodley éprouve le besoin d'avoir un marché de cartouches.
(On rit.) Il ne se rend pas bien compte de ce qu'est le prix des cartouches,
mais ce qu'il sait, c'est un marché. Il s'en va au ministère de la guerre,
il y passe un marché pour tant de cartouches à cent francs ; il s'éloigne.
Chemin faisant, il fait son calcul et il se dit : à cent francs, je ne bénéfi-
cierai pas beaucoup, je vais demander d'avantage. La chose est bien
simple. Intervient lu certain comte dont nous n'avons pas pu savoir le
non,-si je ne le livre ptas à la publicité c'est parce que, dans l'enquête,
on a paru hésitor beaucoup, on n'a pas voulu le dire, puis on l'a dit sous
une sorte de bénéfice d'oventaire;-itrvienc one ce comte qui dit: M.
Hedley voudrait avoir d'avantage, 180 francs. Et la même main qui a
signé hier le traite à 100 fr. met au bas: le traité est modifié, on donnera
180 fr. ! C'est quatre-vingts pour cent de bénéfice en vingt-quatre leures,
et quand nous demandons : qui est-ce qui a pu modiñier cela ? nous ne
trouvons que la main du fameux comte et nous disons: au 30 août vous
payez 180 fr. sans réïléchir, des cartouches que les compagnies anglaises
vous oRraient à 87 fr. ; que la compagnie d'armoment, un mois plus tard,
paye 100 [r.; que vous-mêmes vous payez, par un privlégc que je viens de
blâmer, 120 fr. à M. Chollot, et nous voilà à 180 fr. ! Savez-vous ce qui
se passait ? La surenchère folle faisait que vos agents écrivaient de Lon-
dres: Au nom du ciel, arrêtez-vous, vous faites surenchérir les prix, nous
avons les cartouches à 150 francs, et vous on faites acheter à 170, 180 et
et même 190 fr. C'est folio !

" Donc, qui est-ce qui est l'auteur de la surenchère ? l'administration CIe
la guerre ! (Assentiment.)

Nons avons dît trouver ces procédés mauvais (Très-dien! très-bien !)
" Nous arrivons à un autre ordre d'idées. nous voici à l'afnhire Larivière.

Les faits deviennent pilus graves ; je deumande à l'assemblée quelques llo-
monts d'attenition. (Parlez ! parlez ! )

Larivière obtient un marché (le cartouches, ou plutô't c'est M. Frear.
Messieurs, vous verrez souvent figurer cet américain dans nos comptes
rendus, jamais avec profit pour nous, et, toutes les fois que vous trouverez
son nom, soyez sûrs qu'il s'agit de quelque marché regrettable.

M. Froar avait obtenu le marché: il le passe à M. Larivière, sans
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qu'on demande le consentement du ministère; le ministère ignore ce fait.
"Un jour, l'ambassadeur le lui r6vòle, il n'en prend nul souci. M. Larivicre
ne fournit rien ; on frappe à la porte, on est pressó, on a besoin de car.
touches. Rien n'est livré, Cependant, un jour, on annonce que 1,500,000
cartouches arrivent. En effet, un agent de la gnerre signe un certificat
dans lequel il d6claro avoir vu les cartouches, qu'elles sont chargées sur le
Bertha ; le Berttha arrive, mais il portait du sucre. (On rit.)

I Alors on dit : c'est le Vigilant qui doit les apporter ; le Vigilant arrive,
il portait ahntabac, Ce qui est sur, c'est que muni du certificat dont je
viens de parler, M. Larivière avait touché 240,000 fr. Or, les cartouches
n'existaient pas : il n'y en avait pas plus sur le Bertha que sur le Vigilant.
(Exclamations et rumeurs prolong6es.)

Messieurs, jusqu'ici il n'y a qu'un malheur, il y a un agent indôle ; tout
le monde, h6las ! pont être exposé, malgró sa surveillance, à rencontrer un
homme qui a trahi sa confiance. Mais ce qui devient singulièrement grave,
c'est que le ministère CIe la guerre, à ce moment-là, averti pI un agent,
averti par l'ambassadeur, averti par le signataire même de cette fausse
pièce, qui finit par dire qu'il a été dupe, vous croyez qu'il va sévir et faire
venir le contraleur Boulanger, qu'il va traduire en justice Lariviðre, pour
avoir pris frauduleusement les fonds de l'Etat ? C'était la le mouvement
naturel d'une administration indignée. Pas du tout, on tolère que
Larivière masque sa fraude par une livraison tardive dos cartouches.
(Mouvement.)

" Et messieurs, quelles cartouches donne-t-il ? On laisse Larivière acheter
-prenez garde, messieurs, que ceci se passait au mois de mars; alors vous
siégicz àBordeaux;-on lui laisse prendre des cartouches de robut, qu'il
expédie clandestinement. Elles arrivent à 3laye ; on les enmnagasine dans
le souterrain de B laye où, au bout de deux mois, l'humidité on avait fait.jus-
tice. Impossible de savoir si elles étaient bonnes ou si elles étaient mau-
vaises. (Agitation prólong6e.)

Messieurs, je n'insisterai pas sur cet ordre p6nible do faits,je vous en ai
assez dit pour justifier nos conclusions. Et quelque impérieux que soit
pour votre commission le devoir de vous dire la vérité, il y a dans le narré
de ces faits quelque close qui vous fatiguerait, qui finirait par vous rebuter
comme nous mêmes. Passons-donc. (Non !non ! Parlez !)
" Nous avons voulu savoir si ces faits que nous rencontrions et qui étaient

éminemment regrettables, n'appartenaient pas à cet ensemble confus de
circonstances qui dominent les 1 lus fortes volontés, dt si ce désordre
n'était pas le résultat des événements exceptionnels au milieu desquels
nous les signalons. Alors, remontant dans le passé, nous avons trouvé
que c'était bien le résultat d'habitudes contractées, car voici messieurs,
ce qui se passait on 1807 :

Il s'agissait alors (e fhire fabriquer les fusils chassepots. Je ne vous
ferai pas l'historique cie cette fabrication, de cette invention : vous savez
qu'elle est née dans les ateliers de l'état, que M. Chassopot n'était pas
autre chose qu'un agent de l'Etat. Quand il s'agit cde les fair fabriquer,
l'empereur hésite à croire que les fibriques nationales puissent produire
on temps voulu la quantité de fusils nécessaire. Alors, il se trouve par
intuition que M. Cahen-Lyon achète le Brevet, la veille du jour où le fusil
est adopté. Cependant, il était bien stipulé que l'Etat restait maître de
faire fabriquer, non-seulement dans ses usines, mais dans toutes les usines
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étrangòres, des chassepots à son compte, sans qu'il on résultât pour M-1.
Cahen-Lyon un droit quelconque.

" Or, voici ce que nous voyons : K. Cahen-Lyon obtient une command
de 100,000 fusils. Auparavant, comme dans l'affaire Chollet, l'Etat
avait reçu des propositions de Londres, de Birmingham, de Liége, de

3rescia, de Placena, , de la Buire ; on lui proposait de fabriquer ou de
transformer les fusils à 71, à 72, à 75 fr. ; on les donne à H. Cahen-
Lyon pour 85 fr., et il n'a pas d'autre peine que de les faire fabriquer à
Brescia, à Placentia, à Liége. Et dans quelles conditions le, fait-il ? Sous
la surveillance, avec la co-opération cles agents de l'Etat, eni ce sens que,
partout où on fabrique des chassepots, l'Etat envoie ses oliciers, ses agents
spéciaux qui font faire le travail sous leur surveillauce, sous li garantie de
leurs connaissances spéciales, de leur intelligence. M. Cahon-Lyon, n'ar-
rive qu'au moment où il s'agit d'être payé et de réaliser la diifórence.

C'est là tout ce qu'il fait. Et alors il bénéficie sur l'Etat d'un million
C'est donc bien le même système qui fait qu'au lieu do commander

directement au fabricant ou au producteur nature], on s'adresse à un
intermédiaire qui ne fait rien, mais qu'on rmuòière bien largement.

Donc, nous avons le droit de dire, quand nous venons signaler le résul-
tat de notre enquête, que nous ne nous occupons pas des responsabilités
personnelles, que nons ne nous occupons pas cles responsabilités théoriques
qui couvrent l'agent à telle date ou à telle autre. Nous remarquons qu'il
y a un ensemble d'habitudes, ensemble de faits qui prouvent que les
bureaux sont plus forts 1ue le ministre qui devrait lcs diriger... (Très-
bien !) ; et, lans cet ordre d'idées, je demande à vous citer deux ou trois
faits.

" Pour la commande à faire à M. Calcn-Lyon, l'empereur et le maréchal
Randon disaient: Non et Cahen-Lyon obtenait la commande.

De plus, survient une affliro que je ne veux pas qualifier, elle est
devant les tribunaux, parce qu'elle peut devenir grosse, et qu'elle implique
la maison Calien-Lyon dans une poursuite pour fausso marque sur du
drap. L'instruction commence, et mnalgré cela, on continue à s'adresser à
elle pour cde nouvelles fournitures. (Exclamations.)

" Mais voici qui vous étonnera bien plus encore: M. le maréchal Lcobuf,
a ce moment, est frappé de la situation ; il croit qu'elle ne doit pas durer,
et voici, messieurs, l'arrêté qu'il prend pour une autre maison; je pourrais
vous on lire le texte, mais, pour être plus court, je lie vous on donne que
la substance. Il dit qu'il faut que cette maison soit exclue, parce qu'il
résulte cie faits répétés, qu'elle a cet esprit de fraude qui fait que l'admi-
nistration ne doit pas se confier d'avantage à elle.

Eh bien. messieurs, non-seulement le lendemain, mais jusqu'à aujour-
d'hui, nous relevons plus de trenîte commandes faites à cette maison. (Mou-
veient prolongé.)

Messieurs, dernièrement encore-il s'agit d'une affaire de charbon,-la
commission clos marchés, en ouvrant le dossier, trouve sur une pièce cette
annotation de l'honorable ministre de la guerre; ' Livrer cet homme aux
tribun aux ; il est temps qu'on sache que l'administration cde la guerre est
souvent calomnide. Il faut que justice soit faite !"

Voilà, messieurs, le mouvement honnête du ministre qui a l'honneur do
diriger le département à l'heure qu'il est. (Très-bien ! très-bien !) Mes-
sieurs, je ne lui ferai pas l'injure de l'en complimenter. (Très-bien ! très-
bien!
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A cat6 de cela, plus loin, nous trouvons un rapport des bureaux, qui
demande la clémence. On ne poursuit pas.

Votre commission des marchés, plus exigente, dit: " Qu'on donne les
dossiers à M. le garde des sceaux." M. le garde des sceaux poursuit, et
il y a quatre jours, on nous restituait 210,000 fr. (Ah ah !)

" Tout cela, messieurs, vous amènera, j'espòre, à donner votre approba-
tion aux conclusions dle votre commission des marchés, qui vous signale
une tendance regrettable de l'administration de la gueirre à s'affranchir
des règlements on matière d'adjudication publique. (Tî-s-bien !)

Messicurs, dans la longue série d'affaires que nous avons examinées,
nous avons eu à blâiner la conduite de plusieurs agents, nous l'avons Fait
avec ménagement et sans passion aucune, je vous l'affirme.

Nous avons trouvé un contrôleur,.M. Boulanger, qui, non-seulement
est l'auteur des pièces fausses mais qui était dans cette singulière situa-
tion qu'il touchait, de la part de ceux qu'il était appelé à contrôler, une
subvention.

Il n'était pas le seul ; nous avons trouvé n oficier d'état-major qui,
chargé par le ministère dle contIrler une maison, la maison de San et
Dietz, dont le compte est au dossier, empruntait par mois 500 fr. à ce four-
msseur. (Mouvement marqué et chuchotements.)

" Nous avons trouvé la chose bflmable, et nous disons, et nous affirmons
que vous partagerez notre opinion. Mais ce qui nous a paru plus grave
encore, c'est que ces employés, que nous avions signalés, n'avaient pas
été frappés ; non-seulement ils n'avaient pas été frappés, mais,-faut-il le
dire ?-il y on avait qui avaient été l'objet de faveurs ; pour votre com-
mission, ce fait est resté inexpliqué.
" Nous avons trouvé, par exemple, un capitaine,-messieurs qu'on ne nous

demande pas les noms, ils sont dans le rapport, chacun peut les lire. ..
(Très-bien! très-bica !)-Nous avons trouvé un capitaine dont la sur-
veillanco nous avait paru manquer d'impartialité, nous l'avons dit; son
chef le prend alors pour aide de camp......(Mouvement.)

" Nous en avons trouvé un autre qui, lui, avait cherché à seconder les
efforts de la commission pour arriver à la vérité; il nous avait donné son
cainet, il avait été plein de complaisance ; celui-là o a sévi contre lui.
(Nouveaux mouvements.)

Votre commission des marchés, messieurs, s'en est émue elle a
demandé des explicions, on lui a dit: Vous êtes dans l'erreur, ce capi-
taine a suivi le roulement, il est capitaine en premier, il est rentré à son
régiment.

" La vérité, messieurs, est qu'il n'est pas capitaine en premier, qu'il est
encore capitaine on second, qu'on l'a déplacé contrairement à toutes ses
espérances ; il avait acheté une maison à Saint-Etienne,je puis le nommer,
c'est le capitaine ioudreaux; il n'a pas été l'objet d'une mesure régie-
mnntaire, mais bien d'une mesure de blame.

" E[t ce qui rend ceci plus grave, c'est que quand notre honorable col-
lègue, M. Riant, avec cette esprit d'investigation et ce besoin qu'il pos
sède Cie savoir consciencieusecent la vérité. . . (Très-bien très-bien-
Applaudissements) est allé en Angleterre pour la recueillir sur les lieux,
par derrière lui le ministre de la guerre avait envoyé un officier supérieur,
lequel a fait un rapport qui constate eNactemenit les mêmes faits. Une
fois pour toutes, nos allégations, nos chiffres, nos dates, n'ont fait l'objet
d'aucune contestation.
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" Je dois dire qu'à la fin des interrogatoires, le président de la. commis-
sion des marchés adjurait ceux qui venaient de répondre devant elle, cde
dire s'il y avait quoi que ce soit de contestable dans les faits contenus
dans le rapport. Ils ont répondu que non. Vous pouvez vous assurer,
messieurs, combien, pour mener à bonne fin un travail qui portait sur plus
de 1,800 pièces, il a falla que votre honorable rapporteur apport t de
'travail et de consciece ; mais si on ne contestait rien, on n'avait pas les
mèêmes appréciations que nous.

Ce comuandlement qui a fait le contre-rapport signale les mêmes 1hits
il dit que si le contrôleur Boulanger a signé une pièce fausse, qui a coûté
240,000 fr. à 'état, c'est regrettable. Nous vous disons, et vous direz
avec nols: C'est coupable. (Vives marques d'adhésion.)

Nous affirmons qu'il n'est pasl'interprète de ses collègues ie 'armée,
a (ui nous n'avons rien à apprendre et qui ci savrent, en lait d'honneur et
de'délicatesse, autant que nous. (Approbation générale.)

N ous disous que ce rapport n'aurait certainement pas eu l'approbation
des oticiers, et qu'ils se joindraient sans hésitation à nous aujourd'hui pour
le bilmer. (Très-bien !)

" C'est pour cela qu'il s'est produit, cette année, un incident sur lequel
le serai bref, mais dont je dois vous entretenir.

jIl s'était donc produit ce fait d'une sorte d'antagon isme regettable
entre certains lonctioinaires de la guerre et ceux qui avaient lhonneur de
vous représcnter. J'aflirme ici que jamais, de notre part, un mot n'a pu
faire supposer à l'honorable général Suzane que sa probité ou son honora-
bilité fût on question ; elles restent tout à fait hors du débat. (Très-bien !)

SIl aurait d â se souvenir que lorsqu'il comparaissait devant la commis-
sion des marchés, le président, trouvant qu'il ne paraissait pas comprendre
à quel titre il était appelé auprès d'elle, a dû lui faire remarquer qu'il
semblait se croire devant un tribunal et lui dire qu'il ne supporterait pas
plus longtemps cette erreur. Vous êtes ici devant les représentants de
votre pays. lui a-t-il dit; vous Ûtes général français, sachez que vous avez
droit à toute notre respectueuse sympathie pour les vieux serviteurs dle
Parmée ; sachez encore que nous vous demandons de nous fournir des
lseignemdent et non pas de vous disculper d'accusations qui ne sont dans
la pensée do personne. Malgré cette attitude si courtoise, le général
Susane a persisté à croire que son honneur était ou jeu, il s'est laissé
entraîner à de la vivacité, et votre commission a cru que de l'ensemble
des faits qu'elle vient vous signaler, de l'absence de répression, de la
récompense die certains agents qu'elle avait signalés, de la présence sur-
tout à son dossier de pièces dans lesquelles ces agents disaient à leurs
clefs hiérarchiques qui les interrogeaient " La haute faveur dont nous

jouissons auprès de vous nous venge dos calomnies I'' (C'est nous, mes-
sieurs, qui sommes es3 calomniateurs : c'est le contrôleur Boulanger qui
est la victime !) Nous avons cru qu'il y avait dans cette ensemble de faits,
non pas quelque chose qui pUt blesser notre susceptibilité, c'eût été rabais-
ser la question, mais qui semblait mettre en cause votre dignité et votre
autorité : nous devions demander justice, nous Pavons demandée, nous
l'avons obtenue.

"-Messieurs, dès le début de votre commission, nous avons remarqué--
pour passer à un autre ordre de lits,-que le contrale central et général
,de la guerre n'existait pas ; il existait bien on nous, en théorie, mais en l'ait,
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quand nous.nous adressions à lui pour avoir cls picèccs comptables, il ne
nous les donnait pas. E4t alors M. le ministre des finances, que nous avons
appelé dans la coninlission, nous confirma cet étrange ordre de chose que,
par la force de Plhabitude, les quatre directions de la guerre s'étaient
affranchies lu contrôle central, que les garimtics n'existaient plus et que
chaque directeur mandatait dircectment sur le Trésor.

Le bureau de la commission a fait ilne déinrche auprès de M. le Pré-
sident de la République et lui a signalé cet abus. Je dois dire que depuis,
l'honorable M. de Cissey s'est fait ui devoir de rétablir dans son dépar-
tement l'exécution des règlements ; qu'en efet, aujourdihui le contrûle
général existe, et que, par conséquent, on peut espérer une discissioi
plus sérieuse des crédits demandés. Je crois, messieurs, que ce désordro
n'a pas été pour peu de chose daus les crédits suppléientaires que l'honora-
ble M. Passy venait nous annoncer d'une voix tant soit peu mélancolique.
(Souii res.) Il nous a dit que le ministre de la guerre avait un excédant
de dépenses de 632 millions.

Oui, on a rétabli eu théorie le contirle général. Mon Dieu! comme
on dit que Plenfer est pavé de bonnes intentions, le ministère (le la guerre
est pavé de bons règlements. (On sourit.) Il n'est pas possible de trou-
ver un ensemble de plus admirables dispositions ; seulement, on ne les
exécute pas. Le ministre qui arrive, soit par suite des suggestions des
bureaux, soit qu'il suive un courant d'idées qui lui est propre, en est quitte
pour faire une nouvelle ordonnance ou un nouveau ròglement. En défi-
nitive, Tes règlmnents restent lettre inorte. Eh bien, gne demande la
commission des marchés ? C'est qu'il n'en soit plus ainsi désormais. Les
règlements ne manquent pas, et je pourrais citer celui le 1869 sur le con-
trôle général, je pourrais prouver par de nombreux détails que tout a été
prévu. Nous demandons de faire entrer dans la loi ces admirables dispo-
sitions ; nous demandons que vous intéressiez directement la responsabilié
ministérielle à l'exécution de ces règlements. C'est ainsi seulement que
la fortune publique sera protégée dans l'étendne où elle doit Vôtre. Vos
commissions spéciales étudieront ces matières si vous voulez bien le leur
recommander, en adoptant nos conclusions.

Nous pourrons prendre toutes les mesures qui seront nécessaires pour
que ces admirables règlements ne soient pas constamment violés et pour
qu'il n'y ait pas d'excédants dle crédit qui, lorsqu'ils arrivent à cette
tribune, sont touljours votés ; car, que les dépenses soient faites contraire-
ment ou conformément aux règloments, quand PEtat doit, Par exemple, 62
millions, nous les payons.

Nous vous demandons on conséquence, de vouloir bien approuver ce
second ordre de conclusions de votre commission, qui est le rétablissement
par la loi des règlements protecteurs de la fortune publique. (Très-bien!)

Maintenant, messieurs, nous arrivons à un ordre de faits beaucoup plus
grave. (Mouvement prolongé )

Messieurs, pour se bien rendre compte de la nécessité des achats, votre
commission des marchés devait s'enquérir d'abord de l'état des arsenaux
et des ressources. Elle devait savoir s'il était nécessaire de tant acheter.
Et, ici, messieurs. se plaçait un formidable point d'interrogation. Quelles
étaient donc les ressources du pays au moment où on a déclaré la guerre
en 1870 ? De deux choses l'une, ou bien quand on est venu porter au
corps législatif des états qui ont décidé le pays à entreprendre cette



L'ECIO DU CAIiNET DE LECTURE PAROISSIAL.

guerre folle, ils étaient sincères, alors qu'est devenu le matériel qu'ils indi-
quaient ? ou bien ils n'étaient pas sincères ; qu'avez-vous fait alors des
resssources qu'on donnait, chaque année pour le ministère <le la guerre:
400 millions annuels et 440 millions pour la transformation de l'armement ?
(Très-bien ! gaucheo.-Applaudissement.)

Messieurs, je suis bien décidé à écarter dc ce débat toute préoccupation
politique. Je ne vous demanderai pas,--'histoire le dira,-quelle est la
responsabilite de celui qui a entraîné le pays dans la guerr: ce celui
dont la politiqo, mélange étrane (le défaillance et de témérité, après
avoir soulevé les questions les plus formidables, rêvant de reconstituer la
carte de l'Europe, soulevait la question des nationalités, sans avoir su
mettre son pays on mesure de profiter de' la solution de ces questions.
(Très-bien ! très-bien ! )

Je ne chercherai pas une explication des contradictions de ceux qui,
après avoir déclaré qu'on était prêt, viennent vous dire on écrivant au
général 1urgoyne: " On nous a pris on flagrant délit do formation."

Je ne vous demanderai pas de relever la contradiction du général
Pailikao venant, dans le sein de la commission (les marchés, rendre respon-
sable do ces désastres, la parcimonie du Corps législatif.

M. le général Loysel. C'est vrai ! (Mouvement général.)
M. d'Audifiret-Pasynier, C'est vrai, dit-on ?
M. le général Loysel. Oui, le corps législatif a sa part de responsa-

bilité dans. . . . (Interruptions.-Vives exclamations à gauche.-A la
tribune ! à la tribune )

M. le duc d'Audi&et-Pasquier.-Eh bien jo domando à notre honora-
ble collègue do nous expliquer alors pourquoi, si on n'avait pas les
ressources nécessaires, on a tant aflirmé qu'on était prêt. (Très-bien
très-bien ! )

M. le général Loysel. Oh ! ce n'est pas cela que j'entends défendre
mais je demande s'il n'est pas vrai que le Corps législatif a refusé les
crédits nécessaires à l'organization de la garde mobile proposée par le
maréchal Niel? (Bruit.)

M. le duc d'Audilret-Pasquier.-Laissons l'incident de cêté, et per-
mettez-moi dO poursmyre.

Nous disons que lorsque nous avons voulu nous rendro compte de ce
qu'il y avait réellement et de ce qu'il n'y avait pas dans les arsenaux,
nous avons trouvé les documents officiels les plus contradictoires. Alors
ious avons posé ce même dilemne: Si les aflirmations du général Susane
sont vraies, quei'fit-il pensor de celles du général Thomas, Le général
Susanie nous dit qu'il y avait 10,000 canons de campagne et le général Tho-
mas vient nous dire qu'il n'y en avaitjamais ou qne 2,058, 1l on manque
huit mille ! (Exclamations) On nousdit d'un c0té: Nous avions 3,500,000
fusils, dont 1,058,000 chassepots, 358,000 fusils à tabatière, 1,400,000
fusils rayés à piston.

El bien, j'en appelle aux documents officiels eux-mêmes. Vous avez
armé. vous le savez, les deux armées du camp de Châlons et du Rhin
vous avez armé, à Paris, un certain nombre de mobiles et ensuite les
gardes nationales. Mais, ce que je puis vous aflirmor, c'est que quand
vous m'avez fait toute énumération, il reste encore 2 millions de fusils à
trouver.

Lorsqluc nous entendons M. le général Thomas venir nous dire
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.' Quand Paris a été cerné, il n'y avait pas six batteries à atteler, et nous
avions si peu (le fusils, que nous n'avons pu armer les mobilisés qu'au fur
et à mesure des arrivages de l'étranger !" nous nous disons: Mais où
sont-ils, ces 1,400,000 fusils ? où sont-ils ces 8,000 canons ? (Mouvement.
-Rumeurs et chuchotements)

& e 0 ne vous dis pas que nous avons aujourd'hui les éléments nécessaires
pour bien préciser ce problême ; nous vous disons, au contraire. et c'est
là notre argumentation ; tous les documents sont confus et contradictoires.
Alors nous vous demandons et nous demandons au pays : Mais quelle est
donc l'organisation dos bureaux de la guerre ? CoImmeIt! un pareil doute
est possible ? Comment ! notre contrôle est organisé do tolle sorte que
vous n'ayez pas pu dire de la manière la plus portinente, on 1870, tout ce
qui nous manquait ?

T vous manquait-il seulement cles armes ? Je serai sobre de citations, je
n'en veux lire qu'une. Voici quel était l'état de l'armée. C'est une lettre
d'un lieutenant général qui nous est signalé comme un cles plus capables et
des plus respectés de l'armée.

Dans les magasins, pas de bidons, pas de gamelles ni de marmites,"
écrit-il de Strasbourg, pas de cantines d'ambulance ni dle bâts ; pas d'am.
bulaices enfin, ni pour les divisions, ni pour les corps d'armée. Jusqu'au
7, il était presque impossible de se procurer un cacolet pour transporter
iun blessé ; le 7, des milliers de blessés seront restés entre los mains de
l'ennomi, rien n'étant préparé pour les transporter. Depuis mon arrivée
à Strasbourg, je n'ai jamais vu un jour de distributions régulières pour les
hommes ou pour les chevaux. Depuis le 7 on manque absolument de
tout, ce qui fait que notre retraite ressemble à une vraic déroute. Je ne
puis pas affirmer, que l'organisation de l'intendance soit mauvaise, que
son esprit soit vicieux, mais ce que j'affirme, c'est que ce corps est abso-
lument insuflisant pour les besoins (l'une armée on campagne. Si nos
soldats ne vivent depuis quatre jours que des aum0nes des habitants, si
nos routes sont semées de traînards mourant de faim, c'est à l'intendance
qu'il faut en faire remonter la responsabilité. Vous aurez peine à croire

à asbourg, dans ce grand arsenal de l'Est, il a ét impossible de
trouver des aiguilles, des rondelles et des têtes mobiles de rechange pour
nos fusils ?

La première chose que nous disaient les commandants de batteries de
nitraillouses, c'est qu'il faudrait ménager les munitions, parce qu'il n'y
en avait pas. En elfet à la bataille du 7, les batteries de mitrailleuses et
d'autres aussi ont quitté le champ de bataille pendant longtemps pour
aller chercher do nouvelles provisions au parc de réserve, lequel était lui-
même assez pauvre, dit-on. Le 6, l'ordre ayant été donné de faire sauter
un pont, il ne s'est pas trouvé cie poudre de mine dans tout le corps
d'armée, ni au génie, ni à l'artillerie." (Mouvement.)

Je pourrais vous lire une longue suite de dépêches télégraphiques qui
sont toutes dans le même sens. Est-ce à Metz, est-ce à Strasbourg, est-
c' à Thionville ; c'est partout le même dnâlment. Je ne vous ai fait
qu'une citation, parce qu'on ne me contestera pas son autorité. Qui est-
ce qui public cela, en disant que c'est l'état fidèle, le portrait exact et
frappant de ce qui était à ce moment, c'est-à-dire au 20 juillet ? C'est le
comte de Palikao. C'est dans son livre que je trouve cette citation.
(Exclamations et rires.)
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« Si tout ce que nous venons de dire est exact, s'il est bien vrai que,
lorsque nous nous précipitions follement sur l'Allemagne, nous n'avions
pas ce qui était nécessaire, nous devons nous demander si aujourd'hlui
nous l'avons. Nous devons nous demander si les réformes qui ont été
faites, que l'honorable ministre de la guerre poursuit avec une énergie
qu'on re saurait trop louer, sont suffisantes.

" Car enfin, de toute cette revue rétrospective, messieurs, il faut qu'il
r6sulte quelque chose de pratique . . . (Oui ! oui !) il faut que le pays se
dise qu'à l'avenir il est à Pabri de pareilles surprises. . . (Très-bien !
très-bien !) il faut qu'il se dise que lorganisation de la guerre sera telle
que, de mûme cjue le pays connait sa fortune en deniers, il la connaitra
en matériel ; car, deniers.et matériel, ce sont les deux formes que prend
la fortune de PEtat. (Marques d'approbation.)

Quand il s'agit de deniers,voyez combien sont multipliées vos garanties
Chaque jour, on fait sa caisse; les inspecteurs la vérifint, l'organisation
financière est admirable. Pour vos arsenaux, nous sommes obligés de
vous dire que c'est beaucoup moins satisfaisant; et pourtant, messieurs, je
crois que je ne serai pas contredit quand je vous dirai que c'est au moins
aussi important. (Marques d'assentiment.)

Quel est le régime ce vos arsenaux ? Autrefois, et pendant longtemps
l'administration se contentait d'un compte d'entrée et de sortie. On a
trouvé que c'était un peu primitif et un peu élémentaire. En 1843, on fit
un premier pas, on déclara que le compte matière serait soumis à la cour
dcs comptes. Comment lui était-il soumis ? Il l'était par unit6s de
matières ; mais vous allez voir dans quel dédale on s'était jeté.

l Il y a 287 espèces de clous et 380 espèces de vis. (On rit.) Alors on
se trouvait en présence dle 288 mille unités différentes. Il était difficile
de s'y reconnaître. On imagina de classer cela par catégories.; il y eut,
par exemple, la catégorie de lameublement ; mais dans cette catégorie
de l'ameublement on trouvait réunis un pinceau à cirage, un verre à boire
et une cheminée à la prussienne ; et la cour des comptes additionnait
gravement ces trois unités dissemblables ! (Sourires.) On a compris alors
que le procédé n'était pas encore assez perfectionné, et ou a imaginé. de
convertir tout cela en valeurs. Ou avait un tarif ; on donnait la valeur
exacte du pinceau à cirage, du verre à boire et de la cheminée à la
prussienne, et alors on additionnait des unités semblables, c'est-à-dire des
francs. Mais il y avait encore à ce procédé certains inconvénients.
D'abord la dificulté (le bien faire étiqueter chaque objet suivant le tarif.
Le tarit était très-compliqué l'employé avait bien de la peine à rapporter
l'objet à la valeur fixée au tarif, pour ne pas surenchérir le pinceau à
cirage ou le vorre à boire.

" En autre,le comptable n'était comptable que d'une valeur. Supposez
qu'il eût enregistré du cuivre rou'e et dlu cuivre sjaude si, pendiant
l'année, le cuivre rouge venait à monter cie i fr., 2 fr.-vous savez.
messieurs, combien cela est f'réqucnt cin fait de métaux.-il pouvait vendre
le cuivre rouge et acheter du cuivre jaune, qui avait baissé. Alors, il'se
trouvait Faire un très-beau bénéfice au détriment de l'Etat.

Voilà dans quelle situation l'admin.istration actuelle a trouvé le contrôle.
Elle a fait un pas immense, on ne saurait trop l'en remercier, on ne
saurait trop dire combien cela témoigne du sincère désir qu'elle a cie
s'associer à votro sentiment qui veut que la lumière se fasse dans ces
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matières, que le pays sache absolument ce qu'il possède, ce sur quoi il
peut compter.

" L'administration actuelle a inventé un autre système ; il est bien
simplc,-co sont toujours ceux-là qu'on invente les dcrniers.-Il s'agit
d'avoir un rgi&stre avec talon commun. A l'homme qui, ayant vendu,
apporte sa marchandise, on donne un bon sur le payeur ; le payur a don -
pour consécration et comme pièce de caisse et de constatation cette première
partie du talon ; la seconde partie, au contraire, est livré au magasinier,
qui prend cn charge et qui se trouve ainsi à la fois constater la quantité
et la valeur; la valeur n'est pas arbitraire, puisque c'est la représentation
de la pièce même que le comptable a payée, et le comptable, de son caté,
a les pièces de caisse nécessaires pour constater ce qui est sorti de sa
caisse cn deniers, et, d'autre part, ce qu'il doit y avoir dans le magasin.
Or, ainsi que je vous le disais tout à l'heure, messieurs, le matériel n'est
qu'une autre forne (le la fortune (le l'Etat qui, d'abord, existait sous celle
d'écus. Le jour où, suivant un terme de comptables, les écritures jouent
et se balancent, vous devez croire que vous avez un compte bien exact.

" Oui, le progrès est grand, mais il n'est pas sufflisant, et c'est pour cela,
qu'après avoir beaucoup réfléchi, votre commission des marchés vous
demande de conclure d'une façon plus générale et plus absolue. Sans
doute vous aurez d'excellentes écritures et vous serez dans la plus parfaite
quiétude, mais il vous marquera toujours quelque chose: la constatation
de visa que l'objet existe bien ailleurs que sur les écritures, (C'est cela !)
afin que ne vous complaisant pas dans la jouissance d'critures si bien
écilibrêes, vous n'ayez pas un jour une rude désillusion. (Très-bien !
très-bien!)

" Ce contrôle n'existe pas, et Pon voit dans l'administration de la guerre
une singulière anomalie. Les officiers de l'intendance, de l'artillerie, du
génie, par exception à ce qui se passe partout ailleurs, sont à la fois
ordonnateurs, consommateurs et contrêleurs (Mouvement) ; c'est le môme
corps, ce sont les mêmes officiers qui achètent, consonúment et contrôlent.
Je me garde bien de soupçonner leur honnêtct, leur perspicacité, leur
zèle ; mais on ne discute pas des affaires aussi sérieuses que celles-là en
s'arrûtant devant des susceptibilités. Il n'est pas un honnête homme
qui ne doive ûtre honoré par le contrûle, qui songe à protester contre lui,
car le contrêle est ce qui le relève. (Très-bien ! très-bien !)

" Par ces motifs, -messieurs, nous vous demandons de vouloir bien nommer
une commission d'enq1uête qui vous dira quel était l'tait des arsonaux en
juillet 1870 quand on a déclaré la guerre ; qui vous dira si, oui ou non,
le pays avait les resources qu'on a annoncées ; qui vous dira encore, si
ces ressources n'existaient pas, quel a été l'emploi fait des fonds alloués,
où ces fonds sont allés, quelle a été enfin la profondeur du gouffre qu'on
appelle le Mexique. N'est-ce pas là, on effet, qu'on les a engloutis sans
oser le dire au pays ? (Oui! oui !-Très-bien ! très-bien !--Applaudisse
ments.)

" Il faut qu'on la sache, qu'on le sache pour le passé, et que le pays soit
bien sûr qu'à l'avenir tout sera réglé do manière qu'il ne puisse plus être
trompé.

Ne vous arrêtez pas, messieurs, à ce que peut avoir d'insolite, la
noination de cette commission d'enquûte, elle n'est pas sans précédents
et j'en appellerai, sur ce point, aux souvenirs de beaucoup do nos
collègues.
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" En 1843 et en 184 8, il a été fait une enquete sur la marine, et je vois
dans cet enceinte beaucoup dC nos collègues qui en faisaient partie;
je vois son honorable président, M. le garde des sceaux, siégeant au
banc des ministres. Qu'a-t-il été fait ? On est allé dans les arsenaux,
on a constaté ce qui existait ; il a été fait une admirable enquête. Mais
hélas ! la fortune politique, qui renverse tant de choses dans notre pays,
»I'a pas laissé de temps au président de faire connaître à la Chambre le
compte-rendu de ce grand travail.

" Il on est ccpciidait résulté quelque ciose de bien heureux : la marine
a eu le couragte de réformer, sur les avis donés11 par les répresentants du
pays, tout ce qu'il y avait à modifier dans son sein, et je suis heureux de
pouvoir envoyer, du haut de cette tribune, à deux de mes collègues, le
témoignage de la profonde estime de la commission des marchés ; car le
ministère de la mnaine,-je le (lis pour notre collègue M. de Chasseloup-
Laubat, comme pour notre collègue Famiral Fouriehlon,-el ministère de
la marine a été le soul qui eût ses magasins en ordre et qui ait fait vivre
ios troupes au moment où lo gouvernement (le la défense nationale était
sans ressources ; il est le seul qui, dans nos investigations si patientes,
'allais dire si passiofi'es, ne nous ait pas encore donié lieu de reprocher

un centime mal employé. (Tròs-bien ! très-bien !.-Applaudissements.)
M. lamiral Janròs.-La marine vous remercie !
MM. (le Germonière et Launois.-Ce n'est que justice

M. le duc d'Audiffret-l>asquicr.-DBans les circonstances bien difficiles,
vous avez enlevé la marine à sa destination ; il a fallu qu'elle vint sur
terre et qu'elle improvisUt n service pour lequel elle n'était pas faite.
-Je ne parle pas lu courage (les marins: mûme à côté dos actes de notre
héroïque armiée, il est devenu légendire. (Vive adhésion.)

"cJe ple du matériel, pour rester dans les modestes attributions de la
commission des marchés. La marine a un corps de contraleurs indépel-
dants, et la marine a l'habitude d'acheter les bidons chez un forblantier,
du drap chez un marclhanid de drap elle ne connaît pas le système
merveilleux de l'interposition d'un homme sans crédit entre elle et le
fabricant. (Mouvement prolongé d'approbation.)

Eh bien, messieurs, voilà un premier exemple. Voulez-vous me laisser
vous en citer un autre ? J-e l'emprunte au rapport, ou plutût au discours de
l'honorable M. ietitjean à la cour des comptes. Il vous dit : Oui, la
cour (les comptes à vu, petit à petit, ses attributions s'accroître : elle
n'avait d'abord le droit que d'examiner les pièces comptables, peu à peu
elle a pu pénétrer plus avant: mais, à Plheure qu'il est, elle n'a pas
encore le moyen de se bien rendre compte de la valeur des piòces qui lui
sont soumises.

" Je ne vous rappellerai qu'on passant la fameuse afhire des mandats
factifs.

Que vous dit encore M. Petitjean ? " L'A dministration, sans ie
témoignage d'un tribunal indépendant qui vérifie l'exécution des lois die
finances, ne pourrait établir sa bonnie foi devant le pays. Mais aussi,
sans les contrùles de l'administration elle-même, sans la surveillance jour-
nalière qu'elle exerce sur ces propres actes, sans une inspection des
finances si laborieuse et si active, sans une comptabilité générale chargée
de diriger la marche de tout la comptable de derniers publics, de les
appeler à l'observation dos règles, de centraliser les écritures du Trésor,
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de dresser le compte des finances et dle préparer les éléments des vérifi-
cations judiciaires, la cour des comptes, placée devant des documents
informes et qu'aucune sanction préalable n'aurait,garantis à son examen,
succomberait sous ce travail impossible."

Puis M. PCtitjean ajoute :
I Jo dois rappeler qu'au sujot clos comptes du matériel, objet do vos

préoccupations constantes au point de vue dos ressources militaires du
pays, vous avez dû poser les limites de votre responsabilité. Vous avez
loué les résultats obtenus par des méthodes ingénieuses et par de conscien-
cieux efforts, mais en spécifiant des réserves et on réclamant des garantics
que l'administration de la guerre, du reste, s'occupe aujourd'hui de réali-
ser."

. Mais j'invoquerai quelque chose de plus frappant encore, c'est l'aveu
cde ceux auxquels, à mon grand regret, j'ai été obligé de faire le procès.
Quand les agents supérieurs de la guerre ont comparu devant la commission
des marchés, que nous a dit, par exemple, le général Susane, quand nous
lui pariions de l'affairo Cahon-Lyon, de tout ce qu'il y avait do difficilo à
lexpliquer.

Dans sa loyauté il s'écriait
" Jo ne puis dire que cO dont je suis sûr ; il est certain que j'ai été

complètement dupé par quelqu'un, qu'il y a ou clos tripotages entre M.
Calon-Lkon et d'autres personnes que je ne connais pas assez ; je n'ai
que odes indices, et, dans une circonstance aussi grave, je ne puis pas
afirmer formement.'

Plus loin, il dit :
Mais, HI.D Cahen-Lyon qui n'étaient,je crois, que cles agents conman-

dés par clos personnages plus puissants qu'eux, prétendirent que l'Etat
n'avait pas le droit de aire les armes sans passer par leur intermnêcdiaire."

Et quand je lui dis: Nous croyons fermement que le plus grand service
que puisse rendre la commission des marchés, c'est de faire, dans le
ministère de la guerre une grand réforme. Le général Susane me
répond " C'est le plus grand service que vous puissiez nous rendre."

Et que dit le général Thomas
Lorsque j'ai demandé à être entendu par la commission, je n'ai nulle-

mont prétendu contester la plupart dos faits qui sont insérés dans le
rapport ; j'ai seulement voulu dire ccci: c'est que l'administration n'on
acceptait pas la responsabilité morale, en raison des " prossions d'en haut "
et des " pressions d'en bas" qu'elle a ou à subir, et qu'elle ne saurait
être non plus rendue responsable de faits commis par îles agents subalter-
nos et qui n'arrivaient à sa connaissance que postérieurement. S'il y a
ou les malversations, elle est bien loin dle chercher à los couvrir. " Je ne
voudrais pas mettre nia personaltité en avant, mais je vous assure,
messieurs, et peut-être y on a-t-il parmi vous qui ont été à même de le
savoir, que j'éprouvai du dgoût d'avoir afaire aux gens que je voyais.
Si, dans l'avonir, vous parvenez à débarrasser l'administration de ce
fardeau, vous lui aurez rendu un service immense."

Voilà, messieurs, en faveur de la commission des marchés de grandes
autorités ; les faits d'abord, qui parlent à vos esprits plus haut que los
théories ; les précédents : l'ouciuûte sur la marine. La doctrine, vous le
voyez, la coir des comptes vous le dit. Nous sommes impuissants !
Puis enfin ceux mûmes qui ont à gérer les affiires viennent vous le décla-
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rer, il semble qu'ils vous crient: An secours ! et qu'ils appellent
votre haute autorité pour débarrasser à tout jàmais leur administration
des mauvaises habitudes qui l'encombrent et dont ils sont les premiers à
souMfl-r. (Très-bien ! très-bien!)

" Maintenant à qui confierez-vous ce contrKle ? Est-ce à l'intendance,
est-ce à un corps civil ?

" L'intendance, il est à la mode d'en dire du mal; c'est une sorte de boue
émissaire qu'on a chargé des péchés d'Israel et qu'on pousse au désert.
Eh bien, il faut être.juste : c'est une lamentable histoire que la sienne.
Depuis le décret de création de cette institution, décret de nivase an III,
elle a toujours vu ses attributious s'en aller, on les lui a arrachait plume à
plume. On les lui a arrachées une à une, et aujourd'hui nous devoris
nous demander si tous les torts qu'on lui impute, si les reproches qui lui
sont faits doivent être addressés aux hommes ou à l'organisation, ou plutt,
à la désorganisation du service. L'expression est de notre collègue M. Co-
chory, il le dit dans son rapport avec un grand esprit de justice : Sont-ce
les intendants qu'il faut attaquer, ou bien n'est-ce pas l'organisation actu-
elle de l'intendance ? Ces questions-là, messieurs, nous les écarterons, les
commissions s'en occuperont. Nous, nous avons indiqué le contrôle civil,
parce que nous avons été frappés des résultats qu'on avait obtenus au
ministère de la marine, et parce que nous disons que, pour avoir un con-
trêle sérieux, il faut n'avoir pas la hiérachie des grades. (C'est cela
très-bien ! sur un grand nombre de bancs) Il faut n'avoir pas la hiéraclie
de l'épaulette, l'esprit de camaderie même. . . (Nouvelle approbation),
qui, lui aussi, pris dans un certain sens, est quelque chose de mauvais. Il
ne fhut pas qu'un corps se contrôle lui-même. Et, quand nous avons vu
de3 faits comme celui-ci: un intendant, trompé par un agent, payer deux
fois 99,000 fr., nn autre payer deux iois 654,000 fr. ; et quand nous les
faisions comparaître devant nous et que nous leur disions : Pourquoi
n'avez-vous pas révélé cela ?-cir c'est par une sorte cde hazard que nous
Pavons su ;-ils vous disaient tout simplement : Parce que nous attendions
qu'on nous restitunt ces sommes touchées deux fois.-Comment ! vous at-
tendiez de ces hommes qui ont touché frauduleusement que, mus par leur
conscicnce, ils vinssent restituer à votre caisse ? Non. Ce n'est pas là
la vérité ! La vérité, c'est que vous étiez à la fois ordonnateurs et con-
traleurs ; il aurait fallu révéler votre propre faute, et l'homme qui connait
sa faiblesse n'aime pas à la confesser. (C'est cela ! c'est cela !-Très-
bien !)-

" Ne mettez pas l'administration dans cette situation, si vous voulez un
contrôle sérieux et officace, et il le faut dans ces matières là... (Oui !
oui !) Il s'agit de notre sang ou il s'agit de notre honneur. Il faut que le
contrêlo soit sérieux. Vous verrez, messieurs, vous examinerez ; la com-
mission cie laréorganization de Parmée étudiera : la commission des services
administratifs étudiera. Quant à nous, nous demandons lb contrôle inde-
pendant, le controe civil avec un point d'interrogation... (Très bien !);
mais nous demandons le contrôlé indépendant avec le point d'aflirmation.
(Très-bjien-! très-bioni !)

" Il nous en a coûté, croyez-le bien, poùr; venir étaler publiquement nos
misères. Cette tâche, c'est vous qui nous l'avez imposée. La commission a
été nommée par l'initiative du Gouvernement. Le ministre des finances, M.
Fouyei-Quertier, est venu en revendiquer ici l'honneur, et nous ne sau-



RAPPORT DU DUC D 'AUDIFFRET-PASQUIER.

rons jamais assez dire au pays combien nous avons 6t6 soutenus par le,
gouvernement tout entier dans cette tâche dpineuse.

" L'article 4 dle la loi qui nous constitue, donne toute facultó àvotre com.
mission d'agir en dehors de toute autorité. Nous pouvions nous passer du
concours des ministres ; nous avons tenu à honneur de les associer à notre
tâche, et ils ont tenu à honneur de s'y associer eux-mêmes ; nous avons
fait appel à leur appui journellement, nous l'avons trouv6 journellement
énergique, absolu. (Très-bien !)

l Eh bien, c'est à M. le ministre des finances que nous devons le concours
de ces auxiliaires, de cette vaillante petite armde qui d6friche notre ter-
rain et qui, avec cette science profonde, qui nous manquait à nous autres,
qui ne sommes pas ces spécialistes, avec cette honnêteté qui est un cachet
de la cour des comptes et de l'inspection des finances, a permis à notre
commission de signaler les abus (Très-bien ! très-bien !)

" Nous avons dl nous demander alors si nous devions tout vous dire. Eh
bien, oui, nous devons tout vous dire et nous vous dirons toujours tout ; car
vous vous êtes souvenus, en nous créant, de l'exemple d'une nation voisine
et de ces grandes enquêtes que décidait l'Angleterre, entre autres, sur le
gouvernement clos Indes.

" Vous vous êtes dit qu'à un mal profond il n'ya vait qu'un remède, le
grand jour de la publicité et de la discussion. (Très-bien !) Vous vous
êtes (it qu'un pays n'est pas près de la décadence. quand il a le courage
d'envisager ses fautes et l'énergie deles réparer. (Acclamations unanimes
et bravos prolongés),

Messieurs, sans sortir de nos attributions nous avons le droit de vous
dire : que voulez-vous, que voulons-nous ? Est-ce que nous allons mar-
chander d'une main avare les ressources nécessaires pour que notre armée
ait tout ce qu'il lui faut ? Est-ce que vous ignorez, ou est-ce que nous
ignorons quce n n'est pas tout que d'enrégimenter sous les drapeaux tout
ce qu'il y a de jeune, dce vaillant dans le pays ? Il faut encore qu'à l'heure
donnéc, sans mécompte, sans erreur, cette armée trouve le matériel, les
armes, les approvisionnements, les vivres, tout ce qui est indispensable, tout
ce qui ne peut manquer sans paralyser Parméc la plus vaillante, sans la
rendre impuissante. (Très-bien ! Très bien !

" Vous savez cela aussi bien que nous. Ce que nous vous demandons,
éclairés chaque jour par les faits douloureux qui nous prescrit sous les
yeux, c'est que, quand vous aurez voté largement, pleinement ce qu'il
faut à nos armées pour que nos enfants que nous envoyons sur les champs
de bataille défendent l'honneur du dapeau et ne manquent de rien, c'est
que, dis-je, cet argent ne soit pas détourné de sa destination. . (Applau-
dissements) qu'il aille là où il doit aller. (Très-bien !)

" Là dessus, vos deux commissions spéciales délibérornt mêrement, et,
j'en suis sûUr, feront leur profit des faits que jo vous ai signalés. (Oui
oui!--Trs-bien 1)

Je n'ai plus qu'à vous demander la permission de vous soumettre une
dernière observation.

Quand nous voyons défiler devant nous ce triste cortg ede négociants
sans probité, sans cSur, qui n'ont vu dans les malheurs lu pays qu'une
occasion de s'enrichir, nous nous demandons: Qui est-ce qui a fait l'édu-
cation de ces gens-la ? . . . (C'est cela !-Très-bien!)

Quand nous voyons des paysans ignorer que l'on ne va pas porter de
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préférence sa denrée à l'envahisseur, nous nous demandons Qui est-ce
qui a fait l'6ducation de ces gens-là ? Qu'ont-ils donc au cour ? (Très-
bien ! très-bien!)

" Et quand, à Cté de cela, nous voyons le spectacle que nous donne
notre arm6e, reconstituéc aujourdl'hui, quand nous la voyons, silencieuse
et laborieuse, en dehors de toutes les passions politiques, que nous nous
souvenons que c'est elle qui nous a sauv6s en 1S48, que c'est elle qui
nous a sauvés en 1871, que c'est elle qui est prte encore à nous sauver
de nos discordes et de nos folics s'il le fallait, nous nous demandons si ce
n'est pas là l'école où il faut envoyer ceux qui paraissent l'avoir oublié,
apprendre comment on sert et comment on aime son pays. (Très-bien!
très-bien I-Bravos.)

"' Que tous nos enfants y aillent donc. . . (Acclamation et applaudisse-
ments répét6s) et que le service obligatoire . (Nouveaux bravos) soit
la grande 6colo des g6nérations futures ! (Très-bien ! très-bien !-Vifs
applaudissements.)

M. Farcy.-Oui, le service obligatoire sans aucune exception !
M. le duc d'Andiflret-Pasquier.-Pour nous, messieurs, nous n'avous

pas la prétention de résoudre ces problémes, notre ambition est pluss mo-
deste. Votre commission des marcbs n'a voulu qu'une chose, apporter
sa pierre à cet édifice que nous cherchons tous à construire : la réorga-
isation morale et muat6rielle de notre pays."

(Très-bien I très-bien !-Acclamations enthousiastes et applaudissements
redoubles dans toutes les parties de la salle.

-L'orateur cn descendant de la tribune est f6licité par tous ses collègues
qui quittent leurs places pour lui venir serrer les mains, et son retour à son
banc est une sorte d'ovation, qui se termine lorsqu'il y arrive et qu'il se
rassied, par dO nouvelles salves d'applaudissements.)



LES 80 ANS DE PIE IX

Le 13 mai 1872, le Saint Père est entré dans sa 80o année. Ce jour
a donc été nn grand jour pour Rome et pour l'Egliso.

Jour de fête, mais aussi jour de deuil, comme s'exprime un célébre
écrivain, M. Laurentie ; car cette vie qui s'ouvrit le 13 mai 1792, avec
une variété singulière de fortune, se poursuit et s'achève sous nos yeux
en cles éprouves qui on font l'exemple le plus étonnant de la destinée
humaine sous la conduite de la Providence.

Il y a quelque chose de mystérieux dans cette existence de Pie lX. Il
avait cld les premières impressions de son enfance aux spectacles de la
douleur de deux grands Papes, et sa vieillesse devient à son tour le plus
grand spectacle (l forco dans la souffrance qu'il ait été donné à un
homme d'offrir à la terre.

On raconte que sa mère, la comtesse Mastaï, émue comme tous les
chrétiens clos malheurs de Pie VI, lui enseignait de bonne heure à con-
naître les épreuves de la papauté.

* Prie avec moi, mon enfant, lui disait-elle, pour que Dieu adoucisse
les douleurs du Saint-Père."

Elt la mère et l'enfant priaient ensemble et gémissaient sur les malheurs
de l'Eglise.

" Comment le bon Dieu, disait l'enfant, peut-il permettre que le Pape,
qui est son vicaire et qui est si bon, soit fait prisonnier comme un mal-
faiteur ?

"-M'Ion enfant, c'est justement parce que le Pape est le vicaire de
Jésus-Christ, que Dieu permet qu'il soit traité comme Jésus-Christ.

"-Mais, maman, ces Français qui font le Pape prisonnier, ce sont de
méchantes gens, n'est-ce pas ? et vous me faites prier pour eux.

"-Mon enfant, c'est une raison de plus de prier pour eux. Ce n'est
pas leur faute, d'ailleurs, s'ils retiennent le Pape prisonnier, c'est leur
gouvernement qui est méchant.

'"-Faut-il prier pour leur gouvernement ?
"-Sans doute, Notre-Scigneur a prié pour ceux qui le crucifiaient."
Tel était l'échange de paroles saintes et naïves entre la mère et l'enfant.
Et maintenant l'enfant est ce vieillard admirable pour qui toutes les

mères et tous les enfants de l'Eglise catholique, dans le monde entier,
font entre eux le même échange de gémissements et de prières.

Et le 18 mai, on ce jour les vcSux de toute la terre se portaient et
se portent vers ce Pape, opprimé comme furent opprimés Pic VI et Pie
VIl, étonnante succession de malheurs et de vertus, dont Dieu fait au
monde une édification pour les fidèles, une condamnation pour les criminels
et pour les lâches.

Puisse la prière des uns monter au ciel et on faire descendre la lumière
et le remords dans le cour des autres

Puisse aussi l'amour de toute l'Eglise consoler et afoermir le grand
Pontife qui chaque jour l'étonne et la console elle-même par le grand
spectacle d Sa vertu, de sa foi et de sa sérénité



Iepart dle la soeur iapointe pour la Rivicre iMiicenzie.

Le 29 avril, la Révérende Sour Lapointe est partie, accompagnée de la
Sour Daigle et de la Soeur Gauthier, pour la lointaine Mission de la Riviòre
McKenzie. (1) Le bon Dieu a béni le voyage de l'héroïne Missionnaire
canadienne. La voix de notre vénérable Evêque a été entendue dans
tout son Diocèse ; Sa Grace l'Archevêque de Québec, les autre Evêques
de la Province ont permis clos quêtes en faveur de cette ouvre admira-
ble, Mgr. l'Evêque de Byrtha a bien voulu adresser, de son caté, aux
Communautés du Diocèse de Montréal, une lettre pour solliciter die pro-
curer " aux bonnes Soeurs Grises de la Mission de la Rivière McKenzie,
une quantité suffisante d'Extractn& carnis, comme un moyen certain de
conserver leur santé et de prolonger leur vie. Cet Extractum carnis,
importé d'Angleterre, est contenu clans de très-petits pots de grosso
faïence, qu'une excellente maison canadienne avait bien voulu céder à
Mgr. Pinsonneault au prix coûtant, c'est-à-dire $5'75 la douzaine.

On nous apprend que Molle. Clara Symes, avec sa charité ordinaire,
s'est dépouillée de son magnifique Piano, pour que les leçons données à
McKenzio, par la Róévde. Soeur St. Michel dos Saints, aux Delles. des
Employés de Phon. Compagnie de la Baie d'Hudson, assurent à nos
dévoudes Missionnaires le pain dont elles sont privées depuis cinq ans.
Mais le Piano si vivement attendu no pourra arriver à sa destination avant
deux ans, époque où le G ouvernement aura termine la route du Lac
Labiche à McKenzie. Eufin les collectes ont été partout abondantes, et
l'avenir de cette lointaine Mission, si glorieuse pour le Canada qui l'a vu
naître, ainsi que toutes colles du Nord-Ouest, semble comme assuré.

Le Rêv. Père Beaudin, de la congrégation des Oblats, choisi par ses
Supérieurs pour les Missions dirigées par Mgr. l'archevêque Taché et l'ho-
norable J. Royal, sont partis le même jour pour la Province de Manitoba.
M. Royal a amené avec lui sa famille et plusieurs canadins qui vont
s'établir au Nord-Ouest.

(1) Voici les noms des Soeurs Missionnaires de lcKenzie: Sr. Lapoin te, Supérieure; Sr.
WLrd, Sr. St. M ichel des Saints. Sr. Daigle, Sr. Gant hier, toutes de l'Hôpital général de
Monitraal : Sr. Michon et Sr. Brunette de l'Hôpital général de St. Ilyacinthe.



Li Propagation de la Foi.

Le 3 mai 1872, i'Œuvre de la Propagation de la Foi a célébré une
grande fête, le cinquantième Anniversaire de sa fondation. Le Souverain
Pouitife a daigné, pour témoigner la part qu'il prend à ce jubilé cleini-sécu-
laire, envoyer un rescrit dans lequel il renouvelle, mais d'une manière
plus solennelle, la faveur déjà accordée aux associés de pouvoir gagner, le
3 mai, une indulgence plénière en se conformant aux conditions accoutu-
mées.

C'est une date à jamais mémorable que celle qui marque la fondation de
l' uvre de la Propagation de la Foi. L'Echo de Pourvière a publió sur
ce grand anniversaire un excellent article dont nous extrayons les lignes
suivantes

" Que ferons-nous, humbles fidles, pour fêter dignoment la cinquanitaine
de notre chère Rt3iovre ? Si nous lui offrions un bouquet, dont les fleurs
variées seraient cueillies (le toutes parts par dos mains inconnues, un bou-
quet de dons extraordinaires !......Savez-vous quel serait le résultat de
ce pieux concert ? Bientôt la bonne nouvelle de l'Evangile serait annoncée
à des peuplades qui l'ignorent bientût surgiraient des églises impérieuse-
ment réclamées par l'accroissement des nêophytes ; tel pauve évêque se
construirait un palais de bois, tel missionnaire élèverait une humble rési-
dence, un hospice, un orphelinat, se procurerait un traîneau, un chariot
que réclament l'épuisement de ses forces. Ce sont là des projets dont la
modestie vous fait sourire, mais pourtant que les allocations régulières
sont parfois impuissantes à réaliser.

" Nous qui sommes si attentifs à satisfaire nos besoins, et même nos
caprices, nous qui aimons si peu à soulirir, ayons quelque pitié de ceux
qui endurent la faim, la soif, le froid, la chaleur, les fatigues corporelles,
les tortures morales les plus vives, pourquoi ? pour notre service ? Ce
serait d4jà bien touchant ; mais c'est mille fois mieux encore pour le
service CIe Jésus-Christ."

La ville de Lyon, jalouse de mériter le nom de Rome français, continue
(le soutenir toutes les grandes oeuves chrétiennos, et on première ligne la
Propagation d ela Eoi. Colle-ci vient cde publier son compte-rendu annuel.
Voici les chifl*res, par ordre de nations

L'Europe figure pour un chiflfre de 4,748,613 fr. 62 c., ainsi divisés
quant à leur provenane :

France, 3,498,735 fr. 34;
Allemagne, 240,194 fr. 77 c.
1Belgique, 322,997 fi. 77 c.;
Espagne, 14,274 fr. 74 e.;
Iles Britaniques, 164,934 fr. 95 c.;
Italie, ;308,281 fr. 24 c.;
Levant, 1.3,815 fr.;
Pays-Bas, 84,806 fr. 18 c.;
Portugal, 42, 21u fr. 59 c.:
Pologne, 1, 121 fr. 57 c.;
Suisse, 27, 289 fr. 47 c.; diverses contrées du Nord, 150 fr.
L'Asie a donné 14,369 fr. 70 c.;
L'Afrique, 21,449 fr. 31 c.;
L'Amérique du Nord, 153,573 fr. 28 c.;
L'Amérique du Sud, 76, 616 fr. 54 c.;
L'Océanie, 6,275 fr. 40 c.



Mme. ET Melle. GERMONT ET Mr. FLORENTIN,

oU UN CmEUR PUR,

CHAPITRE 1ER.

Au milieu de Paris, près l'église Saint-Germain-l'Auxorrois, et dans
l'ancicnne petite rue Chilpéric, qui n'existe plus aujourd'hui, vivaient dans
les derniers jours de la restaurations, deux humbles femmes, la mère et la
fille. Leur position bien médiocre, qu'elles acceptaient sans nulle pensée
de plainte ou d'envie, les eût mises sans doute à l'abri de toute observa-
tion particulière, s'il eût été possible à ceux qui avaient quelquos rapports
suivis avec elles di ne pas les remarquer comme deux femmes de mérite
et d'une rare vertu.

Mme. Germent, issue d'une très-honorable fitmille ruinée par la grande
révolution, était veuve depuis bien des années. Son mari, brave officier,
qui avait été son dévoué protecteur, était mort prématurément sans lui
laisser aucune fortune ; et elle n'avait d'autre ressource qu'une pension
militaire et viagère d'environ cinq cent francs et ce qu'un travail opiniâtre
pouvait y ajouter. Mais son courage tout chrétien ne s'effrayait pas de la
pauvreté, ayant d'ailleurs la pieuse confiance que Dieu n'abandonnerait
pas cieux faibles créatures dont il était maintenant l'unique soutien. Elle
avait ou d'abord à passer quelques années très-difficiles, parce que, sans
rien retrancher de son rude labour, elle s'était encore appliquée avec le
plus grand soin à l'éducation de sa fille, désirant la mettre à même, un
jour, de se placer honorablement si elle venait à lui manquer. Et la santé
délicate et fort éprouvé (le Mme. Germont ne justifiait que trop sa pré-
voyante sollicitude. Aussi n'avait-elle rien épargné poir faire pénétrer
dans le coeur de sa fille tout ce qu'elle tenait elle-même d'une excellente
éducation.

Cependant., à mesure gue sa fille grandissait, 'llo an était si bien com-
prise, si bien secondée que, avec la joie de voir se développer pleinement
l'esprit et le coeur de cette unique et chère enfant, elle trouvait encore
un grand soulagement dans son travail assidu, dont elle portait jusque-là
tout le poids. Un peu moins de gêne, un peu plus de repos, le contente-
mont de l'âme qui se sent soutenue et l'intime satisfaction d'un grand
devoir consciencieusement accompli, toutes ces causes semblaient faire
oublier à Mme. Germont et ses anciennes fatigues et ses souffrances habi-
tuelles. Elle avait alors do quarante-six à quarante-huit ans. Quoique
très-simplement vêtue, il y avait dans sa personne une certaine distinction
qui inspirait le respect, et son visage, comme ennobli par les empreintes
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toujours souriantes des luttes soutenues et surmont6es, respiraient une
douceur et une sré6nité peu communes.

Au jour où commence ce r6cit. Clotilde Germont touchait à sa vingt-
ième année. Elle dvait déjà franchi ce temps de l'adolescence où l'ûme,
trop souvent incertaine, s'isole et s'égare dans la r6gion (les rêves. Grâce
à sa bonne mère, elle savait depuis longtemp le véritable mot de l'exis-
tence elle savait que la vie est une 6preuve à soutenir sous le regard (le
rieu ; et loin (le s'attrister des difficultés à vaincre, elle se sentait toute
pcn (trée du d6sir (le bien faire et de se rendre ainsi aLr6able à ce Père
qui est aux cieux. Aussi tout avait toujours para facile à la pieuse
enfant : elle avait aimé le travail sous quelque forme qu'il se présentât.
Appliquée à l'étude, et sans avoir jamais ou d'autre maîtresse que sa mère,
elle avait acquis une bonne et solide instruction et un v6ritable talent cde
musicienne. Non moins vive aux travaux de l'aiguille et du mnage,
toute sa joie était die doubler sa tâche et de contraindre ainsi sa mère à

prendre quelque m6nagement ou quelque distraction. Mme. Germont
voulait, elle, à son tour, contenir l'inaltérable ardeur de sa fille

-Bonne mère, lui disait celle-ci en souriant, tu vois bien que rien ne
me fatigue: je m'amuse à travailler.

Et véritablement, le travail ne semblait qu'un exercice pour Clotidc,
La fraicheur ide la santé sur le visage, une douce gaieté dans le regard,
une ainablo parole sur les lèvres: telle on la voyait un moment, telle on
la voyait tous les jours.

Le 10 .juin 1830, d'oùt nous dattons cette histoire, Clotidc, toujours
matinale, était debout dès cinq heures du matin: elle terminait rapide-
ment sa modeste toilette ; puis, ouvrant tout doucement la fenêtre, pour
ne pas réveiller sa mère, elle arrosait avec précaution un beau rosier (u
Roi tout en fleur et soigneusement enveloppé de papier blanc. Elle con-
templait un moment, avec une joyeuse admiration, la perfction et l'éclat
de la plante embaumée. A cette heure matinale, les premiers rayons du
soleil doraient les combles cie Saint-Germain-l'Auxerrois, dont la nef
septentrionale formait l'autre côté de la rue Chilpéric. L'Angelus son-
nait au clocher. Clotide leva les yeux vers la croix qui dominait le grand
portail et récita pieusement la salutation angélique ; puis elle demeura
quelques instants plongée cdans un profond recueillement. C'était le jour
de la fête cie sa mère, et elle appelait de tous ses voux la protection du
ciel sur cette tûte chérie. Sa mère, hélas ! était toujours si délieate et
parfois si souflrante, qu'elle ne se pouvait rassurer qu'en priant Dieu de
tout son coeur : et il lui semblait qu'en ce beau jour surtout elle ne pou-
vait trop solliciter et supplier. N'était-ce pas le jour privilégié de sa
naissance, n'y avait-il pas au ciel une sainte qui s'uuissait intimement à ses
vcoeux ?

Confiante en sa fervente prière, Clotide respira un moment avec bon-
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heur la fraiche brise du matin. Quelques passants encore rares se mon-
traient dans la rue toujours si paisible, et le roulement des voitures déjà
recommencé ne lui arrivait que bien affaibli par la distance. De sa
fenêtre, au quatrième, son regard embrassait une perspective qui toujours
la charmait: toute sa rue d'abord, sa chère église Saint-Gormain-l'Au-
xerrois, avec sa petite porte près de la rue de lArbre-Sec et son portail
septentrionnal plus rapproché ; puis une partie de la place jusqu'au pied
de la colonnade du Louvre, qui formait le fond du tableau. La saillie
très-prononcée d'une maison qui terminait la rue Chilpéric, do ce côté,
diminuait un peu l'étendue de la rue, mais avec des compensations qui
faisaient encore la joie de Clotilde : c'était d'abord un abri contre la
poussière et le vent ; mais plus loin, au coin de cette maison, où un
marchand de bouteilles emballait force marchandises avec un grand
renfort de paille, il y avait de temps à autre quelques poules, échappées
du fond d uno cour, qui furetaient, picoraient et s'ébattaient au soleil.
Et quelle satisfaction au milieu de Paris, d'entendre caqueter des poules
et de les attirer parfois sous sa folntre en émiettant un peu de pain ! Sa
petite revue terminée, Clotide prit son beau rosier- ferma sa croisée et
vint toute radieuse se présenter devant sa mère, qui s'éveillait.

-Qu'est ce donc, fit celle-ci. , . Ah ! chère enfant!
-Ta fête ! bonne mère, que je te souhaite de tout mon cour.
Et Clotide se jeta au cou de sa mère, lui témoignant ainsi cette vive et

tendre affection qui surpasse toutes les paroles. Un tel moment faisait
oublier les fatigues et les peines d'une vie bien éprouvée; et devant sa
fille si aimante et si dévouée Mme. Germont se trouvait la plus heu-
reuse des mères.

-Les belles roses ! dit eamin Mme. Germont, et quel doux parfum!
Nous on avons pour tout l'été à réjouir nos yeux. . Et ce petit paquet
au ilieu des branches, qu'est-encore ?

Clotide sourit, et sa mère, ayant déplié l'enveloppe, y trouva un col de
baptiste admirablement brodé et un petit livre de piété qu'elle désirait
depuis longtemps.

-Toujours des surprises ! ma chère enfant.. . mais aux dépens de tes
yeux et de ton sommeil.

-Moins que rien, bonne mère. J'étais si heureuse de te ménager ce
petit plaisir

-C'en est un bien grand pour moi de lire jusqu'au fond cie ton cœur
et d'y voir tout ce qu'il y a de tendresse et de dévouement pour ta mère.
Aussi, chère enfant, je ne demande qu'une chose à Dieu, c'est qu'il nous
gorde ainsi toutes doux.

-Et moi donc ! s'écria Clotice qui s'était assise sur le rebord du lit de
sa mère et qui tenait ses mains affectueusement serrées ; et moi, quel
autre voeu pourrais-je former ? Avec ma bonne mère, tout me suffit,
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tout me contente, tout me ravit, et je ne souhaite rien de plus. 'Oui,
bonne mère, quand nous sortons toutes deux, mon bras appuyé sur le tien.
dans ce Paris si magnifique, rien ne me fait.envie: ce monde si brillant,
ces jeunes filles si parées, ce luxe qui s'étale de toutes parts, ces fòtes
qui bruissent autour de nous et semblent si splendides, tout cet enchante-
ment glisse sur mon coeur, qui se dit et se répète : J'ai mieux que tout
cela, j'ai ma mère, ma bonne mère !

Et Clotilde pressait sur son cœur les mains CIe sa mère et les couvrait
de larmes.

-Chère enfant, ma fille bien-aimée, répétait Mme. Germont les yeux
humides de larmes qu'elle s'efforçait de retenir ; Dieu seul te rendra ces
heures et ces années si consolantes pour moi: allons lui demander ses
grâces et ses bénédictions, sans lesquelles tout demeuron nous stérile.
C'est un grand jour pour moi, tu le sais, et ma sainte patronne s'associera
à mes vSeux pour le bonheur de mon ontant.

Mme Germont fut biontêt pròte, et descendant avec sa fille, elles traver-
sòsent la rue et entrèrent dans Saint-Germai-nl'Auxerrois. Il était environ
six heures et demi du matin : le soleil -brillait dans les grandes croisées du
sanctuaire et répandait encore inégalement ses clartés dans les basses nefs.
Un calme profbnd régnait dans l'église où quelques rares fidèles entraient
un à un, si dirigeant vers la chapelle de la Sainte-Vierge, où la premiòre
messe allait commencer. Mine. Germont et Clotide, humblement proster-
nées, s'uniront de tout leur coeur au divin sacrifice ; et au moment de la
communion, elles s'approchèrent de la sainte table et y reçurent la divine
Eucharistie avec la plus angélique ferveur. Aussi dans ces deux âmes
si pures et si aimantes, quels élans de reconnaissance et quels sentiments
de filiale et maternelle affection !

La mère disait : " Seigneur, mon Dieu, je crois à votre tendresse,
j'espère on vos bontés ; je sais que nous ne sommes pas faites pour ce
monde périssable, mais bien pour ce beau ciel où vous vous manifestez.
Heureuse donc l'heure oi vous appellerez votre servante ! et je pressons
qu'elle rie peut être tardive. Mais Seigneur, vous m'avez donné une
pieuse et chère enfant ; et la nature se trouble on pensant à la séparation.
Soutenez mon courage, ranimez, élevez ia foi ; donnez-moi l'inèbranlable
espérance que clu ciel, où j'aspire, je veillerai encore et plus efficacement
sur ina fille ; î mon Dieu et mon père, je vous la confie; votre volonté soit
faite !

Et Clotide, les mains jointes et les yeux fixés sur le tabernacle, de son
cOté disait : " Mon Dieu, mon père, veillez sur nous ; vous savez mes
filiales inquiétudes; la santé de ia bonne mère est toujours si chance-
lante ! Je tremble pour cette existence si chère, conservez-la moi ; c'est
le seul bien que je souhaite ici-bas. C'est elle, O mon Dieu, c'est cette
pieuse mère qui m'a conduit dans la voie de salut, m'apprenant par-dessus
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tout à vous servir et à vous aimer, ah ! que volontiers je vous ofrirais ma
vie pour la sienne, si je ne devais aussi veiller sur elle et lui rendre les
soins qu'elle m'a prodigués. Bénissez mes efforts, û mon Dieu, et que
votre sainte volonté s'accompliss!

La messe était depuis un moment terminée, e, , Geriont se leva et
sortit avec sa fille. Elles traversèrent silencieusement la rue, leurs bras
entrelacés , une indicible expression de paix et dle bonheur se peignait sur
leurs doux visages. Etant arrivéces devant la maison, Clotilde y entra
pour prendre un panier qu'elle avait déposé chez le portier, et elles se
rendirent au marché où elles firent quelques provisions extraordinaires
car à loccasion de la fêtc de Mme. Germont, on avait deux ou trois amis
à dîner. On retourna donc promptement au logis où il y avait beaucoup
a fhire pour mettre tout en ordre.

L'appartement de Mme. Germont, au quatrième, comme nous l'avons
dit, d'une maison de modeste apparence, dans la rue Chilpéric, se com-
posait uniquement de deux pièces et d'une très-petite cuisine. NTont-seu-
loment tout y avait Paspect d'une admirable propreté, mais l'ameublement,
quoique ancien, y rappelait le souvenir d'une première aisance et d' une
condition meilleure. La première pièce ou entrant, assez étroite, servait
dIatelier pour le travail et de salle à manger ; on y remarquait avec
plaisir quelques anciennes gravures régulièrent disposées tout autour.
La seconde pièce plus grande était enr m'me temps salon et chambre à
coucher ; une alcàe, à gauch en entrant, opposée à la cheminée et fer-
imée par des ridaux blancs, renfermait deux petits lits jumeaux. Le reste
de l'ameublement se composait d quelque fauteuils on plein accajou,
couverts de soie antique et chamarrée, d'une commode et d'un secrétaire
de mome bois et de forme pareille, et de quelques portraits CIe famille dans
leurs cadres mi-partie noir er doré. Tout cela )arhitement tenu con-
trastait bien un peu avec ce que l'on connaissait cie l'humble position des
dames Germont. Mais c'était comme les précieuses reliques d'un pass
plus heureux ; et il semblait d'ailleurs que c'était aussi le légitime entou-
rage de ces deux femmes si distinguées dans leur modestie et leur trop
réelle pauvreté. Malgré de bien pénibles circonstances, Mme. G ermont
avait voulu conserver ces dernier souvenirs des jours bénis où père, mère,
époux, lui souriaient au foyer domestique.

LA PR~OCEI:IoN DiE LA FETE..DIU.
La Procession de la Fûte-Dieu, favorisée par un temps magnifique, a

offert un spectacle des plus touchants et clos plus édifiants. Dans
chaque rue où elle devait passer, les pieux fidèles ont rivalisé de zèle pour
les décorer. De la rte McGill à la rue cie la Montagne, on avait élevé
15 arches ; on on voyait plusieurs autres sur cette dernière, ainsi que sur
la rue St. Antoine. llonneur et félicitation à tous les catholiques CIe ces
quartiers qui, du reste, nous ont accoutumés, en pareille circonstance, à
admirer leur foi vive en la présence réelle de Notre divin Sauveur dans la
sainte Eucharistie.


